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PIECE No1
AVIS D'APPEL D'OFFRES (AAO)

Note relative à l’Avis d’Appel d’Offres

1_ Avis d’ Appel d’Offres, rédigé en français et en anglais, fournit les renseignements. dont les
soumissionnaires potentiels ont besoin pour consulter ou décider d’acquérir le Dossier d’Appel
d’Offres (DAO), en vue de présenter une offre le cas échéant. Il contient notamment les critères
d - évaluation des offres.

I)ièce de portée générale, les informations contenues dans l’ Avis d’ Appel d’Offres doivent concorder
avec celles fournies par les autres pièces du Dossier d’Appel d’Offres et, en l occurrence, le
Règlement Particulier de l’Appel d'Offres.

Note relating to the tender notice

1-11e tendeI notice in English and French furnishes the information needed by the l)olenlial
candidates to decide whelher to acquire or consult the Tender File (TF) in Olctel k) evelltttaÏly
mctke an offer. In addition to the essential information contained in the Tendel File. il lnust

tndicate any important criteria used for the qualifIcation of candidates.
-l-lle information contained therein must conform to the rest of the Tender File and especially \vith the

i 11.fOI-mat ion in the Special Conditions of the invitation to tender.

P'
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POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA VOIRIE AUTOUR DU MARCHE CENTRAL
DE BANYO EN BETON, DEPARTEMENT DU MAYO-BANYO, REGION DE L'ADAMAOUA.

Financement : BUDGET D’INVESTISSEMENTS PUBLICS, Exercice : 2026

1. Objet de l'Appel d'Offres

Dans le cadre de l’exécution du Budget d’Investissements Publics de l’exercice 2026, le Maire
de la Commune de Banyo, Autorité Contractante lance en procédure d’urgence, un Appel d’Offres
National Ouvert POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA VOIRIE AUTOUR DU
MARCHE CENTRAL DE BANYO EN BETON, DEPARTEMENT DU MAYO-BANYO, REGION DE
L'ADAMAOUA.

Consistance des travaux
Les travaux objet du présent Appel d’Offres portent sur
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• travaux preparatoire;
• terrasserrlents;

chaussee-trotoirs et assainissement

3. Tranches/Allotissement

Sans objet

4. Coût prévisionnel

Le ct>ûl pl-é\'isionnel de 1-opération à l’issue des études préalables est de 50 000 000 (Cinquanlc
Millions) fï'arlcs CFA.

5. Délai prévisionnel d’exécution

Le délai llraximLlm prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux. objet du plésc it

Appel d ' o lacs est de Quatre (04) nrois calendaires. Ce délai court à compter de la date de n(lli lic ill il'! :

de l-ordre cIc SCI’\’ice de commencer les prestations.

6. Participation et origine

La participation au présent appel d’offres est ouverte à égalité de conditions aux entreprises
ou société des bâtiments et des travaux publics installées au Cameroun.

7. Financement

Les tra\;aux objet du présent appel d’offres sont financés par le Budget d’Investissements Public --

de l’Exercice 2026 sur ia ligne d’imputation budgétaire N'’...................
8. Mode de soumission

Le nrodc cIc sotllrrissioll retenu pour cette consultation est hors ligne.
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9. Cautionnement de soumission

('llaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnenrent cle sounlission
acquitté à la main et timbrée, délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le
1vlinïstre chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaines des marchés publics, dont
la liste figure dans la pièce 14 du DAO, dont le montant s’élève à Deux cent cinquante mille (250
ooo) francs CFA ; et valable jusqu'à trente (30) jours au-delà de la date initiale cIc validité des

t)l'li-es. L-absence de la caution de soumission délivrée par une banque de prelniel ordIC ou un
t)lganisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finalrccs à élrrettre
cles cautions dans le cadre des marchés publics, entraînera le rejet pur et simple de l'offle. Ulre caution
cIc soumission produite, mais n’ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée
comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance

,l ouverture des plis est irrecevable. Elle doit être accompagnée du récépissé de consignation
(lélivré par la Caisse de Dépôt et Consignation (CDEC) ou produire un chèque certifié comme
l)l'évu par l’article 90 du code des marchés publics

1

10. Consultation du Dossier d'Appel d'Offres

1 ,c dossier physique peut être consulté gratuitement à la Mairie de Banyo aux heures ouvrables.
Service Technique de L’Aménagement et du Développement Urbain, Porte 04, BP : 101 Banyo,
léléphone : 698 27 10 87, dès publication du présent avis.
Il peut également être consulté en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses
Ilttl)://www.marchespubïics.cm et http://www.publiccontracts.cm, sur le site intel-net de l’ARMP
( B,-w\v .armp.cm).

11. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres

1,a version physique du dossier d’appel d’offres peut être obtenue à la Mairie de Bdnyo aux heures

(ruvrables, Service Technique de L’Aménagement et du Développement Urbain, Porte 04. BP : 101

ï3anyo. Téléphone : 698 27 10 87, dès publication du présent avis, contre versement d’une somme
non reInbOursable des frais d'achat du DAO de Soixante-quinze mille (75 000) francs CFA. lrayable
il IcI Recette Municipale de Ban)JO.

Il est également possible d’obtenir la version électronique du dossier par téléchargement gratuit aux
adresses sus indiquées pour la version électronique. Toutefois, la soumission par voie physique ou
électronique est conditionnée par le paiement des frais d’achat du DAO.

12. Remise des offres

(Irac lue ofïie ïédigée cil ïiançais ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01 ) Ol-iginal et six
c 06) copies marqués collrnle tels, devra parvenir à la Mairie de Banyo, Service -ï-cchnique de

1, - Aménagement et du Développement Urbain, Porte 04, BP : 101 Banyo, Téléphone : 698 27 10 87

au plus tard le 7 7 Aya 7o:: à 14 heures précises, avec la mention :

Avis d’ Appel d’Offres National Ouvert

][\1[ o () 111U)= 1c) ][\Jr 1c) / 1c = B 1b(fr 1C) / SG / S TA DU / C IP MP / 2 026 du 27 Hb M \ :
POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA VOIRIE AUTOUR DU

MARCHE CENTRAL DE BANYO EN BETON, DEPARTEMENT DU MAYO-
BANYO, REGION DE L’ADAMAOUA

« A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement »

13. Recevabilité des plis

Les pièces administratives, l'offre technique et l'offre financière doivent êtle placées dans des
enveloppes différentes séparées et remises sous pli scellé.

Seront irrecevables par le Maître d’Ouvrage :
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•

•

•

•

•

les plis portant les indications sur l'identité du soumissionnaire ;
les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;

les plis non-conformes au mode de soumission ;

les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;

le IIon-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement ci 1

coI)les.

1
Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d1 Appel d’Offres sera
déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par uli
organisme ou une institution financière agréée par le Ministre en charge des finances porll
émettre, la caution doit être accompagnée du récépissé de consignation délivré par la Caisse
de Dépôt et Consignation (CDEC) les cautions dans le domaine des marchés publics ou le
non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d'Offres, entraînera le rejet pur et
simple cIe l'offre sans aucun recours._Une caution de soumission produite mais n’ayant atlCLlll

rapport avec la consultation concernée est considérée comme absente. La caution de soumissic)Il
présentée par un sounrissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevablc.

14. Ouverture des plis

L'ouvelluIe des offres aura lieu en un temps le 27 AVR 2026 à 15 heures précise par 1„

Collrmission Interne de Passation des Marchés Publics auprès de la Conrmune de Banyo dans la s:IË i ,'

de réunion de l'hôtel de ville. Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ou\’el-tlïl,
ou s’y faire repIésenter par une seule personne de leur choix dûment Inandatée même en cas cic

groupement d'entreprises .

Sous peine de rejet, les pièces du dosieradministratif requises doivent être produites en originaux
ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autorité administrati\ c
compétentcï conformément aux dispositions du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offre\
Elles doivent dater de moins de trois (03) mois ou avoir été établies postérieurement à la tIti ! c
de signature de l’avis de D’Appel d’Offres

En cas d'absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors tic
1-ou\'erttlre des plis, l’offre sera rejetée après 48 heure accordé par la Commission.
Critères d-é\aluation
15.1 Critères élirninatoires

Le.'; C'1-itè1-L’- C’li JllillClloil'e.~; .fïxenl les condiîions minimales à relu])til' !)0111- ëtl'e Lldlr-lis il l'évcllll,111tl,.
sel011 les cl itèlcs essentiels. Ils ne doivent pas .faire l’objet de nc)talion. L.c non-lespecl cie ces cl it(’I-, \
entlclîlle lc le.jel cle l'ofïie du sotlmissionnaire.
11 s'a2iï noïanrnlent :

• dc l absence du cautionnement de soumission à l’ouverture des plis plis accompagnée LiLI

récépissé de consignation délivré par la Caisse de Dépôt et Consignation (CDEC);
• cIc la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d’une pièce du dossi c'

adlrrilristratiï' jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis. (excepté !'-
c:ILltiolllleï11ellt cle soumission):

• dL’S iausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifiées ;

• du IIon-respect de la Performance technique inférieur à 70%.
- tIc l'clbsellce (ie IcI déclclrcttion sur l’honneur de non abandon des chantiers au cotlrs des lt'lli .\

tlclnièles cllrnées :

- ,IL l ,tlrsence d’lln plix tlnituire quantifié dans l’Offre financiètc
' tIc ! ilhscllcc de possession en propre ou en location d’un matériel llrinilrrtlln du matériel it)ullill!
' cIc l-;lbsclrcc d'tllr élément de l'offre financière (la soumission. les Bl)U. le DQE) :

' de 1-absence de la charte d'intégrité datée et signée ;
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' de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses environnementales et

sociales datée et signée ;

15.2. Critères essentiels

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur :

Montant moyen des marchés réalisés dument réceptionnés > ou = à 50 000 000 (oui/non) ;

Attestation de capacité financière d'un montant au moins égal à 50 000 000 (oui/non) ;

Référence de l’entreprise dans les travaux similaires (oui/non) ;
Organisation méthodologiques et planning des travaux : cohérence entre la durée des tâches
et le rendement (oui/non) ;
Expérience du personnel dans les travaux (conducteur des travaux et chef de chantier de
génie civil (oui/non);
Disponibilité du matériel et des équipements essentiels (oui/non).

1a
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•
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a

•

15. Attribution

l.c Maître d’Ouvrage attribue le marché au soumissionnaire ayant présenté une offre remplissant les
cl-itères de qualification technique et financière requises, dont l’offre est évaluée la moins-disante.

16. Nombre maximum de lots :

Sans objet.

17. Durée de validité des offres

l.es sounrissionnai res lestent engagés par leur offre pendant 90 jours à partir de la d,ILe linlite i n itial e
lixée pour la renrise des offres.

18. Renseignements complémentaires

l'es renseignements complémentaires peuvent être obtenus aux heures ouvrables à la Mairie de Banyo,
Service Technique de L’Aménagement et du Développement Urbain, Porte 04. BI) : 1 (}1 Banyo,
léléphone : 698 27 10 87 ou en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses

llttp ://www.marchespublics.cm et http://www.publiccontracts.cm.

19. Lutte contre la corruption et les mauvaises pratiques

Pour toute dénonciation pour des pratiques, faits ou actes de corruption ou faits de mauvaises
pratiques, bien vouloir appeler la CONAC au numéro 1517, l’Autorité chargée des Marchés Publics
(MÏNMAP) (SMS ou appel) aux numéros : (+237) 673 20 57 25 et 699 37 07 48, l'ARMP au numéro

. . . . . . . . . . . . . . ... ou le Maire de la Commune de Banyo au numéro (+237) 675 17 34 62

Copie ;
- DD MINMAP ;

ARMP ;

DDMINEPAT ;
CIPMP ;

Affichage.

„„„ 1.7 "” 2026*
,e 1\114+re,



REI)IJltl.IQtJli I)tJ L'AMi:ROtiN
I)aix- 'rlil\’ilil- l)iltlic

REPUBLIC- OI' C'.,\\,11 i.'.

Peace - Wc)II,- l"ilt IIet !

REGION Dll I.' AI)AMAOU A ADAM AU’/\ 1< 1 111

Db:PAR’ï-ENIENI- Dt j NIA \’O-13ANYO MAYO.BANI’( J 1 )! \b T '

(.’( )MM tJ NII 1 )1 t Ii ANYO B/\Nyo ('( Jl >.t

SECl<11'1'/\11 l/\'l' CilINLR Al' CiEN[!RAI. SI -.C-iQ i

SERViCE ’rEc[iNiQLJii Dit i_' AMENAGEMENT
ET DI J l)lîVFI.Oï'l)},':Nll{NI' LÏRB AIN

TECHNICAL SERVI L'I' } ( '; '

MANAGEMEN'I’ ANI ) ! )1 \'

N o O:) bG J11 lElIl::!:fc !NBaY:)17 ;; } !:::tua/ti? :::: / !:: 6 1:=
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BANYO OF IN CONCRETE BANYO COUNCIL, MAYO BANYO DIVISION, ADAMAWA
REGION

12 7 IARS 2026

Financing PUBLIC INVESTMENT BUDGET, EXERCISE: 2026

1. Subject of the invitation to tender
The Mayor of Banyo council, Contractîng Authority, hereby launches in procedure of emergenL' '
an open national invitation to tender FOR THE ROAD REHABILITATION WORKS AROUND THE
CENTRAL MARKET OF BANYO OF IN CONCRETE BANYO COUNCIL,MAYO BANVf«
DIVISION, ADAMAWA REGION.

2. Nature of works

The works subject of this contract includes:

Preparatory works;
Earthworks;
Roadway-sidewalks and sanitation;

3. Allotment

Without object,

4. Estimated cost

The estimcttect cost o.f the operation .following preliminary studies is Fifty millio(50 000 000)FCI'-/'\

5. Estimated execution deadline

l' tre 111,1\illïllllt lilllc Ïiame plovided .fbI by the Project Owner or Detegctted Plojecl Owner .fôl tllc
excculiclil Iii \\t)lks sub iecl of tlris invitation to tender is four (04) lnolltlls cLiletrctctt lllt)lllll\. Tlli.\
tilIIe fïcltlle slltllt lttn 'ftonr the date o.fnoti.ûcation of- the administrative order to commence the sel--
\, i ce ,\

6. Participation and origin

ParliciÏ)ctlil)11 111 1llis itlvilcltiot1 IO fender is open to for enterprises or ct)lnpunies o.f the btlildings tlll' 1

Irtlblic \vol' kb; Ï-tttsed in Ccllnerotln.

7. Funding

9



llle \volks under this invitaIion to tender shall be financed by the public investnlen! l)llclgcï oI- 2025
llll(ïgeï head Nt3..................

8. Bidding method

'l’lle Ino(=le o.f sut)mission selected .for this consultation is offline.

9. Bid bond

i:ctcll bidder lnusl include in his administrative documents, a hand-endolsed and stctllrl)ec1 Iricl bond.
issttcd by a financial body OI' institution approved by the Minisïer in charge of-finc luce 10 isstle bonds
It)l public contracts and \vhose list appears in document 14 of the Tender File (TF). o]- aIr ctlnorllll of
-lu'o Irundred and fifty tlraousand (250 000 )Francs CFA, in accordance with the (llciel ill ,folcel
ttnci valid III) to thirty (30) days beyond the initial date limit of the validi ty of bids. 'T lle absence of
tIte bid bond issued by a .fjrst-l'ate bank or frnancial body o.fyirst category autholised by the Minisîer
i 11 clralge o.f Finance 1 o issue bonds .for public contracïs shatl lead to the imnledictte lejection of- IRe

(II.IL’ l'. // bid bond stlblnitïecl huI thclt does not have any relation wïîh lhe cotlsultclfioll collcel'ned shall
!)c consideled as absent. The bid bond presented by a tenderer at the bid opening sessic)11 sIlall not
1lc clccepled.. Il musT be accompanied by the deposit and consignme tIt .fïlnd OI' pl'(lcïllcc u cet'ïified
check as provided.for by article 90 of the public procurement code

10. Consultation of Tender File

1-11e hard copy o.f the .file may be consultedfree of charge during working hotn's in the sel'vices oy

1 lle I3cln}'o council, Technical ser\'ice .for Urban Management and Development . dool lltlllrbet O+

-1-cI: 698 27 10 87, as soon as this notice is published.
Il ina)' equal ly be consulted online on the COLEPS platform at thefollowing ad(tresses:
il 1_111 : /,'’www .marchespublics.cm and http : //www .publiccontract s.cm on the ARMP À\'c bsit c

(\)\\’u;.armp.cm) or on any other electronic communication means indicated by the Plojecï O\vnel (
1 (3 be specified).

11 . Accluisitiolr of tencler fIle
llle llclrd copy o.f- the .file nlcly be obtainedfrom the Banyo council, Technical sel\'icc {ë)l LJIbcIIr
\'lctnagement and Developnlenl, door number 04 Tel: 698 27 10 8, as soon as this 110lice is 1)11 il-
lislred against payment of a non-re.fundabte sum ofSeventy fIve tltorrsand (75 000) fra lrcs CFA,
!)cl};able at Ban)20 council Treasury.
11 is equally possible to obtain the electronic version o.f the Tender File by downloclding it .fyec of

cïlalge through the addresses indicated above. Howe\7er, online submïssion is subject to tIre pay-
lllent o.f Tender File purcltasefees

12. Subntission of bids

i :èlch offer drafted in English or French in seven (07) copies, including the original and six (06) cop-
es marked as such, should reach Banyo Council Technical service for Urban Managelllcnt and be-

\-clopment not later than 37 AyR 2026 't 2 P.M a"d sh”'Id '”"y th' i””''ipti'"'

/N r o125 /d 11r) /y:: :;=1115:=)ilIl;;111511J;;;r::if:;/n2do;6@11 il1®2Bl$\ 1

FOR THE ROAD REHABILITATION WORKS AROUND THE CENTRAL MARKET
OF BANYO OF IN CONCRETE BANYO COUNCIL,MAYO BANYO DIVISION, ADA-
IVIAWA REGION.

“To be opened only during the examination session”

13. Admissibility of bi(is
l’lle administrat ive documents, the ïechnical offer and the $nancial o.f.fer must be pIclcetl in sel)arate
cltvelopes and submitted in a sealed envetope.
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The Project O\virer shatt not accept :

Bids bearing infbrmation on the identity of the tenderers ;

Bids submitted after the ctosing date and time for submission ofbids ;

En\'etopes without indication on the identity of the Invitation to Tender ;

•

•

6 Bicïs 110n-complianl with the bidding mode ;

• f'clilllle to comply \viïh the number of copies speciPed in the RP AO oi of.ïër in copies onI.\

•

Any ilrcomplete offer in accordance with tIte prescriptions of tIte Tencler File shall be (lecl(lretï
inadmissible. Especially tIre absence of a bid bond issued by a financial body or institution (II)-
pro\'ect by tIre Minister in charge of Finance to issue bonds for public contracts or the failrrre tt)

compl}’ with tIre model documents of the Tender File shall lead automatically to tIre rejectiolr oy

tIre bi(1 witlloltt any otlrer procedure. A bid bond submitted but not lelaling to consulïcltiorl c(> 11-

cel'neti shclll be considel'ed as absent. A bid bond presente(1 by a biddel' during the bid openingsessit lil
shclll tIC)t bc LICCcpled.

14. Opening of bitls st\
\1

Tl.. .. L: ,1_ ,.1_ '.11 1_ ., ,_,__... __1 :._ ,,:___1_ __1__.__ ___ J _1__11 , _1__ __1 ___ la '3\ + ' _., 1 4 111____1 21___ , 1_

the Internat Tendels’ Board .for the Banyo council in the main hall of the city hall.

OnI)’ lendete]s may attend this opening session or be represente(1 by a peI'son of their choice. clll{ \
cltltllolisecl. even in case o.f a group of- companies.

Ulrcler pain of being rejected, tIte required administrative documents must be sübmitted in origi-
naIs or copies certiPed by tIte issuing service or the relevant administrative autltority, in accord-
aIIce with tIre provisions of tIte Special Regulations of the invitation to fender. They s}laIt be nc)

lcltel tlrclll 3 rllrlee) months old .fi-om the original deadline for the stlt)mission of ïenders or nltlsl
hclve beell is.~;LIed cl.Ïïel' IIre date of signature of the Ten(ier Notice.

In cclse clf cllrselrce or non-con.fbrmiïy o.f a document in the adnrinisll'cllivc .IiIe cltll'ing 1lle c)I)crtillx ll.i
bitts. CI.fIel- tI 48(.fOI'I)'-eight ) hours deadline granted by the Boal'd,

1 S. Evaluation criteria

15.1 Elinrinutory criteria
The elilltintlloly clilerict set the minimum conditions to be yï4tfltled in order to be adnlitïed to cvuïtl-
tIti011 .1611o\ring IIre essential criteria. They should not be the subject o.f notation. The failule Io ct 1111-

pI)' \vith ïhL’se clileticI shclll lectd to the rejection o.f the bidder's ofjët.

The elinli11Lltol\’ clitelicI illclude:

• Absence o.f- bid bond at the opening o/bids it must be accompanied by the deposit and ct)l’t-

signlllenl ftlnd :

' FLlill lle to stlbnrit . beyond the 48(forty-eight) hours deadline a.fier the opening o.f-bids. CI

LIC)clllltent of- 1 he clclministlat ive .OIe deemed non-compliant Of absent (except the bid IIt)n(I )

• FLllsc cleclcllcl tions, .ficttldtllelrt schemes or .forged doctlmenls
• ïcclllri,CIl i)elf-orllr(Ince tess than 70c/o:

• .'\ilsellce o]- the s\vc31n slutement for not ha\?ing abandoned conllclcls cïrlring the lctsl llrlcc
\'e ci i' s

. Absence of a quclnti'fied unit price in the fInancial oyyer :

' .-\lrscncc o.1- plospecttls accompanied by manu.facture’s technicat sheet produced (where LIt)-

l)liccllr Ie)

• .'\lrselrce o.Ï olt’/ 7 Ol hircd minimum equipment rolling stock;
' Absence o{- un element in the fInancial offer (submission, BDU, DQE):
• .41rsclrce o.f 1 he dclled and-signe(1 commi{ment statement to comply with environmenï al clllcl
social cIc 111ses

15.2 Esselrtial criferia
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1-tIC clitelion lelating to thc qtlali.fication of the candidates will relate CIS an indiccllion to
ï-he cl\'erclgc o.{- c€rnllacl realized and duaïly handed over dt 1ring the past 1\ro )'eclls

niol'e than Ol eqrtal to 50 000 0000 (yes/no)

8

- An atleslaïion o.f cl .financial capacity of an amount at least equal to 50 000 000 O:es,;no)

• The company’s re.ferences in simitar works (yes/no)
• Methodotogicat organization and planning ofwoks: coherency bet\\'een the cltll'at ion of

activities and output (yes/no)
• Workers’ experience in contract execution (siïe.foreman and site engitreel' t).f civil engi-

neer ing)
B Availability of-essential plant and equipment (yes/no)

\' B: FoI' enterpl'ises that sut)mit .for two lots, running capital of the businesses license and fInancial
cclpacity must be double.

1 6. Award of contract
-l-lle Project Owner or the Delegated Project Owner sha!! award the contract to the bidde1 whose

llid llleels tlle required technical and .fInancial qualification criteria and whose ofjël \vas e\'CIl uaïed
LIS 1 lle it)\rest Ily tncltlding CIS the case may be, the reba tes proposed.
ç 111 cclse of clttotment . speci.fÿ the maximum number of lots a candidate may be a\valdect)

1 7. Maximum number of lots:
/t candidate may tender for one or several lots, but canno{ be awarded more than one loT.

lll the event a bidder is the lou'est bidder for more than one lot, the Project OII,/7e/ sha Il cl\rald the

one lot to the saiâbjdder in accordance with the conditions provided .for in the RP AO

7 8. Duration of validity of bids
13idders shatl remain committed to their bids for [Indicate the duration between 60 and 90 days]
f lom the initial deadtine seï for the submission of bi(is .

19. Furtlter information
,4dditional in.formation may be obtained during working hours from [(SIGAMP service). door num-
ï)el. P.O Box, telephone, .fclx, e-mail] or online on the COLEPS plat.form via http://\\'\r\\.nr,11-
çirespul) tics.cm and http: //www .pltbticcontracts.cm, or any other electronic conrnrulric(iïioll nrcctns
illcÏicafed by tIre Pïo:Îect Owner.

21). Fight against corruption and malpractices
Fot any denunciation o.f corruption at{empt practices, .facls or acts, please call fhe Nationctt Anti-
C’olruption Commission (NACC) on 1517, the Authority in charge of Public Conïracts (MINMAP)
(SMS Ol call) on (+237) 673 20 57 25 and 699 37 07 48, the ARMP orl ... ... ... ... .... Oï the mayol of
ïiclnyo council on (+237) 675 17 34 62)

Banÿo: the
Copy:
- DDMINMAP
- ARMP
- DDMINEPAT
- CIPMP
- Notice boards

The IVlayol

rE+a
_oV 1184L
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PIECE No2

REGLEMENT GENERAL DE L'APPEL
D'OFFRES (RGAO)

Note relative au Règlement Général de l'Appel d'Offres

La Pièce n'> 2 a pour objet de donner aux soumissionnaires, les renseignements, dont ils ont bes(liII
poul- prépalel des offres conformes aux conditions fixées par la règlementation en vigueur.

Elle lburnil également des renseignements sur la remise des offres, l’ouverture des plis. l évaluiltic)li
des offres et l'attribution du marché.

Cette pièce contient des articles types à ne pas modifier.
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REGLEMENT GENERAL DE L'APPEL D'OFFRES
A. GENERALITES

Article 1. Objet de la consultation

1.1. Le Maître d’Ouvrage, tel que précisé dans le Règlement Particulier de l'Appel d'Offres
(RI->AO), lance un Appel d’Offres pour la réalisation des travaux décrits dans le présent Dossier
cI ' Appel d’Offres et brièvement définis dans le RPAO.

1 ,c no]n. le nulllél-o d idcllt i !'îcatîon et le nombre de lots faisant l’objet de l'Appel d'Oï-fres ïigurent
clans le RP /\O

i .2. Le Soumissionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les travaux dans le délai prévisionnel

indiqué dans le RPAO, et qui court sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de
notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

1.3. Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, le terme “jour” désigne un jour OIl\’rable. à
I-exception des jours calendaires expressément spécifiés dans le Code des Marchés Publics.

Article 2. Financement

l.a source de financement des travaux, objet du présent Appel d’Offres est précisé dans le RPAO.

Article 3. Principes éthiques

3.1. Les agents relevant du service public, les soumissionnaires et les titulaires de malcIré. ainsi que
loute personne intervenant à quelque titre que ce soit dans la chaîne de passation. d'exécution, de

contrôle et de légulatioll des marchés, sont soumis aux dispositions des lois et règlements illteldisant
lcs actes de corruption, les mdnœuvres frauduleuses, les pratiques collusoires. coercitives ou
,ll)str\lctives. les conflits d’intérêts. les délits d’initiés et les complicités.

A cet égard, ils souscrivent la charte d’intégrité dont le modèle est joint en annexe du présent Dossier
d'Appel d’Offres (pièce 10).

1 En vertu de ces principes, le Maître d’ouvrage:

a. défini, aux fins de cette clause, les expressions de la manière suivante :

Est convaincu d’acte de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un
quelconque avantage en vue d'influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution
ou de l'exécution d’un marché ;

1

ii. Se livre à des ”manœuvres frauduleuses " quiconque déforme ou dénature des faits
afin d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché :

1]1 Sont convaincus de « pratiques collusoires » deux ou plusieurs soumissioIrlraires, qui
s’entendent dans le but de maintenir artificiellement les prix des offres à des niveaux ne

correspondant pas à ceux, qui résulteraient du jeu de la concurrence ;

iv. Se livre à des « pratiques coercitives », quiconque porte atteinte aux personnes ou à
leurs biens ou profère des menaces à leur encontre de manière directe ou indirecte. afin
d’influencer leurs actions au cours de l’attribution ou de l'exécution d’un marché :

v. Le « conflit d’intérêt » désigne toute situation dêns laquelle le titulaire d’un marché ou

surveillant des procédures de passation et/ou de l’exécution du marché poullait tiler des
profits directs ou indirects d’un marché conclu par le Maître d’Ouvrage ou Maître d'Ouvrage
Délégué, d’une affectation ou toute situation dans laquelle il a des intérêts financiers ou
personnels suffisant pour compromettre son impartialité dans l’accomplissement de ses

fonctions ou de nature à affecter défavorablement son jugement ;

vii. La complicité s’entend de :

L’omission ou la négligence d’effectuer les contrôles ou de donner les avis techniques
prescrits ;
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L'abstention volontaire de porter à la connaissance du Maître d’Ouvrage ou de l’autorité
compétente, les irrégularités constatées lors de la réalisation de ses missions.

viii. Se livre aux « pratiques obstructives », quiconque commet des actes visant à la destruction.
la falsification, l’altération ou la dissimulation des preuves sur lesquelles se fonde une enquête
ou toutes fausses déclarations faites aux enquêteurs ou bien toute menace, harcèlement t)II
intimidation à l’encontre d’une personne aux fins de l’empêcher de révéler des informatioll>.
relatives à une enquête, ou bien de poursuivre celle-ci.

b. rejettera toute proposition d’attribution, s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directemclr t

ou par l'intermédiaire d'un agent, coupable de corruption, de conflit d’intérêt, de complicité ou s est
livré à des nlanœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires, coercitives ou obstructives pc llII-
lattribution de ce nrarché.

3.2. l,'Atltol-ité chargée des Marchés Publics peut à titre conservatoire. prendre une déCiSiLlll

d’interclictioll dc soumissionner pendant une période n’excédant pas cIeux (02) ans. à l'encolltl-c cIc

tout soulrrissionndire ou cocontractant de l'Administration pour trafic d'influence. de conflit'
d’intérêts, de délit d'initiés, de complicité, de fraude, de corruption ou de production de document„
non authentiques dans son offre, sans préjudice des poursuites pénales, qui pourraient être engagées
contre lui.

3.3. l_-ALltolité cllargée des Marchés Publics, peut prendre à l’encontre des acteurs publics reconlr LI :.

coupables cIe \'iolation des dispositions du Code des Marchés Publics. une décision d’inïerdictic)Il
d-intervenir dans la passation et le suivi de l’exécution des Marchés Publics pendant une pélio, 1c

n'excédant pas deux (2) ans.

Article 4. Candidats admis à concourir

4.1 . En dellc)rs de l’ Appel d’Offres Restreint, qui s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue
de la procédure de préqualifîcation et/ou ceux retenus dans le cadre de la catégorisatic)Il
préalablelrrcnl indiquée dans l’ Avis d’ Appel d’Offres et rappelé dans le RPAO, en règle généralc
l'Appel cl-oï'tres s'adresse à tous les soumissionnaires, sous réserve qu'ils remplissent les conditic)11 -

d’éligibililé ci-après :

d. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-
traitanïs du soumissionnaire) doit être d’un pays éligible, conformément à la convention LI.'

financelllent. le cas échéant ;

b. U11 st)ulrlissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d'entreprises et tous les st)u>,-

traitalrts dll soLllrlissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conllit d'intérêt sous pcillc ,Ic

disqualil'icatioll de toutes les offres, auxquelles il aura participé. Un SOL 1missionnaire peut être jugé
comme étant en situation de conflit d’intérêt dans les conditions ci-après :

Est associé ou a été associé dans le passé à une entreprise (ou à une filiale de cette entrepris,' )

qui a l'ourni des services de consultant pour la conception, la préparation des spécificatiolls c

autres documents utilisés dans le cadre des marchés passés au titre du présent Appel d'Oï1 tc,

csI cIaIIS le cadre d- un même Appel d’Offres, représentant légal d'un autre soumissionlrai le

l)êlrlicil)c à plus d’une offre dans le cadre d’un même Appel d'Offres notamment, soit à till L

individuel ou en tant que membre d’un groupement d’entreprises, soit en tant que sous-traitalll
dans une offre tout en étant soumissionnaire à titre individuel ou membre d’un groupemclll
d 'elltrcl)lises. Un fournisseur peut figurer en tant que sous-traitant dans plusieurs offres. mais ct 1

cette qualité de sous-traitant seulement.

11.

lli

1 \,’ . IEst a l'lilié à un groupe ou entité que, le Maître d’Ouvrage a l'ect'tltë ou envisage de rccl'tltcl- })11kI

palticil)cl atI contIÔle :

1_,' Maître d Ou\’rage ou le Maître d’Ouvrage Délégué participe au capital du soumissiolrIrilil L
de nature à compromettre la transparence des procédures de passation des marchés publics :

personne lllorale de droit public si elle démontre, qu’elle est (i) juridiquement CË

\’' .

c. Une
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linancièrement autonome, (ii) gérée selon les règles de la comptabilité privée et (iii) n est pas sous la

tutelle du Maître d’Ouvrage, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des Marchés
l)ublics

LI. Les organisationi de la société civile et les Établissements Publics à condition que. les prix
proposés soient concun'entiels, c’est-à-dire, qu’ils aient été déterminés(i) en prenant en compte
lensemble des coûts directs et indirects concourant à la formation du prix de la prestation objet du
contrat et(ii) qu’ils n’ont pas bénéficié, dans la détermination de ce prix, des avantages décou-
lant des ressources, qui leurs sont attribuées au titre de leurs missions de service public.

4.2. L- Appel d’Offres est Ouvert ou Restreint selon les spécifications du RPAO à tous les candidats,
qui remplissent les conditions ci-après :

il. lle Iras êtle en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

b. ne pas être frappé de 1- une des interdictions ou déchéances prévues par les lois et règlelnents
en vigueur, aussi bien au plan national qu’ international ;

c. souscrire aux déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur.

4.3. Pour soumissionner par voie électronique via COLEPS ou tout autre moyen de conrnrunication
électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage, le candidat ou soumissionnaire doit êtle enregistré sur
ladite plateforme et disposer d’un certificat électronique valide.

4.4. Si l'Appel d’Offres est Restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à lissue
cIe la procédure de préqualification et/ou à ceux retenus dans le cadre de la catégorisation
}lléalablement indiquée dans l’ Avis d’ Appel d’Offres et rappelée dans le RPAO.

Article 5. Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés

5. I . Les matériaux, les matériels de l’entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant
etle fournis dans le cadre du Marché ne doivent pas provenir le cas échéant, de pays figurant dans la
liste prévue dans le RPAO.

5.2. En vertu de l’article 5.1 ci-dessus, le terme “provenir” désigne le lieu où les biens et services
poussent. sont extraits, cultivés. produits ou fabriqués, transformés, assemblés ou importés.

Article 6. Documents établissant la qualification du Soumissionnaire

6.1. Les soumissionnaires doivent, comme partie intégrante de leur offre :

il. produire un pouvoir habilitant Ie signataire de la soumission à engager le soumissionnaire ;

b. Fournir les documents permettant d’établir la qualification du soumissionnaire selon la présentation
indiquée à l’article 13 du RGAO et comprenant notamment, toutes les informations (compléter ou
lllettre à jour les informations jointes à leur demande de préqualification qui ont pu changer. au cas

OCI les candidats ont fait l’objet d’une préqualifîcation) qui leur sont demandées dans le RPAO.

1.es informations relatives aux points suivants sont exigées le cas échéant :

i. La production de l’extrait des bilans faisant ressortir le chiffre d’affaires et les résultats :

ii. l accès à une ligne de crédit ou d’autres ressources financières ;

iii. Les marchés exécutés ;

iv. la liste du personnel clé ;

v. La disponibilité du nratériel indispensable ;

vi Le certificat de catégorisation pour les prestataires de BTP, le cas échéant.

6.2. Les soumissions présentées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-tlaitancc) doivent
satisfaire aux conditions suivantes :

a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énulnérés à
l’article 6.1 ci-dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement
et celles à fournir par chaque membre du groupement ;

q
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b. L offre et le marché doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupenrcllt :

c. La nature du groupement (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit êtlc
précisée et justifIée par la production d’une copie de l’accord de groupement en bonne ct
due forme ;

d. Le membre du groupement désigné comme mandataire, représentera l’ensemble tIcs
entreprises vis à vis du Maître d’Ouvrage pour l’exécution du marché ;

e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les paiements, qui sont
cflectués par le Maître d’Ouvrage dans un compte unique. En cas de groupement conjoillt
les tâches de chaque menrbre doivent être précisées et chaque entreprise est payée piII- 1 L'

Maître d’Ouvrage dans son propre compte.

6.3. Les sc)Lllnissionnaires doivent également présenter des propositions sui’fisammenï détaillées pc)Lil’

démontrer. qu'elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d'exécution visés cliltl >
le RPAO

6.4. Les soumissionnaires, qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent fournir tous
les renseignements nécessaires pour prouver, qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits ri
l’article 33 du RGAO.

Article 7. Visite du site des travaux

7.1. Ii est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs cI
d'obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements, qui peuvent être

nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Cette visite, lorsqu’elle est exigéc
dans le RP/\O. doit être sanctionnée par une attestation de visite du site. signée sur l’honneur par l,'
soulllissit)nlraire. l'aisant ressortir une description du site ainsi que les observations sur les conditicltt,:
d'exécution cles travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire

7.2. Le Maître d-Ouvrage est tenu d’autoriser le Soumissiolrnailc. ,ILli cn l’ait la delllallctc cl sc:.

employés ou agents, à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite. 11111i,

seulement à la condition expresse que, le Soumissionnaire, ses employés et agents dégagent le MdÎtlc'
d’Ou\’rage de toute responsabilité pouvant en résulter.

Le sounlissionnaire demeure responsable des accidents mortels ou corporels, des pertes OLI

dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.

7.3. 1,e Maître d-Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réuni,)Il
préparatoire à 1-établissement des offres mentionnées à l’article 19 du R(JA(').

Be DOSSIER D 9APPEL D 9 OFFRES

Article 8. Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.1. I..e Dossier d'Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures ct,

consultation des entreprises et précise les conditions du marché. Otltl'e, le(s) additif(s) publié(SI
contI)l-lrrélllelrï à l'article 10 du RG/\O, il comprend aussi les pI-illCii)aux documents énunlélés c
apFès

Pièce n' o : La lettre d'invitation à soumissionner (en cas d’ Appels d’Offres Restreints) :

Pièce no 1 : L'Avis d’Appel d'Offres rédigé en français et en anglais (AAO) :

Pièce n' 2 : l'e Règlement Général de l’ Appel d’Offres (RGAO) ;

Piècc n' 3 : 1,c Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres (RPAO) :

Pièce n'’ 4 : Le C'ahier des Clauses Administratives Particulières (CC AP) ;

Pièce nc) 5 : Le Cahiet des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

Pièce n' 6 : Le Cadre du Bordereau des prix unitaires ;

Pièce n'’ 7 : Le Cadre du Détail quantitatif et estimatif ;
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9. 1 . a) Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d'Appel d’Offres
I)eut en faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou
c-mail) à l-adresse du Maître d’Ouvrage indiquée dans le RPAO ou via COI,EPS avec copie à
l’organisme chargé de la régulation des marchés publics. Cependant, l’Autorité
Contractante répondra par écrit ou par courrier électronique ou via COLEPS ou sur tout autre
moyen de communication électronique indiqué dans le DAO à toute demande d’éclaircissement
l'eçue au moins quatorze (14) jours avant la date limite de dépôt des offres.

9.1.b). Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne

llrelrtionnant pas son auteur, est adressée à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d Appel
d'Offres dans un délai maximal de cinq (05) jours.

9. 2. Tout soumissionnaire, qui s’estime lésé peut introduire une requête auprès du Maître d’ouvrage
ou du Maître d’ouvrage Délégué.

lin cas d’ Appel d’Offres Restreint, le recours doit :

a) à la phase de préqualification, doit porter sur des demandes de réexamen des conditions de
sollicitation, de préqualification ou sur des demandes de réexamen des décisions ou actes pris et

publiés par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué lors de la procédure de
préqualification.

b) Les candidats disposent de cinq (05) jours ouvrables avant la date de dépôt des
candidatures et cinq (05) jours ouvrables après la publication des l-ésultats de la
préqualification pour introduire leur recours auprès du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d’Ouvrage Délégué, avec copie à l’Autorité chargée des marchés publics et à
l'organisme chargé de la régulation des marchés publics.

l)ièce n'’8 : Le Cadre du Sous-Détail des Prix Unitaires ou de la décomposition des prix. le cas
échéant :

l)ièce n'’09 : Le modèle de llrarché :

l)ièce n'’ 10 : Les Modèles ou formulaires types à utiliser par les Soumissionnaires notallllllent :

Annexe 11c= 1 : Modèle de Déclaration d’intention de soumissionnel'
Annexe nç> 2: Modèle de soumission

Annexe nç> 3 : Modèle de caution de soumission

Annexe n'’ 4: Modèle de cautionhement définitif
Annexe nc’ 5: Modèle de caution d'avance de démarrage
Annexe n=’6 : Modèle de caution de bonne exécution (retenue de galunïie)
Annexe nç> 7: Modèle de Lettre de soumission de la proposition tecllniqtle
Annexe nç) 8: Modèle de Cadre du planning
Annexe nc> 9: Modèle de liste de personnels à mobiliser
Annexe nç> 10 : Modèle de fIChes de prestations susceptibles d'êtle sot IS tlclifées
Annexe nç’ 1 1 : Modèle de CV de personnels à mobiliser

l)iècc n'’ 1 1 : Le fornrulaiï-e de la charte d’intégrité.

l)ièce nc) 12 : Le formulaire de déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et
ell vi ronnementales.

Pièce n'’ 13 : le visa de maturité ou les justificatifs des études préalables à remplir par le Maître
d -Ouvrage , la disponibilité du financement ou l’inscription budgétaire.

l)ièce n'’ 14 : La liste des établissements bancaires et organismes financiers habilités par le Ministre
en charge des à émettre des cautîons, dans le cadre des marchés publics.

8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et

spécifications contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignenrents demandés

eT de préparer une offre conforme à tous égards audit dossier.

EcIaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et RecoursArticle 9.

20



c) Ce recours n’est pas suspensif

9.3. Lorsque l’ Appel d’Offres est la procédure retenue, le recours doit être adressé, entre 111

publication de l’Avis d’Appel d’Offres et l’ouverture des plis :

a) au Maître d’Ouvrage avec copie à l’Autorité chargée des Marchés Publics et à l’organisllrc
chargé de la régulation des marchés publics ;

b) il doit parvenir au Maître d’Ouvrage au plus tard quatorze (14) jours ouvrables avant la LllIIu

d'ouverture des offres ;

c) le Maître d’Ouvrage dispose de cinq (05) jours ouvrables pour réagir. La copie de la réactic>la

est transmise à l'Autorité chargée des Marchés Publics et à l’Organisme Chargé de 111

Régulation des Marchés Publics ;

d) ell cas de désaccord entre le requérant et le Maître d’Ouvrage, le recours est porté piII- IL'

requérant au Comité chargé de l’examen des recours.

e) ce recours n’est pas suspensif.

6

Article 10. Modification du Dossier d’Appel d’Offres

10.1. Le Maître d'Ouvrage peut, à tout moment avant la date limite de dépôt des offres et poLIr loLll
nloti f. que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d’un soumissionnaire, moditlel- le
Dossiel d'Appel d'Offres en publiant un additif.

10.2. 1-ouI additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément 11

l’Article 8.1 du RG/\O et doit être communiqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trac,’
écrite à tous les soumissionnaires ayant acheté le Dossier d’Appel d’Offres ou via COLEPS ou sut
tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans IL
DAO

10.3. Afin de donner aux sounrissionnaires suffisamment de temps pour tenil compte de l’additif dan!;

la préparation de leurs offres, le Maître d’Ouvrage pourra reporter, autant que nécessaire. la datc
limite de dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO.

C. PREPARATION DES OFFRES

Article 1 1. Frais de soumission

Le candidat supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de son offre. I.c
Maîtle ,i OLI\,lage n’est en aucun cas responsable de ces frais, ni tenu de les régler, quel que soit ic
dérotllelllclrl ou l’issue de la procédure d’Appel d’Offres.

Article 12. Langue de l’offre
L'oï'fre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soulnissiolrnaile ct le

Maître d'Ou\’rage seront rédigés en français ou en anglais. Les docunlents complémentaires et lc:-;

imprillrés R>tll-Iris par le soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d -êlll
accompagïlés d-une traduction précise en français ou en anglais fait par un traducteur agrée: aue 1 Liu

cas et aux !ins d'interprétation de l’offre, la traduction fera foi.

Article 13. Documents constituant l’offre

13.1. L-ol'fre présentée par le soumissionnaire comprendra les documents détaillés au RP/\( >.

dûment remplis et regroupés en trois volumes :

CI. Vollllne l : Dossier administratif
Il colnprellcl llotanrnrent :

a.l.-lous les documents attestant que le soumissionnaire :

- a souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;

- s est acquitté des droits. taxes, impôts, cotisations, contributions. redevances ou prélèvelrrcllt ,-
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de quelque nature que ce soit ;

n’est pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

- n-est pas frappé de l’une des interdictions ou déchéances prévues par les lois et règlements
en vigueur, aussi bien au plan national qu’international.

a.2. Le cautionnement de soumission établi conformément aux dispositions de ï alticle 17 du
RGAO ;

8

a.3.L’acte écrit donnant pouvoir au signataire de l’offre d’engager la personne morale

sounrissionnaire, le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 6.1 du RG AO :

I). V’olunre 2 : Offre teclrnique

Il comprend notamnlent :

h. I . Les renseignements sur la q naIt/îcation

1.e RDAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères
de qualification mentionnés à l’article 6.1 du RGAO, notamment les références de 1-entreprise, le
nlatéliel et la liste du personnel.

11.2. La Méthodologie

1.c RP AO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires,
llotamlnent : une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l'organisation
ct le programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pOUI les réaliser
(illstallations, planning, PAQ, sous-traitance, approche HIMO le cas échéant, etc.).

1'. 3, Les preuves d’acceptation cles conditions du wrŒrclré

1 .c soumissiollnaire renrettra les copies dûment paraphées, renseignées et signées des clocunrents à
caractères administratif et technique régissant le marché, à savoir :

. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

ii. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP).

h.+.Commentaires CCAP et CCTP (facultatifs)

I .es soumissionnaires formuleront un commentaire sur les choix techniques du projet et d’éventuelles
llropositions.
I) .5. la charte d’intégrité

b-6- la déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales

c, Volume 3 : Offre fInancière

Il comprend les éléments permettant de justifier le coût des travaux, à savoir :

c. l. l'a soumission proplelllent dite, en original rédigée selon le modèle ou le fOInluIaïle type joint,
lillrblée au tarif en vigueur. signée et datée ;

c.2. Le bordereau des prix unit,lires dûment rempli ;

c .3. Le détail quantitatif et estimatif dûment rempli ;

c.4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;

c .5. L’échéancier prévisionnel de paiements, le cas échéant.

I,es soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types prévus dans le
l)ossier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’article 17.2 du RGAO concernant les
autres formes possibles de Cautionnement de Soumission.
13.2. Le RPAO indique combien de temps les propositions doivent demeurer valides à compter de la
date de soumission. Pendant cette période, les soumissionnaires doivent garder à disposition le
personnel spécialisé proposé pour la mission. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué
l'ait tout son possible pour mener à bien les négociations dans ces délais. Si celui-ci souhaite prolonger
la durée de validité des propositions, les Candidats qui n’y consentent pas sont en droit de refuser une
telle })lolotrgati011.
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Article 14. Montant de l’offre

14.1. Sau1 indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du malcllë
cou\'rira I-ensemble des travaux décrits à l’article 1.1 du RPAO. sur la base du Bordereau des I)l’ix

et du Détail Quantitatif et Estimatif chiffrés, ainsi que du sous-détail des prix unitaires et cIc lit
décomposition des prix forfaitaires présentés par le soumissionnaire le cas échéant.

14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix
et du Détail quantitatif et estimatif

14.3. Sous réserve des dispositions contraires prévues dans le RPAO et le CCAP, tous les droits
impôts. taxes et assurances payables par le soumissionnaire au titre du futur Marché, ou à tout autlc
titre. trente (30) jours avant la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dalls 1.

montant total de son offre.

14.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché, la cIa il
d'établissement des prix initiaux, ainsi que les modalités de révision et/ou d’ actualisation desdits prix
doi\’ent être précisées. Tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un (I) an ne peut
faire 1-objet cle révision de prix.

14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous-détails étiltlli .
confornréllrcllt au cadre proposé à la pièce N'’ 8 du DAO.

14.6. Les sounrissionnaires indiqueront les rabais consentis dans leurs offres. Par ailleurs. iis

préciseront les conditions d’application de ce rabais.

8

Article 15. Monnaies de soumission et de règlement

15.1. En cas d’Appels d-Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doivent suivre les

dispositions soit de l’Option A ou de l’Option B ci-dessous; l’option applicable étant celle retclrtlc
dans le RP/\O.

15.2. Option A le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

Le montant de la soumission, les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du détail quantitali !

et estinlatif sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante:

a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire. qui
collll)le engager des dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux. indiq uci-11

ell allllexe à la soumission le ou les pourcentages du montant de 1-o ll’re nécessaires pour coll \' 1-i 1-

les besoins en monnaies étrangères, sans excéder un maxînrun1 de trois monnaies de l);!)-
nrelnbles de l'institution de financement du marché.

b. 1,es taux de change utilisés par le Soumissionnaire pour convertir son offre en monntli,’
nationale seront spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la soumission conformément aux
précisions du RPAO. Ils seront appliqués pour tout paiement au titre du Marché, pour qu’auctlti
risque de change ne soit supporté par le Soumissionnaire retenu.

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale ci

etFangel•e

Le sounlissionndire libellera les Prix Unitaires du Bordereau des Prix et les Prix du Détail Quantililt ii
et Estinratil'de la manière suivante :

a. 1_cs prix des intrants nécessaires aux travaux, que le Soumissionnaire compte se proculcl
dans le pays du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué seront libellés en frtlllcs
L'i'A tels que spécifié au RPAO et dénommée “monnaie nationale",

b. [.es pI-iX des intrants nécessaires aux travaux que, le soumissionnaire compte se proculcl- c 11

dehors du pays du Maître d’Ouvrage seront libellés dans la monnaie du pays du soumissionnili lu
ou de celle d’un pays membre éligible largement utilisée dans le commerce international.

15.4. Le Maître d-Ouvrage peut demander aux soumissionnaires d’exprimer leurs besoins ci!
monnaies nationale et étrangère et de justifier que, les montants inclus dans les prix unitaires et tOtiILI \

8
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et indiqués en annexe à la soumission, sont raisonnables ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins
cn nronnaies étrangères sera fourni par le soumissionnaire.

15.5. Durant l’exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant
clu marché peut être révisée d’un commun accord par le Maître d’Ouvrage et l’entreprise de façon à
tenir compte de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du nralcIré.

Article 16. Validité des offres
8

16. l. Les offres doivent demeurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement
l)alticulier de l’Appel d'Offl-es pour compter de la date de remise des offres fixée par le Maître
J ou\'lage. en apl3licattoll dc l'aïticle 22 du RGAO. Une offre valable pour une période plus courte
sci-a considérée pal- la Conrnrission de passation des marchés comme non conforme. saul; si le délai
de validité du cautionnement de soumission est conforme. Dans ce cas, un délai de quaïalrtc-hu it (48)
heures est accordé au soumissionnaire pour produire une nouvelle lettre de soumission

] 6.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d’Ouvrage peut solliciter le consentement
du soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les réponses qui lui seront
l'aites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité du cautionnement de soumission prévue à

’alticle I 7 du RGAO sera de même prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire
peut lefuser de prolonger la validité de son offre sans perdre son cautionnement de sounrission. Un
sounrissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni
ne sera autorisé à le faire.

16.3. Lorsque le marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de validité
des offres est prorogée de plus de soixante (60) jours, les montants payables au soullrissionnaire
retenu. seront actuaIisés par application de la formule y relative figurant à la demande de prorogdtion
q uc ic Vïaîtlc d'Ouvrage ad l-cssel-a au(x) soumissionnaire(s).

l.a l)éliode d-actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de
notiïication du marché ou de l’ordre de service de démarrage des travaux au soumissiolrlraire letenu,
tel que prévu par le CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de
lévaluation des offres.

Article 17. Cautionnement de soumission

7.1. En application de l’article 13 du RGAO, le soumissionnaire fournira un cautionnemelrt de

soumission du montant spécifié dans le Règlement Particulier de l’Appel d'Offres. et qui fera partie
intégrante de son offre.

17.2. Le cautionnement de soumission sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d'Appel
d'Offres ; d’autres modèles peuvent être autorisés, par le Maître d’Ouvrage. Le cautionnement de

soumission demeurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale de validité des

(IFJi'es, ou de toute nouvelle date limite de validité demandée par le Maître d’Ouvrage et acceptée par
c soumissionnaire, conforlnément aux dispositions de l’article 16.2 du RGAO.

I)our les prestations relevant des lettres commandes, les chèques certifiés et les chèques-banques sont
admis au titre du cautionnement de soumission.

1 7.3. Toute offre non accompagnée d’un cautionnement de soumission acceptable sera rejetée par la
Commission de Passation des Marchés comme incomplète. Le cautionnement de soumission d’un
groupement d’entreprises doit être établi au nom du mandataire soumettant l’offre.

7.4. Les offres des soumissionnaires non retenues (à l’exception de l’exemplaire destiné à
1-organisme chargé de la régulation des marchés publics) seront restituées dans un délai de quinze
( 1 5) jours ouvrables dès publication des résultats de l’attribution. Les offres non retirées dans ce délai
peuvent être détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation.

1 7.5. Le cautionnement de soumission des soumissionnaires non retenus sont restitués dès publication
cles résultats d’attribution.

B
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17. 6. Le cautionnement de soumission de l’attributaire du Marché sera libéré dès que ce dernier aui- 11

fourni le cauLionnement définitif requis.

17. 7. Le cautionnement de soumission peut être saisi :

a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;

b. Si, le soumissionnaire retenu :

i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 38 du RGAO ;

ii. Manque à son obligation de fournir le cautionnement définitif en application de l’article 39 cïtl
RG /\ ( )

iii, ReIusc dc recevoir notification du marché.

Article 18. Propositions variantes des soumissionnaires

18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais prévisionnels d’exécution variables
le RPAC) précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du déILI

d'achèvenrellt proposé par le soumissionnaire à l’intérieur des délais prévus. Les offres proposalr l

des délais au-delà de ceux spécifîés ne seront pas considérées comme non conformes.

1 8.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Article 18.3 ci-dessous, les soumissionnaires souhaitant o l-lli I-

des variantes techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base du Maître d’Ouvrage telle q Llc

décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres, et fournir en outre tous les renseignements dont le Maître
d'Ouvrage a besoin pour procéder à l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les
plans, notes de calcul, spécifications techniques, sous-détails de prix et méthodes de constructï(111
proposées, et tous autres détails utiles. Le Maître d’Ouvrage n’examinera que les variantes
techniques, le cas échéant, du soumissionnaire dont l’offre conforme à la solution de base a été
évaluée lil nroins-disante.

18.3. Qtlalrcl les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO. à soumettre directement des

variantes techniques pour certaines parties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrilcs
dans les Spécifications techniques. Le dossier d’appel d’offres doit préciser de manière claire. Id faÇtJïi
dont les variantes doivent être prises en considération pour l’évaluation des offres.

Article 19. Réunion préparatoire à l’établissement des offres

19.1 . A lrr,)iils ,luc. le RPAO n’en dispose autrement, le Soumissionnairc peut être invité à assislcl- J

une léunit)11 })répardtoire, qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO.

19.2. Ld réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à ïoutc
question qui pourrait être soulevée à ce stade.

19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écl-il
de façon qu elle parvienne au Maître d’Ouvrage au moins une semaine avant la réunion préparatoilc
Il est possible que le Maître d’Ouvrage ne puisse répondre au cours de la réunion aux questions reçtlc\
trop tard. l)ans ce cds, les questions et réponses seront transmises selon les modalités de l’article 1 o.4
ci-dessous.

19.4. Le procès-verbal de la réunion auquel est joint la feuille de présence, incluant le texte clcs

questions posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion. seïit

transnli'; stllls délai à tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’OI-fl-es. Toute modification cIL-s

documents cI ' appel d-offres énumérés à l’Article 8 du RG/\O qui po Lll'r;lit s-ilvércr nécessaire à l'lsstlc
de la réunit)n préparatoire sera faite par le Maître d’Ouvrage en l)tlblitï111 Lllr aclditi l’ cc)lIIbllrlélrrc ill
aux dispositions de l’article 10 du RG AO, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant c 11

tenir lieu.

1 9.5. Le &lit qu ' un soumissionnaire n’ assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des ofl'l-cs

ne sera pas un motif de disqualification.
t
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Article 20. Forme, Format et signature de l’offre
1)our la soumission hors ligne,

20.1. Le Sounrissionnaire prépdrera un original de chaque volume constitutif de l-oïlie décrit à
-/\lticle I3 du RG/\O, portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus. le Sounlissionnaire

sounrettra pour chaque volume le nombre d’exemplaires requis dans les RPAO. portant l indication
-(:(.)PIE”. En cas de divergence entre l’original et les copies, l’original fera foi.

20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devront être écrits à l’encre indélébile (dans le cas des

copies, des photocopies y compris sous la forme scannée sont également acceptables) et seront signés
par la ou les personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire. conformélnent à
larticle 6.1(a) ou 6.2(c) du RGAO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des

sutcharges ou des changenrents seront paraphées par le ou les signataires de l’offre.

2( i.3. l,'offle ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à moins que de telles
corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.

I)our la soumission par voie électronique.

20.4 L-offre devra être transmise par le soumissionnaire sur la plateforme COLEPS ou sur tout autre
1110yen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO. line copie de

sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD doit être déposée dans les sel-vices du MO
„u AC concerné sous pli scellé avec la mention claire et lisible « copie de sauvegarde » et les
l-éïérences de l’appel d’offres dans les délais impartis.

20.5. Les offres, accompagnées des pièces et documents exigés, sont rassemblées dans des fichiers
électroniques et regroupées suivant leur nature administrative, technique et financière. Toutefois,
sagissant des pièces administratives elles sont introduites dans COLEPS par les structures
élnettrices

?(1.6 Les formats de fic]riers choisis pour le dépôt des offres via COLEPS doivent etre des l'ornrats

courants dont l’usage est répandu dans le secteur professionnel comprenant les opérateurs
susceptibles d’être intéressés par la consultation, pour une meilleure exploitation.

20.7. Les documents et pièces transmis dans la plateforme COLEPS sont revêtus d’une signature
électronique à travers l’usage du certificat.

D. DEPOT DES OFFRES

Article 21. Cachetage et marquage des offres

21.1. La présentation des offres devra tenir compte du principe de séparation des pièces
administratives (Volume 1), de l’offre technique (Volume 2) et de l’offre financière (Volume 3),
toutes placées dans une enveloppe extérieure qui ne devra donner aucune indication sur 1-identité du
Soumissionnaire. Les Soumissionnaires doivent placer l’original et toutes les copies des pièces
administratives énumérées dans le RPAO, dans une enveloppe portant la mention ''DOSSIER
ADMINISTRATIF ”, l’original et toutes les copies de la proposition technique dans une enveloppe
portant clairement la mention “PROPOSITION TECHNIQUE”, et l’original et toutes les copies de

la Proposition financière, dans une enveloppe scellée portant clairement la mention
PROPOSITION FINANCIERE ”

1 .es différentes pièces de chaque volume seront numérotées dans l’ordre du RPAO et séparées par un
lltelcaldilc de couleur autre que le blanc.

31.2. Les enveloppes ilrtél'ictlles et extérieures :

a. Seront adressées au Maître d’Ouvrage à l’adresse indiquée dans le Règlement l)altictllîer de

l’Appel d'Offres ;

b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués
dans le RPAO, et la mention “A N’OUVRIR QU'EN SEANCE DE DEPOUILLEMENT--.

A

2 ] .3. Les enveloppes intérieures porteront également le nom et l’adresse du Soullrissionnaire de
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façon à permettre au Maître d’Ouvrage de renvoyer l’offre scellée si elle a été déclarée hors délai
conformément aux dispositions des articles 23 et 24 du RGAO.

21.4. Si l'enveloppe extérieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 2 i . :
susvisés. le Maître d’Ouvrage ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou ou\'cltc
prématuréïlr ent

21 .5 Dans le cadre de la soumission en ligne, l’offre à fournir par le soumissionnaire comprend trois
fichiers électroniques correspondant aux trois volumes administratifs, technique et financier.

Chaque ïiclrler doit explicitement porter un nom qui renvoie à la naTure de son contenu (Oli l’c
Administrative, Offre Technique, Offre Financière).

Parallèlelrlcllt à l’envoi électronique, les soumissionnaires doivent faire parvenir à l-Autolilü
Contractanle ou au MO dans les mêmes délais impartis, une copie de sauvegarde de leur oï'fl’e SUI

support physique électronique (CD, DVD, Clé USB...). Cette copie est transmise sous pli par voie
postale ou par dépôt chez l’Autorité Contractante ou le MO. Ce pli, fermé, doit porter la mention <'

copie de sauvegarde » de manière claire et lisible, ainsi que les références de la consultation.

21.6 Les éléments constitutifs de l’Offre en ligne ou hors ligne du soumissionnaire doivent être lu,
mêmes pour une consultation donnée.

Article 22. Date, heure limites de dépôt des offres et Mode de soumission

22.1- Date et heure limites de dépôt des offres

a. Les offres doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage par l’entremise de leur structure interne
de gestion administrative des marchés publics à l’adresse spécifiée à l’article 21 .2 du RPAO :ltl

plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particuiiel de l’Appel d'Ofiies

b. l'a clalc ct l’heure de réception des soumissions en ligne sont autolllaliquement enregistrées I): 11-

ta plateforme de dématérialisation à travers un mécanisme d'horodatage. Seules la date ,'1
Iheure de COLEPS ou de tout autre moyen de communication électronique indiqué par Ic

Maître d-Ouvrage font foi.

c. l’our l horodatage, le fuseau horaire de référence est l’heure locale (GMT/UTC t I ). Cette heuI’,
est \’isible sur la page de soumission.

d. Le Maître d-Ouvrage peut, à son gré, reporter la date limite ïixée pour le dépôt des offres c Ii

publiant un additif conformément aux dispositions de l'article 10 du RGAO. Dans ce cas. tt)tI,
les droits et obligations du Maître d’Ouvrage et des soumissionnaires précédemment régi,
par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.

e Les offres transmises par voie électronique donnent lieu à un accusé de réception mentionnant !il
date ct l'heure de réception ainsi que les références de la consultation.

22.2 : Mode de soumission

Trois Inc)ttes cIc soumissions sont possibles :

1:II ligne (online) : seules les soumissions en ligne sont acceptées pour cette consultation pal-
l'Autorité Contractante et font foi.

Hors ligne (offline) : seules les soumissions hors ligne sont acceptées pour cette consultati011
par l Autorité Contractante et font foi

1 En ligne ou hors ligne (on/offline). Les deux modes de soumission sont possibles. l'outetbis.
il ll est pas possible de soumissionner en ligne et hors ligne pour une même consultation,

Le mode de soumission retenu est précisé dans le RPAO.

NB : Au moment de la soumission en ligne, les plis des soumissionnaires sont automatiquement
chiffrés ou cryptés c'est-à-dire que, leur contenu est rendu illisible.

B

Article 23. Offres hors délai

Quel que soit le mode de soumission. toute offre parvenue dans les services du Maître d-Ou\’lage c=1
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illecevable après les date et heure limites fixées pour le dépôt des offres.

Article 24. Modification, substitution et retrait des offres

ljour les soumissions hors ligne,

24.1. Un Souluissionnaile peut 1110difier, remplacer ou retirer son offre après 1-avoil- déposé, à
condition que la notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître cI Ou\’lage
avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit êtle signée pal

ull représentant habilité en application de l’article 20.2 du RGAO. La modification ou 1-offre de
remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter
clairement selon le cas, la mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou «

MODIFICATION ».

24.2. La notification de nrodifîcation, de remplacement ou de retrait de l offre par le
Sounrissionnaire sera préparée, cachetée, marquée et envoyée conformément aux dispositions de

l’article 21 du RGAO. Le retrait peut également être notifïé par télécopie ou e-mail. mais devra dans

cc cas être confirmé par une notification écrite dûment signée, et dont la date, le cacllet l)ostdl faisant
l’oi. ne sera pas postérieure à la date limite fixée pour le dépôt des offres.

24.3. Les offres dont les Soulrrissionnaires demandent le retrait en application de l-atticle 24.1 leur
seronT retoutnées sans avoll été ouvertes.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’intervalle compris entre la date limite (le dépôt des

offres et l'expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de sounrission. Tout
letrait par un Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la conliscation du
cautionnement de soumission conformément aux dispositions de l'article 17.7 du RGAO.

I)our les soumissions en ligne,

24.5 Plusieurs offres peuvent valablement être transmises par un même soumissiolrnail-e avant la
cËate et l’heure limite de réception des offres. Dans ce cas, seule la dernière arrivée et sa copie de

sauvegarde correspondante le cas échéant, sera prise en compte lors de l’évaluation. les autres copies
de sauvegarde éventuelles devant être retournées sans être ouvertes.

24.6 La modification, le remplacement ou le retrait de la copie de sauvegarde se fait conformément
aux dispositions de l’article 24 alinéas I à 4.

E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Article 25. Ouverture des plis et recours

35.1 Préalablement à l’ouverture des plis, les offres déposées par voie électronique sont déclriffrées
lral- l'autorité contractante. Le déchiffrement consiste à rendre les offres lisibles et accessibles
uniquement pour la Commission de passation des Marchés.

25.2. L’ouverture de tous les plis se fait en un temps, y compris pour les travaux de grande importance
ou complexes ayant fait l’objet d’une procédure de préqualification.

l,a Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouverture des plis en un temps
et en présence des représentants des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assistel. aux date,

Ireure et adresse indiquées dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents
signeront un registre ou une feuille attestant leur présence.

Dans un premier temps, les enveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé
à haute voix. tandis que l’enveloppe contenant l’offre ou la copie de sauvegarde corlespondante sera
lctournée du Soumissionndire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ou la copie de sauvegarde
irc sela autorisé que, si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire
à delrrandel le retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées
'< OÏ'fle de Remplacement ou la copie de sauvegarde » seront ouvertes et annoncées à haute voix et
la nouvelle offre correspondante substituée à la précédente qui sera retournée au Sotlnlissionnaire
concerné sans avoir été ouverte. Le remplacement d’offre ou de la copie de s,lu\'egalde ne sera
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autorisé que si la notificationcorrespondante contient une habilitation valide du signataire à demancïcl
le remplaccnrcnt et est lue à haute voix. Enfin, les enveloppes marquées « modification » seront
ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec l’offre correspondante. l'a modification d’offre ou cIc

la copie de sauvegarde ne sera autorisée que si la notification correspondante contient tlllc
habilitation valide du signataire à demander la modification et est lue à haute voix. Seules les o 111-ch

ou les copies de sauvegarde qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l’ouverture des IIli s
seront ensuite évaluées

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncü

à haute \oix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris IOLll

rabais et toute variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout aut l’,'

détail que la commission de passation des marchés compétente peut juger utile de mentionner. ’lt)us
les rabais et variantes de l’offre annoncés lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.

25.4. Etant donné qu'une offre ou une copie de sauvegarde qui n’a pas été ouverte et lue à haute voi .\
durant la séance d'ouverture des plis, ne peut pas être soumise à évaluation, la commission s’assurcli':
systé111aliqLIeme111 que toutes les offres reçues ont bel et bien été exalninées.

25.5. Il est établi. séance tenante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la recevabilité
cles ,)l’11-es. 1cur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que lit

composition de la sous- commission d’analyse le cas échéant. Toutefois les informations relatives à
ladite composition demeurent internes à la commission. Un extrait du procès-verbal à laquelle est

annexée la feuille de présence signée par tous les participants est remis à chaque sounrissionnai r,' it

sa demande . Enfin seules les offres financières des soumissionnaires ayant atteint la 11,>1,

technique minimale requise sont ouvertes en présence des soumissionnaires concernés

25.6. A la lin de chaque séance d’ouverture des plis, le Président de la commission de passation ct,*t,

marchés met à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la régulation tIcs

marchés publics un exemplaire de l’offre de chaque soumissionnaire paraphé par ses soins.

25.7. En cas de recours, le soumissionnaire doit adresser sa requête au Comité d’examen des recoul,
avec copie au Maître d’Ouvrage le cas échéant, au président de la commission de passation cles

marchés concerné à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et à l’Autorité cllargéc
des Marchés Publics.

Il doit par\ ClliI' dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis. s,>tIb

la forlrrc d- une lettre dûment signée par le requérant.

Ce recours qui ne peut porter que sur le déroulement de cette étape, notamment le respect clcs

procédures et la Iégularité des pièces vérifiées, n’est pas suspensif.

Le cas échéant. l’Observateur Indépendant annexe à son rapport. le fetlillet dll l'egistl'e de l'ecoul-s L 1 t

lui a été lclrris. assorti des conrmentaires ou des observations y all-ëlcllts.

25.8. I,-otl\'erttlre des plis transmis par voie électronique et ceux présclrlés sur suppolt papiel sc 1-ait

du cours de la même séance. L’ouverture et l’examen des offres transmises par voie électr011iqtl,'

sont soLlnlis aux règles applicables au traitement des offres physiques.

Article 26. Caractère confidentiel de la procédure

26.1. Aucune information relative à l’examen, à l’évaluation, à la comparaison des offres. à Iii
vérification de la qualification des soumissionnaires et à la proposition d’attribution du Marché lll

sera donnée aux soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tilllt
que l'attribution du Marché n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l'ollic
du Soulrrissionllaire et de la suspension des auteurs de toutes activités dans le domaine des Marchés
publics

26.2. 'route tentative faite par un soumissionnaire pour influencer la Sous-conrlllission d-analyse clillt .-
l'évaluation cles offres. la Commission de Passation des Marchés dans la ploposition d’attribut it. Il
ou le Maître ,l 'ou\’rage dans la décision d’attribution, peut entlaîllcl lc l’cj et de son oi ii-c

8
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26.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché.
si un soumissionnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvrage pour des motifs ayant
trait à son offre, il devra le faire par écrit.

Article 27. Eclaircissements sur les offres et contacts avec le Maître d’Ouvrage

37.1. Poul faciliter l'exanrelr. l’évaluation et la comparaison des offres, le Plésidcllt de la
(’ommission de Passation des Marchés peut, sur proposition de la sous-commission d'analyse,
cïcnlander aux soumissionnaires, aux administrations ou organismes compétents de donner des

éclaircissenlent$ sur les offres.

27.2 La demande d’éclaircissements et la réponse sont formulées par écrit ou via COLI:PS ou sur
tout autre moyen de conrmulrication électronique indiqué par le Maître d’ouvrage dans le DAO. avec

copie à l’organisme en charge de la régulation, mais aucun changement du montant ou du contenu de
la soumission en vue de la rendre plus compétitive n’est recherché, offert ou autorisé. L.a demande
,l'éclaircissement doit avoir pour but notamment de retrouver une information contenue dans

loffre ,de vérifier l’exactitude des informations fournies par un candidat, le cas échéant. auprès des
administrations émettrices, de demander à un soumissionnaire de confirmer la correction d’erreur de

calcul ou d’omission découverte, d’apporter des précisions sur les aspects techniques non compris
par la sous-commission d’analyse ou sur le contenu du sous-détail des prix, ou , de justilier les prix
tIcs offres jugées anormalelnent basses.

37.3. Le délai de réponse accordé aux demandes d’éclaircissement ne saurait excédel sept (07) jours
ou vrables.

37.4 Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 susvisé, les soumissionnaires ne contacteront pas les
IIrcIrrbres de la Commission passation des marchés et de la sous-commission d’analyse pour des

questions ayant trait à leurs offres, entre l’ouverture des plis et l’attribution du nralcI1é

Article 28. Détermination
technique

de la conformité des offres et évaluation a u plan

28.1. La Sous-commission d’analyse mise en place par la Commission de Passation des Marchés au
lrréalabïe procèdera à la vérification de l’éligibilité des soumissionnaires et à un examen détaillé des
offres pour déterminer si elles sont complètes, si les garanties exigées ont été fournies, si les

documents ont été correctement signés, et si les offres sont d’une façon générale en bon ordre.

28.2. La Sous-commission d’analyse déterminera ensuite si l’offre est conforme pour l'essentiel
aux dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des

éléments de preuve extrinsèques. A ce titre, la Sous-commission d’Analyse :

examinera l’offre pour confirmer que toutes les conditions spécifiées dans le RPAO et le
CCAP ont été acceptées par le Soumissionnaire sans divergence ou réserve substantielle :

évaluera les aspects techniques de l’offre présentée conformément à la clause 13.1.b du
RG/\O afin de s’dssurer que toutes les stipulations du Bordereau des pI-iX. la note

méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant 1-organisation et le
programme que le soumissionnaire compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser
(installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation de visite du site le cas échéant, etc.)
sont respectées sans divergence ou réserve substantielle.

28.3. Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres est une offre qui respecte tous
les ternres, conditions, et spécifications du Dossier d’Appel d’Offres, sans divergence ni réserve
importante. Une divergence ou réserve importante est celle qui :

i. Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ;

ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres. les droits du
Maître d’Ouvrage ou ses obligations au titre du Marché;

iii. Est telle que son acceptation ou sa correction affecterait injustement la compétitivité des

a
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autres soumissionnaires qui ont présenté des offres conformes pour l’essentiel au Dossi,l
d - Appel d’Offres.

28.4. Si une offre n’est pas conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’Offres, elle sera écêlltëc
par la Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.

28.5. Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute modification, divergencc
ou réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent les exigences
du Dossier d'Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres.

Article 29. Critères d’évaluation et de qualification du soumissionnaire

La Sous-commission s'assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l'o1-1-1-.

substantiellelrrent conforme aux dispositions du dossier d’appel d’offres, satisfait aux critè los

dévaluation et de qualification stipulés dans le RPAO. Il est essentiel d’éviter tout arbitraire dans 111

fixation de ces critères.

Article 30. Correction des erreurs

30.1. La Sous-commission d’analyse vérifiera les offres reconnues conI-bl’mes pour l esscntieÏ Elli

Dossier d-.'\PI)el d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- colnnrissic>il
d’analyse corrigera les erreurs de la façon suivante :

d. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire pLI!-

les quantités. le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous-
commission d'analyse, la virgule des décimales du prix unitaire soit manifestement mal placé,'.
auquel cas le prix total indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;

b. Si le total obtenu par addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feI-ollt
foi et le total sera corrigé ;

c. En cas de divergence entre les prix en chiffres et ceux en lettres, le prix en lettres fait foi.

30.2. Le lrrontant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analysL'
çonl'orlnélncnt à la procédure de correction d’erreurs susmentionnée et, avec la confirmation till
Sounrissiolrnaile. ledit montant sera réputé l’engager.

30.3. Si le Soumissionnaire ayant présenté l’offre évaluée la lnoills-disante, n accepte pas le\
corrections apportées, son offre sera écartée et sa caution de soumission saisie.

Article 31. Conversion en une seule monnaie

3 1. 1 . Pour faciliter l’évaluation et la comparaison des offres, la sous-commission d’analyse convoI-ti l’i
les prix cles offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’oll-le cs

pdyahle CII t-raIrcs CFA.

31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l'An’iqtIL'
Centrale (BE AC). dans les conditions définies par le RPAO.

Article 32. Evaluation et comparaison des offres au plan financier
32.1. Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions des articles 28, 29 du R( iA( )

seront évaluées et comparées par la Sous - Commission d’Analyse.

32.2. 1-in é\"aluant les offres, la sous-commission déterminera pour chaque offre le montant évalué tIc
l-oftrc cn ïcctilianl son montant comme suit :

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 cïtË

RG/\O :

b. F,n excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant. les provisions pour ilrrl]l'é\ LIb

figurant dans le Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant LI'_'>

tl:l\aLIX en régie. lorsqu’ils sont chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RI) A( )

9

c. En con\’ertissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci
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dessus, conformément aux dispositions de l’article 31.2 du RGAO ;

d. En ajustant de façon appropriée, sur des bases techniques ou financières. toute autre
modification, divergence ou réserve quantifîable ;

e. En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les
soumissionnaires, s’ils sont autorisés par le RPAO ;
f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RGAO et du RPAO. en

appliquant les remises offertes par le Soumissionnaire pour l’attribution de plus d un lot. si cet
appel d’offres est lancé simultanément pour plusieurs lots.

g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 18.3 du RP AO et aux
spécifications techniques. les variantes techniques proposées, si elles sont pcInlises. seront
évaluées suivant leul- llrélite propre et indépendamment du fait que le soumissiolrIraire aura
offert ou non un prix pour la solution technique spécifiée par le Maître d’Ou\'lage clans le
RDAO

32.3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CC Al). appliquées
durant la période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l'évaluation des
offres

32.4. Si l'offre financière évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement
cïéséquilibrée par rapport à l’estimation faite par le Maître d’Ouvrage des travaux à exécuter dans le
cadre du Marché, la sous-commission peut à partir du sous-détail de prix fournis par le
soumissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous les éléments du Détail quantitatif et

estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de construction et le calendrier
proposé.

32.5 Sur proposition de la sous-commission d’analyse, le Président de la Commission de Passation
tIc lrral'cllés peut delllalrdeï' aux soumissionnaires ou aux administrations et organismes compétents
cles éclaircissenlents sul les o ï'fles.

32.6 Dans le cas où une offre est jugée anormalement basse, la Commission de Passation des Marchés
propose au Maître d'Ouvrage , de demander des justificatifs au soumissionnaire concerné. Au cas où
ils sont jugés inacceptables, ils sont transmis par le MO à l’organisme chargé de la régulation des
nrdrchés publics, pour avis, en même temps que la demande d’éclaircissement.

1.c Maître d’Ouvrage tient compte de l’avis l’organisme chargé de la régulation des nlarcllés publics
pour se prononcer.

Article 33. Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux

33.1 Lors de la passation d’un marché dans le cadre d’une consultation internationale, une marge de

préférence est accordée, à offres équivalentes et dans l’ordre de priorité, aux soumissions présentées
pal

a) Une personne physique de nationalité camerounaise ou une personne moI-aIe de droit
caiiierouiiais ;

b) Une entreprise dont le capital est intégralement ou majoritairement détenu par des personnes
de nationalité camerounaise ;

c) Une personne physique ou une personne morale justifiant d’une activité écononrique sur le
territoire du Cameroun ;

d) Un groupement d’entreprises associant des entreprises camerounaises.

33.2 Les offres sont considérées équivalentes lorsqu’elles ont rempli les conditions techniques
requIses.

33.3 Pour les marchés de travaux, la marge de préférence nationale est de dix pour cent (10%).

33.4 La préférence nationale ne peut être appliquée que lorsque le dossier d’appel d’offres le prévoit.
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F. ATTRIBtJTION
Article 34. Attribution

34.1. Le Maître d’Ouvrage attribuera le marché au Soumissionnaire ayant présenté une oli lu
conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres, (disposant des capacités techniques et

financières requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante) et dont l’offre a été évaluée 111

moins-disante en considérant le cas échéant les remises proposées.

34 2. Si l Appel d’Offres porte sur plusieurs lots, l’attribution se fera selon les prescriptions du
RPAO

34.3-Dans lou!, les cas. toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maîtï-L

d'Ouvrage et notifiée à l’attributaire dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures ;1
compter de sa signature

Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage est insérée, avec indicatic> 11

de prix et de délai, dans le journal des marchés publics édité par l’organisme chargé de la régulatic)11

des lnarchés publics ou dans toute autre publication habilitée, notamment dans COLEPS ou sul tOLlt

autre moyen de communication électronique indiqué par le MO.

Article 35. Droit du Maître d’Ouvrage de
infructueux ou d’annuler une procédure

déclarer un Appel d’Offres

35.1 Le Maître d-Ouvrage se réserve le droit d’annuler un Appel d’Offres ou de déclarer un aplrc
d’offres infructueux après avis de la commission des marchés compétente sans qu’il y’ait lieu f
réclanlaïion

Toutefois. lorsque les offres ont déjà été ouvertes, l’annulation est subordonnée à l'accold cIc

IAutorité chargée des Marchés Publics.

35.2 Le Maître d'Ouvrage notifîe la décision d'annulation ou celle déclarant l’appel d’ollrcs
int’ructueux_ du Président de la Commission de Passation des Marchés, avec copie à l’orgdnislrlc
chargé de la régulation des marchés publics.

35.3 En cas d'dllotissement, les dispositions prévues aux alinéds ci-dessus sont applicables à ClILICLlll
des lots.

Article 36. Notification de l’attribution du marché

36.1 -Foute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d’Ouvrage et notiliéc
à l'attribuïaire dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures à compter de sa signature

36.2. Avant l'expiration du délai de validité des offres fixé par le RPAO, le Maître d’Ouvrage ou Ic
notifiera à l'aïtributaire du marché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par tout aut lu
moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d’ouvrage tItI
é paiera au cocontractant de l’administration au titre de l’exécution des travaux et le cléït!
d'exécution.

Article 37. Publication des résultats d’attribution du marché et recours

37.1. Le Maître d'Ouvrage dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables pour la signature dc
décision d ' attribution et la publication des résultats à compter de la date cle réception de la proposit ic'1 !

d'attribution finale de la Commission des Marchés compétente. saul- en cas de suspelrsioll tIc Iii

procédure .

37.2. ’1-ouIe décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage est insérée a\’cc
indication du montant de l’Offre de l’attributaire et du délai, dans le journal des marchés public>'
édité par l organisme chargé de la régulation des marchés publics ou dans toute autre publicatic)11
habilitée.

37.3 Dès publication des résultats portant attribution, le Maître d’Ouvrage adresse à chatl LIL-
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38.4. Le Maître d’Ouvrage notifie le marché à son titulaire dans les cinq (5) jours ouvrables qui
suivent la date de sa signature.

38.4. L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de sa
l-éception pour souscrire le marché ou la lettre-commande pour souscrire le lnarclré ou la lettre-
commande. Passé ce délai, le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’annuler la décision d-attribution
après mise en demeure de l’attributaire restée sans suite. Dans ce cas, le cautionnemelrt de soumission
est saisi et le marché est attribué au candidat classé en seconde position.

Article 39. Cautionnement définitif

39.1 . Dans les vingt (20) jours calendaires suivant la notification du marché par le Maître d’Ouvrage
. le cocontractant fournira au Maître d’Ouvrage un cautionnement garantissant l’exécution intégrale
cles tlavaux, sous la forme stipulée dans le RPAO, conformément au modèle fourni dans le Dossier
d ' Appel d’Offres.

39.2. Le cautionnement définitif dont le taux, fixé dans le RPAO, varie entre 2 et 5% du montant TFC

du marché, augmenté le cas échéant du montant des avenants, peut être remplacé par la garantie d’une
caution d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur, et émise au profit du
Maître d’ouvrage ou par une caution personnelle et solidaire.

39.3. Les petites et nroyenlres entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les

tIj'ganisations de la société civile peuvent produire à la place du cautionnement, soit un cllèque certifié.
soit un chèque de banque, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établissement bancaire ou
d ' un organisme financier agréé conformément aux textes en vigueur.

39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de

soumissionnaire qui en fait la demande, un extrait du rapport d’analyse le concernant.

37.4. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal
cIe quinze (15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de ï exemplaire
ciestiné à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics si celle-ci n'a pas été collectée
séance tenante.

37. 5. En cas de recours, il doit être adressé, au Comité chargé de l’examen des recours avec copies

au Maître d’Ouvrage, au Président de la Comrnission de passation des marchés concernée, à
l'Or gan isme chargé de la Régulation des Marchés Publics, et à l’Autorité chargée des marchés
publics.

Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des
l-éstlltats.

37.6 Ce recours peut clonller lieu à la suspension de la procédure à l’appréciation dc !'olganisnre
chargé de la régulation des lrrdrchés publics.

Signature du marchéArticle 38.

38.1. Après publication des résultats, le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de cinq (05) jours
ouvrables pour la signature du marché à compter de la date de souscription du projet de luarclré par
1 'attributaire

38.2. L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à colrlplel- de sa

léceptîon pour souscrire le marché ou la lettre commande. Passé ce délai, le Maître d-Ouvrage se

léserve le droit d’annuler la décision d’attribution après mise en demeure de l’attributdire restée
sans suite. Dans ce cas, le cautionnement de soumission est saisi et le marché est attribué au

candidat classé en seconde position.

38.3. Le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables pour la signdture du
lllarché, à compter de la date de réception du projet de marché souscrit par l’attributaire : ou pour
les 111archés de gré à gré, à compter de la date de réception de l’avis de la Commission Centrale de

C-olrtrôle des Marchés compétente, après leur souscription par l’attributaire.
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donner lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CCAG. Dans ce cas. le

cautionnement de soumission est saisi par le Maître d’ouvrage.

39.5. Les titulaires d’une lettre-commande peuvent être dispensés de l’obligation de fournil- Ic
cautionnenrent définitif.
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PIECE No3
REGLEMENT PARTICULIER DE L’APPEL

D’OFFRES (RPAO)

Note relative au Règlement Particulier de l’Appel d’Offres
i .a pièce n') 3 a pour objet d’aider le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué à fournir les
informations spécifiques correspondant aux articles du RGAO figurant dans la Pièce n' 2 ; ces

clolrnées doivent être établies pour chaque marché.

1.e Maître d’Ouvrage doit préciser dans le Règlement Particulier de l'Appel d’Offres les

renseignements et les conditions propres à sa situation, au processus de passation du marché, aux
règles applicables concernant le montant et la monnaie de l’offre, et aux critères d'évaluation des

ol’fres qui seront utilisés. Lors de la préparation de cette pièce, une attention particulière doit être
accordée aux aspects suivants :

il. l.es lellseignenlellts qui }rl-écisellt et complètent les articles de la Pièce n'’ 2 doivent êtlc inclus.

11. 1,es précisions et/ou les ajouts éventuels aux articles de la Pièce no 2, dictés par les conditions
Irlopres au marché considéré, doivent également être inclus.

Cette pièce doit être remplie par le Maître d’Ouvrage avant la publication du Dossier d- Appel
dOffres. Les dispositions ci-.après, qui sont spécifiques aux Travaux faisant l’objet de 1- Appel
cI -Offres. complètent ou précisent les dispositions du Règlement Général de l’Appel d O Ifres.

I.cs numéros de la première colonne se réfèrent à l’Article correspondant du Règlement Général de

1 - Appel d’Offres (RGAO). Les dispositions du RGAO non reprises dans le RPAO restent applicables.

En cas de conflit, les dispositions du RPAO prévalent sur celles du Règlement Général de l'Appel
d -Offres
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REGLEMENT PARTICULIER DE L’ APPEL D’OFFRES

Références
du RGAO Description de la Disposition du RPAO

G

mon des Travaux :

IARS 2026

IPOUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA VOIRIE AUTOUR DL.

iMARCHE CENTRAL DE BANYO EN BETON, DEPARTEMENT DU MAYO
B ANYO, REGION DE L’ADAMAOUA

\UTORITE CONTRACTANTE : MAIRE DE LA COMMUNE DE BANYO1.1

Référence de l'A, leI d’Offres : Avis d’Appel d’Offres National Ouvert.

/AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2026 du 27 HhRS 2026

NB : Les informations sur les travaux à exécuter sont détaillées dans le Bordereau des Prix

Unitaires, le Détail Quantitatif et Estimatif et le Cahier des Clauses Techniques Particuliè1,

}Lcr e (04) mois

IC'e délai court à compter de la date de notification de l’Ordre de Service de conlnlcncc1
ti-avaux

ILe)

M)mcement :
Il.es travaux objet du présent Appel d’Offres sont financés par le Budget d’Investîssenlc11È
Publics de l’exercice 2026.

1

IProvenance des matériaux, matériels et fournitures d-équipement et services.
+llctln nratériau, ni matériel, ni .fourniture destiné à l’tltitistltion dans le cadre de cc Irlc>i,
’le Ltevlct pl'ovetrir du Njgeria DaNS voisin

nas de groupement d’entrep) l:-ull
.lc)ssleI' administratif complet, les pièces " Z’attestation de do nl icil tat ion bancctile (stlll+ c,1

\Lie colraitance coniointe) , La quittance d’achat du DAO et le cautionnenlenï de sounlissic>II
prévues au point 13.1 du RPAO étant uniquement présentés par le mandalail,'
uro UDenr ent .

Ràlseignements né ) mt iIL--sLù-À-il;hmMFéïi ùbili 1

à la préférence nationale 1 toutes les entreprises ont les mênres changes de participcllioII ,1

')lésellt appel d’offre.

c lus 48 heures après la publicatioll ,l.
1- Avis d’ Appel d’Offres, bien vouloir contacter le Service Technique de L’Aménagenrc11t

!du Développement Urbain, Porte 04, BP : 101 Banyo, Téléphone : 698 27 10 87,

1 .4

0

4.2

5.1

6.2

6.4

7.3. 111 est conseillé à chaque soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux cl
environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité. tous
frenseignements, qui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécutic>
des études et des travaux. Les coûts liés à la visi+,e du site sont à la charge
Iso umissionnaire .

Liml wes ouvrab ini’/
',(SIC; AN,IP). numéro de porte, BP. téléphone, .fax. e-nlcli!] ou en ligne sur la plate fc)1-11-1

l'OL EPS aux adresses http://www.marchespublics.cul ct hKp: //\,\\\-\\ .publiccontracILUI
9
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lléférences
du RGAO Description de la Disposition du RPAO

mutres moyens de communication électronique indiqué par le Maître d'Ouvrage.
Des éclaircisselllelrts peuvent être demandés au plus tard deux (02) jours avant la date de

remise des o ïlics.

ILes demandes d’éclailcissement doivent mentionner le nom et l'adresse complète du

Irequérant et être expédiées à l’adresse suivante : Service Technique de L Anrénagement et
Idu Développement Urbain, Porte 04, BP : 101 Banyo, Téléphone : 698 27 10 87.

C- PREPARATION DES OFFRES

12. ILa langue de soumission est « l’Anglais ou le Français »

e r
suit

–Volume 1 : Pièces administratives
IPour les soulnissionnaires installés au Cameroun, elles comprendront notdlnment :

a) La déclaration d’intention de soumissionner timbrée, signée du lepIésentunt légat ot,
du mandataire dItment désigné ;

b) La caution de soumission acquittée à la main (suivant modèle joint ) et tilllblée. d’un
nrontant de Deux cent cinquante mille (250 000) francs CFA. tinllr]ée, établi par
tine Irclnque de l)lelnier ordre ou un organisme financier de pl'emièle catégorie habi-
lité par le Ministre en charge des Finances du Cameroun potu étnetlle des catlïions
dans le cadre des Marchés Publics ou toute autre forme prévue pal' tcl lègIementaf ion
en vigueur (Chèque certifIé, chèque banque, hypothèque tégclle). suIt.f dispositions
contraires prévues par la convention de fInancement et relative à l'ob.jet de l'Appel
d’Offl'es concerné. Le déIŒi de validité du cautionnement de soltlnissi011 doit excéder
de trente (30) jOUIS celui des offres Elle doit être accompagnée du récépissé de con-
signation délivré par la Caisse de Dépôt et Consignation (CDEC) ou produire un
chèque certifié comme prévu par l’article 90 du code des ntarclrés publics.

c) L’Accord de groupement sous seing privé et spécifrant te mandataile le cas échéant ;

d) Le Pouvoir de signature, le cas échéant ;

e) Le Certi.ftcat de Conformité Fiscale délivrée par l’Administration Fiscal-e :

.D Une Attestation de non-faillite établie par le Tribunal de Première Instance ou tout
autre document établi par l’institution compétente du pays de résidence dtN

. 13.1

soumissionnaire étranger ;

g) L’attestation de domiciliation bancaire du soumissionnaire. déliïlée par ui
établissement bancaire ou organisme habilité par le Ministre en charge des Finances\

du Cameroun. sauf dispositions contraires prévues par la con\,e}llion de\
financement ;

h) La quil tclnce d’achat du Dossier d’Appel d’Offres d’une somnle non lelllbotllsabte de\
SoIxante-quinze mille (75 000) francs CFA payable à la recette nrtlnicipclle de Banyc

i) Une Attestation de non-exclusion des Marchés Publics délivrée pcïl l otganisme\
chargé de la régulation des marchés publics portant le numéro et l'objet de l’Appe,
d’ Offres ;

Une attestation délivrée par la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale cel'ti.fïant que,
le sountissionnaire a satisfait à ses obligations sociales vis-à-vis de ladite caisse\
datant de moins de trois mois à compter de la date de signature de ladite attestation

j)

k) L’attestation de catégorisation
I) L’attestation d’immatriculation Timbré :
m) Registre de commerce ;

ËNB : En cas de catégorisation, le Maître d’Ouvrage définit les exigences
lcomplémentaires à demander aux entreprises catégorisées.
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Références
du RG AO Description de la Disposition du liPAO

En cas de groupement chaque membre du groupement doit piésenler un dossiel
Administraf i'f complet, les pièces a, b, g, h étant uniquement présentées par le mantI(it LI

du groupement .
IPour les soumissionnaires non installés au Cameroun :

a) Produire les documents attestant :

• qu’ils ne sont pas en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

• qu’ils ne sont pas frappés de l'une des interdictions ou déchéances prévues piII- !
lois et règlements en vigueur, aussi bien au plan national qu'international ;

• qu’ils ont souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en viguctll
b) En cas de production d’un cautionnement de soumission émis par un établisselllc!

financier étranger, ce dernier est acceptable sous réserve que, cet établisscnlcl
financier désigne un correspondant local habilité par le. Ministre chargé des Finalrcc
qui se porte garant en cas d’appel.

INB : Sous peine de rejet, les pièces dudmieradministratif requises doivent être pro(luitc
1en originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou l’autt)liî,
Îadministrative compétenteï conformément aux dispositions du Règlement Particulic1 ci

l’Appel d’Offres. Elles doivent être valides à la date limite originelle de dépôt des ofïrl
\B–Volume 11 : Offre technique
Elle comprend notamment :

1. Les renseignements sur la qualifIcation
ILa liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier leur qualiticutil >
inotamnrent en ce qui concerne les références, le matériel et le personnel comprend :
b.1.1 la lettre de soumission de la proposition technique
\.1.2 Références du sottmissionnaire

• La liste des marchés réalisés (Maître d’Ouvrage, Objet, Montant, Date de l-éccl)Iio;
l 7ar le sottmissionnaile en tant qu’entrepreneur principal (ou sous-traitant) tItI ctltt
des [èt préciser] dernières années.

Ç'es lé.t-élences devront être ctcconlpagnées des pièces jtlsïi.ficclli\’es, en 1 ’(>cct11-rence

• Copies des première, deuxième et dernière pages du contIat :

' PV de léceplion dé.Pniti\'e ou provisoire, ou l ’ Attestation de bonne fin :

8 Autres justificatif'.s, le cas échéant à préciser
Dans le cadre de la passation des marchés relevant du seuil des lettres-
commandes, lorsqu'il est expressément prévu par le Dossier de Consultation, le

références du promoteur ou d’un responsable technique d'une Petite et Moyelrll,
Entreprise nationale nouvellement constituée, se substituent à celles de la personll,
morale. lorsque celle-ci ne dispose pas encore du nombre d'années d’expérielrcc
ou des références requises.

IC ’ex ré.f-él'ences devront être accompagnées des pièces justificatives. en l’occurrence
c 1CI )

b) Contrats de travail :

c) Di\'crs actes de pl'omotion intervenus dans tcl cclrrièle
1b. 1.3. Personnel

• Une liste du personnel clé qualifié pour l’exécution des travaux selon le modèle anllc\
au DAO

NB : Joindre. pour le personnel proposé, une copie du diplôme et les justificatils;
de l’expérience, à savoir :

• copie certifIée conforme du diplôme datant de moins de trois (03) nlois :

• curriculunr vitae signé et daté de l’expert;
• attestation de disponibilité signée et datée de l’expert;
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lléférences
tItI RGAO Description de la Disposition du RPAO

FB : Toutes les pièces citées ci-dessus devront être conformes, signées et datées de moins
de trois mois pour compter de la date limite originelle de dépôt des offres
1.1.4 Matériels à mobiliser pour l’exécution des travaux

Une liste des matériels à mobiliser, qui devra comprendre au moins : à préciser
+B : Joindre les copies certiftées par les services émetteurs ou toute autre (llltorifé Irabilitée

des cartes grises pour les matériels roulants et les factures d’achat pour les autres, le ca!
{cltéant, accompagnées d’un engagement de location de matériel signé.
lb.2. Organisation et Méthodologie
ILe soumissionnaire produira une note descriptive ou méthodologique présentant de manière
létaillée les éIéIrrents constitutifs de sa proposition technique, notamment :

a) L’organisation et l’ordonnancement, qu’il envisage mettre en place pour exécuter
efficacement les travaux à laquelle est annexée le rapport de \’isite des ]ieux ou
l’attestation signée sur l’honneur; le cas échéant ;

b) le calendrier, le planning et le délai de livraison des travaux ;
c) les dispositions envisagées pour l’utilisation de la main d’œuvre locale (technique

HIMO) ;
d) les dispositions relatives au respect des mesures environnementales. le cas échéant ;
e) les travaux, que le soumissionnaire envisage de sous-traiter ;
f) Autres éléments [à préciser]

1.3. Le soumissionnaire remplira et souscrira les formulaires :

• La charte d’Intégrité
• La Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environllenlelltales

\b.4. Les preuves d’acceptations des conditions du marché
ILe soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées sur chaque page et signée à la
ldelnière précédée de la mention « lu et approuvé » des documents ci-après

g) Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
h) Les cahiers des clauses techniques Particulières.
NB : l'1 non acceptation des clauses du marché entrainera l’élimination dl
sounlissio nn aire .

..S.Contntentaires CCAP et CCTP

ILe soumissionnaire devra joindre la note d’observation sur les CCAP et/ou les CCTP. assorti
pd’éventuelles propositions.

6- La capacité fInancière ;

Les lll issit>nïrtïi l'es cic\-rtlnt prése Ir ier iltlt:!nrnreï1{
• L’attestation de capacité financière d’un montant de 50 000 000 de francs

CFA délivrée par une banque agréée de ler ordre, ou une copie certifiée
conf'orlne du certificat de catégorisation

\Les lenseignemenls .financiers fournis par un candidat devraient faile l'ob.je t d’un exanleÀ
rltenti.f pour .ïtlile l'objet d’un jugement informé. Tout renseignement de ccllclclèle clnorn2al.

'ui pourrait conduire à des di/fcultés d’ordre financier durant l ’exécution dIt Marché, devrait\
1mener le Président de la Commission concernée à prendre l’avis d’un exl)el'l filrclncier ar

moment de l’évaluation des offres.

'our les entreprises naissantes, cette situation pourra être appréciée de .fLlçon objective pa1

"é.félence alix capacités fInancières du candidat (déclarations appropriées de banques ot,
OI'ganismes .financiers habilités, ou le cas échéant, la preuve d’une clssttlctnce des risques
vrofessionnels) çt aux besoins de fInancement du marché,

/. Le montant inscrit (capacité $nancière) ne doit normalement pas être in.fél'ieul- à 30% dt\
\chiffre d’affaires annuel ou lux de trésorerie du marché de service proposé (sur la base d’une\
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eclio 11

nII)}ëv LIS. poUI
PsI normalement de trois ans

indiquer que, chaque’on pourran cas de groupement
té, que le mandaïaire1 montant globalou 30 %.\tII

à 50 ou 60 % du moulant

'ontant du chiffre d’ajfa
ll)êcher les entreprises 1 quI

'cïle aux critères de

~,b-7- l’attestation de non

MmmmâF Y c'”11l”i=

la durée du marché).

membre du groupemenl ttc
d’un groupemenl cIc

global exigé .

ne saurait être fIxé à un niveau trop élevé de ncllll}

disposent des capacités techniques et ,financières leclt11 sc~

quali.Ûcations.]
abandon de chantier au cours des trois dernières années

C. Volume 3 : Offre financière
les documents ci-après :

dite9 en original rédigée selon le modèle joint. timbl-é

itarïl' en vigueur, signée et datée ;
c.2. Le Bordereau des prix unitaires et/ou forfaitaires dûment rempli ;

Ic.3.Le Détail quantitatif et estimatif dûment rempli signé et daté;
c.4. Le Sous-détail des prix unitaires signé et daté ;
ILes soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types
lprévus dans le Dossier d’Appel d’Offres.
NB : Les différentes parties d’un même dossier seront séparées pal les intercalclilc,\
:olllerll' autre que le blanc. aussi bien dans l’original que dans les copies, de nrclllièl

ililel son examen

\,l)1.écise1. le cas échéant, si le soumissionnaire doit joindre la version numérique de l e).t Il

'+inctncièle [en tl'ois exemplaires dont un gardé par le Président de la Conlmissic in
belllettle à la sous-conrnrission d’analyse et le troisième réservé à t’ARMPX. En cas d
idivergence entre les informations de l’offre physique et de l'offre numérique. cclïcs
lol’fre physique font foi.
~,Impôts et taxes :

1_e décret N=’ 2003/65 1/PM du 16 a\,rit 2003 défInit les modalités de mise en CEu\’l'e cltt l'C’Rê 11

Viscal cles Marchés Publics. La .Dscalité applicable au présent marché comporte notctmlltL’II 1

- des impôts et taxes relatifs aux bénéfIces industriels et commerciaux, y compris l'l.'\ R ti
\constitue un préconrpte sur l’impôt des sociétés ;

1- des dloits d'enregistrement calculés con.formément aux stipuïations du code des inl1),il~
b cles droits et taxes attachés à la réalisation des prestaiions prévues par le nrurché
* LIes dl'oits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (dl'oits de douanes. ’l'\ '.-I, IL

\inÏt)lnlcil i que )
’' ttes ciloits et tctxes communclux,

:$ des ciloits et taxes relatIfs aux prélèvements des matériaux et d’eau.
~,Ç- ’ex éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise inlpule sur ses ctlt
yI-itllel-venïioll et constituer l’un des éléments des sotls-détails des pl'ix hors taxes,
1/'c l)til TTC s'entend TVA incluse.

n 3
1.es nldrchés ayant un délai d’exécution inférieur à trois (03) mois ne peuvent faire l-Il!..
d'une révision de prix.

ette enveloppe comprendra
La soumission proprement

14.3.

14.4.

X t i, l’o,f.f-,e e,1 le .ftanc CFA
+

ILe taux de change pour convertir l’offre du sounlissionnaire en monnaie locale

fC’L)nvert ir les futurs décomptes en monnaie étrangère, est sans objet,

et 1111 ',1
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16.1. Validité des offres :

fa période de validité des offres est de 90 jours à partir de la date limite de dépôt des offres 1

j" lit::"7"“;’'"''"'“’“":T=:=''(;)*“"":=;:'"1;’;';“"
01

17.1.
1ar lot ainsi 1u’il suitl

50 000 000
caution

250 000

18.1. f imal d,exécution des travaux de quatrl
(04) mois

q i spéciHés ci-dessol
alrs le cadle des Spécifications technjques :

IL ieu. date et heure de la réunion préparatoire à l’établissement des offres :

7 l Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et sesl

nvlrons et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignement
lqui peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûtsl

lliés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.

17.2. le Maître d’Ouvrage est tenu d’autoriser le Soumissionnaire qui en fait la demande et sesI

employés ou agents) à pénétrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite. mai

seulement à la condition expresse que le Soumissionnaire7 ses employés et agents dégagent ]

Maître d’Ouvrage 9 ses emploYés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et lesI

indemnisent si nécessaire, et qu’il demeure responsable des accidents mortels ou corporels9
es pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.
'.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de 1 J

fréunion préparatoire à l’établissement des off,e, mentionnées à l’article 19 du RG AO. Ceci,1

semaines avant la date limite de dépôt des offres,

] 8.3

19.1 .

Soumission en ligne FORME, FORMAT ET SIGNATURE DE L OFFRE
1[Taille et format des fichiers :

Pour la soumission par voie électronique, les tailles maximales des doculrrents. qui vont
transiter sur la plateforme et constituant l’offre du soumissionnaire sont les suivantes :

5 MO pour l’Offre Administrative ;

1 5 MO pour l’Offre Technique ;

5 MO pour l’Offre Financière.

•

•

•

ILes formats acceptés sont les suivants :
Format PDF pour les documents textuels ;

•

• JPEG pour les images.

ILe candidat veillera à utiliser des logiciels de compression afin de réduire éventuellement la
:aille des fichiers à transmettre.]

fPour la soumission par voie électronique, l’offre devra être transmise par le sounrissionnaire
;ur la plateforme COLEPS ou tout autre moyen de communication électloni qI le indiqué pat

1e Maître d’Ouvrage dans le DAO. Une copie de sauvegarde de l’offre enregistrée sur clé USBI
lou CD/DVD devra être déposée dans les services du MO ou AC concernée sous pli scelléf

Ëavec la mention claire et lisible « copie de sauvegarde » et les références de 1- Appel d'Offresl
ans les délais inrpartis.]
-pour la sounlission en ligne, elles seront transmises par voie éïectroniqtle vicï lc1 plaie-/OPm(i

R.:OLEPS disponibtà à l’adresse M\wwŒdlgHWbIÈçLQU ot
\Ï{t) : //www . publicconlracts.cm ]

’oumission hors ligne _ . . .

GO:Iff'f:=À’:P:*„„:=à„T«==:::!:::='pJ:':'’';!’:’'=;:’'";à

20.

20.
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'les ofïï-es au point focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des nlal'ctlé\ L

:haque proposition marquées comme tels, devra parvenir la Mairie de Banyo, Servic'

echnique deÀ,h’ArwéBagement et du Développement Urbain au pIus tard !'

"dN 'lz@ à 14 heures précises, avec la mention :

, f Avis d'Appel d’Offres National Ouvert
N. 'L;L’) /AONO/C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2026 d„

IPOUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA VOIRIE
UTOUR DU MARCHE CENTRAL DE BANYO EN BETON

DEPARTEMENT DU MAYO-BANYO, REGION DE L’ADAMAOUA

12 7 IÀRS 2026

« A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement»

a

:haque offre rédigée en français ou en anglais en sept (07) exemplaires dont un (01
original et six (06) copies marqués comme tels, devra parvenir à la Mairie de Banyc_

iService Technique de L’Aménagement et du Développement Urbain au plus tard !
à 14 heures précises, avec la mention :

20. 1 .
41vis d’Appel d’Offres National Ouvert , _ ..,,

N. 11435 /AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2026 d„12 7 IARS 2026
POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA VOIRIE AUTOUR DL

fMARCHE CENTRAL DE BANYO EN BETON, DEPARTEMENT DU MAYO
B ANYO, REGION DE L'ADAM AOUA_,

« A n'ouvrir qu'en séance de dépouillement»
D. DEPOT DES OFFRES

MODE DE SOUMISSION
Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne22.2

E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

hZJILJabal
Conrnlission interne de Passation des Marchés publics'htlpræ de la Commune de 13êtll

lclans la salle de réunion de l’hôtel de ville

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représclll
par une seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de grotlpcï11

Id ' entreprises.

Sous peine de rejet, les pièces dudmieradministratif requises doivent être produites c!

loriginaux ou en copies certifîées conformes par le service émetteur ou l’Autot'itt
Administrative compétenteï conformément aux stipulations du Règlement Particulicl
cIe l’ Appel d’Offres. Elles doivent être valides au moment du dépôt de l’Offre, dater tIt
:moins de trois (03) mois à compter de la date limite originelle d’ouverture des offlc\
ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’ Appel d’Offre\

En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossie; administratif lors Li

l'ouvelrure des plis, un délai de quarante-huit heures est accordé aux soumissionlrttii L

!concernés pour produire ou renrplacer la pièce en question.
Est déclarée irrecevable et rejetée par la Commission de Passation des Marchés

• Toute offre produite en nombre insuffisant ou uniquement en copies pOLll l
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soumission physique,
Toute offre

- les plis portant les indications sur l’identité des soumissionnailes.
les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt.

les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d’Offres ;
les plis non-conformes au mode de soumission ;
Toute offre non conforme aux prescriptions du DAO,
L’absence de la caution de soumission délivrée par un organisme ou une
institution financière agréée par le Ministre en charge des finances pour
émettre les cdutions dans le domaine des marchés publics ou le non-respect
des modèles des pièces du Dossier d'Appel d’Offres, entraînera le rejet pur et

simple de l'offre sans aucun recours. Une caution de soulrrission produite
mais n’ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée
comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionndire
au cours de la séance d’ouverture des plis est irvecevable. Elle doit être
accompagnée du récépissé de consignation délivré par la Caisse de Dépôt et
Consîgnation (CDEC) ou produire un chèque certifié comme prévu par l’article 90
du code des marchés publics.

•

•

•

•

•

•

•

• En cas d’ Appel d’Offres Restreint, le défaut de présentation du septiè111e exemplaire
de l’offre financière, dans une enveloppe scellée et marquée « offre témoin » pour
servir d’offre témoin destiné à l’organisme chargé de la régulation des Marchés
Publics. entraîne l’irrecevabilité de l’offre du candidat corlcer11é, dè= 1'.-'“'"t''"': des
plis par la Commission de Passation des Marchés
La Comnlission de Passation des Marchés établira un procès-verbal de la séance
d’ouverture des plis, dont une copie sera remise à tous les soumissionnaires.

•

’évaluation des offres se fera sur la base des critères ci-après pour chaqlle lot retenu par le
soumissionnaire : Etant entendu qu’un critère ne peut être à lafois éliminatoire et essentiel] .

> Les critères éliminatoires fixant les conditions minimales à remplir pour être admis à
l’évaluation selon les critères essentiels. Ils ne doivent pas faire l’objet de notation. Le non-

respect de ces critères entraîne le rejet de l’offre du soumissionnaire.]

lll s'agit notanlnlent :
• de l’absence du cautionnement de soumission accompagnée du récépissé de consignation

délivré par la Caisse de Dépôt et Consignation (CDEC)

•

•

•

•

à l’ouverture des plis;
de la non -production au-delà du délai de 48 h après l’ouverture des plis, d-une pièce
du dossier administratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis,
(excepté le cautionnement de soumission);

des fausses déclarations, manœuvres frauduleuses ou des pièces falsifîées ;

du non-respect de la Performance technique inférieur à 70%.

2()

•

•

a

Jr

de l’absence de la déclaration sur l’honneur de non abandon des cllcl}1ïiels all cours
des 1 ïoi.'i dernières années :

de l'absence d ' un prix unitaire quantifié dans l’Offre frnancièle :

de 1-absence de possession en propre ou en location d’un matériel minïnlunl du matériel
roulant

de l’absence d’un élément de l’offre financière (la soumission, les BPU. le DQE) ;
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de l'absence de la challe d’intégrité datée et signée ;

# de l’absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses

environnementales et sociales datée et signée ;

r Les critères dits essentiels (primordiaux ou clés) attestant de la capacité technico-financièl
des candidats à exécuter les prestations, objet de l’Appel d’Offres. Ceux-ci doivent ëtl!
déterminés en fonction de la nature et de la consistance des prestations à réaliser.

Les critères relatifs à la qualification des candidats porteront à titre indicatif sur :
Montant moyen des marchés réalisés dument réceptionnés > ou = à 50 000 {JO(>

(oui/non) ;

Attestation de capacité financière d’un montant au moins égal à 50 000 {)t 111

(oui/non) :

Référence de l’entreprise dans les travaux similaires (oui/non) ;

Organisation méthodologiques et planning des travaux : cohérence entre la duléc
des tâches et le rendement (oui/non) ;

Expérience du personnel dans les travaux (conducteur des travaux et chef cic

chantier de génie civil (oui/non);
• Disponibilité du matériel et des équipements essentiels (oui,/non)

Le système de notation des offres par attribution des poillï:, est proscrit IIU profil (111 llttJt it
\binaire (oui ou non).

ti{it;n ,!:.+!LïÏ iii-,

\ !! : L Irc grille d’évaluation détaillée est jointe en annexe du ltèglclnellt l):ll'ticulier <le l’.'\jlpcl 11

En cas de conflit entre les contenus des pièces du DAO, l’élinrillation tl’une offre pour non-colrfornlité IIli
DrescFiptiOns du DAO ne doit s’appuyer que sur des critères contenus dans le RPAO dont les dispo\itic}t
orinreltt sllr celle ttes autres pièces

iLa monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie est le franc Cl;A. la st)LIt-cv

itaux de change étant la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC).
La date du taux de change est : [ Retenir une date qui ne sera pas antérieure de plus tIc vitlt,
\htlil (28) jours à la date limite de dépôt des offres, ni postérieure à la date initiale d’expil'ul iLI

k/// délai de validité des offres.
le lcttlx de change pour convertir l’of.Re du souwlissiorlnaire en luonnclie locale ain.i qlt. 1,,,

L'O/71’e/'///' les fïlïtlrs décomples en monnaie étrangère. sel'(1 celtli [i1 pl'écisel' pctl' exenll)le , t

\lle la BE.AC tlois jours ouvl'ables avant la date limite cIe (tépôl ,les tl.ÏÏies]
l'c mode d’évaluation des travaux en régie à chiffrer de façon compétitive est défini ct>nlll
suit : [à plécisel le cas échéant ] et le pourcentage desdits travaux devra être précisé 1

pourcentage des travaux en régie est de 2 % du montant de la Lettre Commande et dc
a\’enants. le cas échéant

e (f) 4

IMois

La méthode d-évaluation des variantes techniques est la suivante :

ICe marché est à prix unitaires

3 1 .2.

32.2.(b)

32.2.(e)

32.2(g).

33.1 .
r ge de préférence nationale au could tI
1 évaluation.

F- ATTRIBUTION

.,I.e \lclitl'e d'011\,l'age ou le Maitl'e d’Ouvrage Délégrlé ctlll'ibllc le lrltll'ché ctrl sottttlissi(>1111L

',cIc)nI l o'f.ïie a été reconnue conf-orme pour t'essenliel LiII l)t)ssicl d'Appel d’o.tj’tes CI

\lispose des capacités techniques et yinancières requises poIIr exécuter le marché cb=tJIL.

34. 1 /r /

\ 1 i
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10ins disante après application des remises
DroDOSées le cas échéant

\La combinaison à appliquer en cas d’attribution simultanée de plusieurs toIs est Ia suivante le
Malt le d Ollvla:.le ou le Maître d’Ouvrage Délégué tiendra compte des rabais proposés et se

qlasela sttl ICI c(>lllllincIÈsorl qui lui est la plus avantageuse économiquement afIn d'cnrêter lc,

\lisïe d attribui aires par tot: dans le cas contraire, [préciser le cas échéant. 1111 attIre mode que\
\celui le plus éconornjquenrent avantageux pour le Maître d’Ouvrage

Fe aux du cautionnement définitif est de 2% du montant toutes tax
IDans un délai de quinze (15) jours à compter de la date de notification du mdrché par le Maîtrl

’ouvrage, le cocontractant fournira un cautionnement définitif suivant le modèle joint auj

IDossier d’appel d’offres. La non production dudit cautionnement dans les délais et condition
Ide l’article 28 du CC AP expose le soumissionnaire aux sanctions prévues par 1-article 37 duditl
CCAP

34.2

39.2

Principes Ethiques
,es Présidents et Membres de commission, les Soumissionnaires et les autres intervenants d

Ila procédure doivent observer en tout temps, les règles d’éthique professionnelle les plu
;trictes. Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forme de mdnœuvresl

lfrauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon
suivante

(i) est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte dit-ectelnent ou
indirectement un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d'un agent public au cour:
de l’attribution ou de l’exécution d’un marché ou d’une lettre colnmande. et

40 (ii)est coupable de '’co„„ption” quiconque fournit, sollicite ou accepte pILlsielll's offres émise
pal le lnêlne soulnissionnaire sous des noIns des sociétés différentes et/ou sur des numéros
d ’ellregistrelnellt différents.

(iii) se lîvle à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou délratule des faits afin
d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ou d’une lettre comlrrande de lnanièrl

préjudiciable au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué. Les ''Manœuvre
fraudtlleuses” comprennent notamment toute entente ou malrœuvle collusoire de
soumissionllaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à lnailltenil artificiellement le
prix des cotations à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résultelaielrt du jeu d’un
concurrence libre et ouvelle, et à priver ainsi le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvragel
Délégué des avalltages de cette dernière.
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ADMINISTRATIVES PARTICULIERES

(CCAP)
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Note relative au Cahier des Clauses Administratives Particulières
['es dispositions du présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) fixent les droits

et obllgatlons des parties au contrat. Ces droits et obligations doivent être en tout point de vue,
conformes au Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG), qui campe d’ores et déjà le
cadre règlementaire applicable à l’exécution des marchés de travaux.

\ cet égard, les dispositions du CCAP complètent et/ou précisent les informations expressément
prévues dans le CC AG d’une part, et celles nécessitées par le marché en question d'autle part. et ce,

clans le respect des lois et règlement en vigueur au Cameroun.

Sauf disposition spéciale renvoyant au CCAP, les dispositions du CCAG demeurent applicables :

bans tous les cas oû les dispositions se contredisent, celles du Cahier des Clauses Administratives
!)articulières prévaudront sur celles du Cahier des Clauses Administratives Générales.

Le numéro de l’article du CCAG auquel se réfère l’article du CCAP est indiqué le cas échéant, entre
l)arenthèses. Les autres clauses du CCAG ne figurant pas dans le CCAP restent bien entendu en

vigueur dans le cadre de l’exécution du marché.

1,es clauses types du CCAP constituent un canevas des dispositions que le Maître et le Maître
d -Ouvrage devront suivre pour préparer chaque Dossier d’Appel d’Offres et projet de marché.
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CHAPITRE I. GENERALITES
Article 1 : Objet de la Lettre Commande

La présente Lettre Commande a pour objet LA REALISATION DES TRAVAUX DE
REHABILITATION DE LA VOIRIE AUTOUR DU MARCHE CENTRAL DE BANYO EN

BETON, DEPARTEMENT DU MAYO-BANYO, REGION DE L’ADAMAOUA
Article 2 : Procédure de passation de la Lettre Commande
La présente Lettre Commande est passée après Avis d’Appel d’Offres National Ouvert
N'’ /AONO /C-BYO/SG/STADU/CIPMP/2026 du

Article 3 : Définitions et attributions (CCAG Article 2 complété)

3.1, Définitions générales (Cf. code
- L’Autorité contractante est : le Maire de la Commune de Banyo. il passe le marché, veille
à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède à la transmission des
copies au Ministre en charge des Marchés publics et à l’organisme chargé de la régulation ;

- L’Autorité en charge du contrôle de l’effectivité de la réalisation des travaux est : Le

Délégué Départemental des Marchés publics du Mayo-Banyo;

- Le Maître d'Ouvrage est , Le Maire de la Commune de Banyo. Il représente l’administratiorl
bénéficiaire des travaux ;

- Le Chef de service de la Lettre Commande est : le chef service technique de
l’aménagement et du développement urbain de la Commune de Banyo.
Il veille au respect des clauses administratives, techniques et financières et des délais
contractuels.

- L’Ingénieur de la Lettre Commande est : le Délégué Départemental du MINHDU du Mayo
Banyo ;
- Le Maître d'Œuvre du présent marché est le Chef service des opérations urbaines MINHDLJ
du Mayo-Banyo ; il s’agit d’une maîtrise d'oeuvre publique
- L’entrepreneur est : [A préciser] ;

3.2. Nantissement
Le présent marché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession
de créance.
Dans ce cas :

- L’autorité chargée de l’ordonnancement des paiements est : Le Maire de la Commune de
Banyo
- L’autorité chargée de la liquidation des dépenses est , Le Maire de la Commune de Banyo;
- L'organisme ou le responsable chargé du paiement est : le Receveur municipal de

Banyo;
- Les responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution de
la présente Lettre-Commande sont : le Maître d’Ouvrage (Autorité Contractante), le Chef
de Service du Marché, l’Ingénieur du Marché et le Maître d’Œuvre.
3.3. Attributions du Maître d’Œuvre : Il assure le suivi quotidien des travaux et signe les
attachements établis contradictoirement avec l’entreprise qui contresigne.

Article 4 : Langue, lois et règlements applicables
4.1. 1_a langue utilisée est le Français ou l’Anglais ,

4.2. Le coconlractant ou titulaire du marché s’engage à observer les lois. et règlements en viguctll
en République du Cameroun et ce, aussi bien dans sa propre organisation que dans la réa]isatioll ct Ll

lnarché

Si les lois et l-èglements en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modiïiés

+
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;ljrrès la signature du lrrarcllé. les coûts éventuels qui en découleraient directement selaient pris en

colrrpte sans gain ni peIte pour chaque partie.

Article 5 : Normes

5.1 Les travaux en exécution du présent marché seront conformes aux normes fixées dans les Cahiers
cles Clauses Techniques Particulières, et quand aucune norme applicable n’est mentionnée. à la norme
faisant autorité en la matière et applicable au Cameroun, cette norme sera la norme la plus récemment
approuvée par l’autorité colnpétente.
5.2. Le cocontractant étudiera, exécutera et garantira les travaux du présent marché en prenant en
considération la meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de technologie
sinrilaire.

Article 6- Pièces constitutives du marché
I .es pièces contractuelles constitutives du présent marché sont complémentaires. Elles sont par ordre
cIe pliorité :

1. la soumission ou l'acte d'engagement ;
2. L’offre du cocontractant et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier

des Clauses Administratives particulières (CCAP), aux Cahiers des Clauses Techniques
Particulières (CCTP), ou aux clauses techniques des travaux, le cas échéant ;

3. le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;

4. les Cahiers des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

5. le Devis ou le Détail Quantitatif Estimatif(DQE) ;
6. le Bordereau des Prix Unitaires (BPU) ;

7. le Sous-Détail des Prix (SDP) ;
8. le Cahier des Clauses Administratives Générales (CCAG) auquel il est spécifiquement

assujetti ;

9. Le projet d’exécution, etc;
10. Tout autres doculnelrts utiles (les Procès-Verbaux (PV) de négociation, les CST, les Plans, les

Stratégies de gestion et Plans de mise en œuvre Environnemental Social, Hygiène et Sécurité (ESHS),
le Code de Conduite ESHS, l’analyse de la valeur du projet le cas échéant. le projet/plogramnre
d’exécution etc.).

11. La charte d’intégrité ;

12. La déclaration d’engagement social et environnemental

Article 7-Textes généraux applicables
La présente lettre commande est soumis aux textes généraux ci-après :

1) La loi cadre N'’ 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;

2) La loi N'’2018/012 du 11 juillet 2018 portant régime financier de l'Etat et des autres entités
publiques ;

3) La loi N'’ 2025/012 du 17 décembre 2025 portant Loi de Finances de la RépLibfique du Ca-
meroun pour l’Exercice 2026 ;

4) Le Code minier ;
5) Les textes régissant les corps de métier ;

6) Le décret n'’2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de
l’Agence de Régulation des Marchés Publics (et ses différents textes d'application) mo-
difié et complété par le décret N'> 2012/076 du 08 mars 2012 ;

7) le décret n'’ 2003/651/PM du 16 avril 2003 fixant les modalités d’application du régime
fiscal et douanier des Marchés Publics ;

8) Le décret nc' 2012 /074 du 08 mars 2012 portant création, organisation et fonctionnement
des Commissions des Marchés modifié et complété par le décret N'’ 2013/271 du 05 août
2013 ,

9) Le décret N'’ 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics ;
10) l’arrêté N'’00000204/A/MINMAP du 03 Juillet 2018 portant création des commissions in-

ternes de passation des marchés auprès des communautés Urbaines, Communes et Com-
munes d’Arrondissement;
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11) La circulaife N'’001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l'exécu
tion des Marchés Publics ;

12) La circulaire n'’0001877/C/MINFï du 31 décembre 2025 portant Instructions relatives à :'d\
cutlon des Lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l'Exécution du Budget de l’Etat, '-"
Etab:issements Publics Administratifs, et des autres entités publiques pour l’Exercice 202:-

13) La iettre circulaire NC) 0001879 /LC/MINFI DU 31 Décembre 2025 relatives à t'Exécuüor c -

Lo}s de Finances, au Suivi et au Contrôle de l’Exécution dcI Btldqet des collectivités r'.--:

riaï€'s décentralisées pour l'Exercice 2025.
14) Les DTU pour les travaux de bâtiment ;

15) Les textes et normes en vigueur au Cameroun ;
16) D’autres textes spécifiques au domaine concerné par la lettre-commande.

Article 8 Communication
7.1. Toutes les communications au titre de la présente Lettre-Commande sont écrites et les
notifications faites aux adresses ci-après :

a. Dans le cas où l'entrepreneur est le destinataire : Madame/Monsieur:................
Passé le délai de 15 jours fixé à l'article 6.1 du CCAG pour faire connaître au Maître d'Ouvrage,

au chef de service son domicile, les correspondances seront valablement adressées à la mairie
de BANYO, avec copie adressée dans les mêmes délais, à l’Autorité contractante, au Chef de

à l’ingénieur, au Maître d’Œuvre, le cas échéant.service/

b. Dans le cas où le Maître d'Ouvrage en est le destinataire :

Madame/Monsieur le Maire de la commune de Banyo avec copie adressée dans les mêmes délais,
à l'Autorité contractante, au Chef de service, à l'ingénieur, au Maître d'Œuvre, le cas échéant.

c. Dans le cas où l’Autorité Contractante est :

Madame/Monsieur le: Maire de la Commune de Banyo avec copie adressée dans les mêmes délais,
au Maître d’Ouvrage, au Chef de service, à l’ingénieur et au Maître d’Œuvre le cas échéant.
7,2. L’entrepreneur adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître d’Œuvre,
avec copie au Chef de service.

CHAPITRE II. EXECUTION DES TRAVAUX

Article 9 Consistance des prestations
Les travaux à réaliser dans le cadre du présent marché comprennent :

+ TRAVAUX PREPARATOIRE;
+ TERRASSEMENTS;

+ CH AUSSEE-TROTOIRS ET ASSAINISSEMENT;

Article 10- Délais d’exécution du marché
10.1. Le délai d’exécution des travaux objet de la présente Idïre Commande U cÉ quatre (04)
Mois.
10.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les
travaux

Article 1 1- Obligations du Maître d’Ouvrage
11.1. Le Maître d'ouvrage est responsable de l’acquisition et de la mise à disposition du site ainsi

que son accès. de la possession, de l’utilisation et de l’accès à toutes les autres zones raisonnablemcll !

nécessaires à Id bonne exécution du Marché, Il doit fournir au Cocontractant les facilités pour l’accès
aux sites des projets. Pour les sites éloignés du siège du Maître d’Ouvrage, les frais de transports p(Jtll
leur accès sont à la charge du Cocontractant.

11.2. 1_e N'laîtle d -ouvrage devra obtenir à ses frais les permis, autorisations. agréments et licence,
auprès des tlultorités locales, régionales ou nationales ou des services publics colnpételrts. nécessai i-cs

à l'exécution tItI Marché, et qui relèvent de ses obligations.
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11.3. Si le cocontractant de l’administration en fait la demande, le Maître d’ouvrage fer,1 tout son

possible pour l’aider à obtenir à temps et avec toute la diligence requise auprès des administrations
ou services publics locaux, régionaux, nationaux, les permis, autorisations et licences nécessaires à

l'exécution du Marché requis par ces organismes pour le cocontractant, ses sous-traitants ou le
personnel du cocontractant ou de ses sous-traitants selon les cas.

11.4 Le Maître d’Ou\"l-age assure au cocontractant la protection contre les menaces. outrages,
\iolences, voies de fait. injules OII cliffamations, dont il peut être victime en raison ou à i €)ccasion de
lexercice de sa mission.

Article 12- Ordres de service
Les différents ordres de service seront établis et notifiés dans les conditions suivantes :

12.1 . Dès notification du marché au titulaire, le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de quinze (15)
,jours ca]endaires pour signer l’ordre de service de démarrage des travaux. Cet oldle de service esl

lrotiné au cocontractant pdr le Chef de service du marché dans un délai de sept (7) jours calendaires
t ïlle copie dudit ordre de service est transmise au DDMAP, à l’Organisme chargé de la Régulation,
au Chef de service du marché, à l’Ingénieur du marché, à l’Organisme Payeur et au Maître d-œuvre
le cas échéant.

12.2 Les ordres de services ayant une incidence sur le montant et/ou sur le délai du marché, sont
signés par le Maître d’Ouvrage dans les conditions suivantes :

a. lorsqu’un ordre de service est susceptible d’entraîner le dépassement du montant du marché,
sa signature est sub(llcloïrlrée aux justificatifs du financement par le Maître d'Ouvrage:

1>. en cas de dépasselrrellt du nlontant du marché, les modifications ne peuvent se faire que par
voie d' avenant et les prestations supplémentaires ne peuvent être payées qu’après signature de ce
dernier par le Maître d’Ouvrage;
c. les ordres de service pour prestations supplémentaires peuverlt être signés par le Maître
d'Ouvrage et régularisés plus tard par voie d’avenant, tant que leur incidence financière est
inférieure à dix poul cent (10) du montant du marché.

IJ11e copie des ordres de service susvisés sera adressée au Chef de service du marché. à l’Ingénieur
du marché, à l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas échéant.
d. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux
avant une incidence sur le rlrontant.
e. En tout état de cause, toute modification touchant aux spécifications techniques ou clauses
techniques particulières doit faire l’objet d’une étude préalable sur l’étendue, le coût et les délais du
marché

12.3. Les ordres de selvice à cardctère technique liés au déroulement normal du clralrtier seront
,ïil-cctenrent signés par le Chef de service des Marchés et notifiés au Cocontractant par l'ingénieur ou
le Maître d'œuvre (le cas échéant) avec copie au DDMAP, à l’Organisme chargé de la Régulation et

à l’Organisme Payeur.

1 2. 4. Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouvrage, et notifiés
au Cocontractant par le Chef de service, avec copie au DDMAP, à l’Organisllle chargé de la
Régulation, à l’Ingénieur du marché et au Maître d’œuvre le cas échéant.

12. 5. Les ordres de service de suspension et de reprise des travaux, pour cause d-intempéries ou
autre cas de force majeure, seront signés par le Maître d’Ouvrage et notifiés par le Chef de service au
cocontractant, avec copie au DDMAP à l’Organisme chargé de la Régulation, à l’Ingénieur du marché
et au Maître d’œuvre le cas échéant.

12. 6. Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne
relevant pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de

garantie, seront signés par le Chef de Service, sur proposition de l’Ingénieur et notifiés au
('ocontractant par l’Ingénieur.

12. 7. Le Cocontractant dispose d’un délai de quinze (15) jours pour émettre des réserves sur tout
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ordre de sel-vice reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dispense pas le Cocolltractant d'exécutel- le 5

ordres de selvice reçus.

12.8 En cas de groupement d'entreprises, les ordres de service sont adressés au mandataire. qui il

seule qualité pour présenter des réserves au nom du groupement, qu’il représente.

12.9 Le marché peut comporter des tranches conditionnelles, dont l'exécution est subordonnée.
pour chacune d’entre elles, à la levée éventuelle de la clause de dénonciation et à la notifIcation iIL!

Cocontractallt par ordre de service de la décision du Maître d'Ouvrage de poursuivre l’exécutioll
desdites tranches. Si cet ordre de service n'a pas été notifié au Cocontractant dans le délai iml)illt
défini à l article 14 du présent marché, le Maître d’Ouvrage et le Cocontractant sont à l'expiration cic

ce délai déliés de cette obligation pour cette tranche conditionnelle.

12.10 L ordre de service de démarrage des travaux de la tranche conditionnelle ne peut être notifié
qu’après achèvement et réception provisoire de la tranche précédente. Toutefois, au cas OCI 111

condition suspensive de l’exécution de la tranche conditionnelle tient à la disponibilité cic

financement. la notification de l’ordre de service de démarrage est donnée dès lors que, la preu\e cic

disponibilité cIc financenlent est établie.

Article 13-Rôles et responsabilités du cocontractant de l’administration
13.1 Le cocontractant a pour mission d’assurer l’exécution des travaux sous le contrôle de l’lngénieul
ou du Maitre d-Œuvre (à préciser le cas échéant) et de remplir ses obligations de façon diligelrlc_
efficace et économique, tels que décrits dans les Spécifications techniques ou les clauses techlriqucs.
sous le contrôle de l’Ingénieur et ce conformément au présent marché aux règles et normes en VigLICtIË

au Canreroun et aux techniques et pratiques généralement acceptées dans le domaine d'acti\ité
concerné par le lrrarché. Il est tenu notamment d’effectuer (s’il y a lieu) les calculs, essais et analyses
de déterminer. de choisir, d’acheter, et approvisionner tous les outillages, matériaux et fournitures
nécessaires pour l'exécution des travaux. Il est tenu d’engager tout le personnel utile spécialisé Oli
non

13.2-Le cc'c''11traetant est responsable vis-à-vis du Maître d’Ouvrage de la qualité des matéridux cl
des fournitures utilisées, de leur parfaite adaptation aux besoins du çhalltier, de la bonne exécut il,Il
des travaux, des prestations et interventions effectuées par les sous-traitants agréés. 11 a l’obligatioli
de se con 11)lllrer à la législation en vigueur au Cameroun concernant le respect de l’environnement
Il devra exécuter tous les travaux spécifiés dans le CCTP et aux textes et directives mentionnés da11s

ladite pièce. Il aura notamment l’obligation de produire une plaque de chantier conformément à l 11

réglementatIon et d’afficher un règlement intérieur à l’entreprise en prenant en compte les problèllrcs
envIronnementaux et sociaux.

13.3 PendaIrt la durée du marché, le cocontractant ne s'engage pas directelrrcnt ou indilectenlent. titI lis
des acti\'ités l)rot'essionnelles ou contractuelles susceptibles de compromettre son indépendance lrtll

rapport aux missions. qui lui sont dévolues.

13.4 En cas de conflit d’intérêt du fait d’un membre de l’équipe de la mission, le cocontractant doit
le signaler par écrit au Maître d’Ouvrage et doit remplacer l’expert en question, impliqué dans le
projet ou le marché.

Le conflit d’intérêt s’entend de toute situation dans laquelle le cocontl'actant pourrait tirer des pro lit~,

directs ou indirects d’un marché passé par le Maître d’Ouvrage auprès duquel il est consulté ou toute
situation dans laquelle il a des intérêts personnels ou financiers suffisants pour compromettle sc)11

impartialité dans l'accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorablement soll
jugement .

13.5 Le c')ctl'.tractant est tenu au secret professionnel vis-à-vis des tiers sur les infornrations. les
renseignellrcllts et les documents recueillis ou portés à sa connaissitlrc'_- à l'L)ccasion de l'cxécuti,II\ ,il
111 arcllé.

A ce titre. les documents établis par le cocontractant au cours de l exéclltion du marché ne peLl\ Ct-II

55



ètle publiés ou communiqués qu’avec l’accord écrit du Maître d’Ouvrage.
1.e cocontractant est tenu lors du dépôt du rapport final de restituer tous les documents empruntés au

Maître d’Ouvrage.

13.6 Le cocontractant ainsi que ses associés ou ses sous-traitants s’interdisent pendant la durée du
lllarché, et à son issue pendant six (6) mois, de fournir des biens, prestations ou selvices destinés au

Maître d’Ouvrage découlant des prestations ou ayant un rapport étroit avec elles (à l exception de

exécution des prestations ou de leur continuation).

i .c cocontractant doit prendre en charge des frais professionnels et de la couverture de tous risques
tIc maladie et d'accident dans le cadre de sa mission.

1.c cocontractant ne peut pas modifier la composition de l’équipe proposée dans son o fl’re technique
sans l'accord écrit au Maître d’Ouvrage.
I)our les entreprises étrdngères et à défaut de résider, le Cocontractant aura à mainten iI- en République
tiLI Canreroun pendant la période d’exécution du contrat, un représentant permanent dument mandaté

Article 14 Marchés à tranches conditionnelles
14.1. Sans objet

Article 15- Personnel et Matériel du cocontractant

1 5.1. Personnel de l’entreprise
l.'entreprise est tenue d’utiliser le personnel proposé dans l’offre, dont l’équipe se compose comme
stlit 1 [ A préciser]

Personnel clé pour l’exécution des travaux :

Chef de Projet : ... ... ... .. [indiquer le nom] ... ... .....
Conducteur des travaux : ... ... . . . . . [indiquer le nom] .., ... .....

Autres personnels clés : ... ... ... . . [indiquer les noms] ... ... .....

1 lldiquer par ailleurs le personnel à recruter dans le cas de l’approche HIMO le cas éclléant. ainsi que
le mode de leur rémunération.

15.2. Remplacement du personnel clé
15.2.1 Toute modification, même partielle, apportée aux propositions de 1-offre technique
ll'interviendra qu’après agrément écrit du Chef de service du marché. En cas de modification, le
cocontractant le fera remplacer par un personnel de compétence (qualifications et expérience) au
llroins égale ou par un matériel de performance similaire et en bon état de marche.

11t1 tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à mettre en place seront préalablement
soumises à l’agrément écrit de l’ingénieur le cas échéant dans les quinze (15) jours qui suivent la
notiflcation de l’ordre de service de commencer les travaux. Passé ce délai. les listes seront

considérées comme approuvées.

l.'ingénieur le cas échéant disposera de de huit (08) jours pour notifîer par écrit son avis au Chef de

service du Marché. Le Maîtle d’Ouvrage se réserve la possibilité de refuser son agrément à une
l)ersolrne pl-oposée par le cocontïactant, dont la qualification serait insuffisante.

15.2.2 Toute modification unilatérale apportée aux propositions en personnel d-encadrement de

loffre technique, avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé
à l'article 41 ci-dessous.

1 5.2.3 Le remplacement du personnel d’encadrement suivant les réglementions en vigueur fera l’objet
d’une pénalité forfaitaire de cent mille (100 000) francs CFA par personne remplacée, prise en
compte dans le premier décompte suivant le constat. Le remplacement de l’agent en cause ne devra
en aucun cas interrompre la continuité des travaux. Tous les frais en découlant seront à la charge du
COCONTRACTANT.
1 5.2.4 En cas de maladie ou d’accident, le CC)CONTRACTANT devra remplacer sans délai tout agent
qui se trouverait empêché d’exécuter les tâches qui lui seront confiées normalement en application du
présent contrat.
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15.2.5 Si le Maître d’Ouvrage demande le remplacement d’un agent pour faute grave de ce dernier
dûment constaté par les deux parties, le COCONTRACTANT devra pourvoir à ses frais à son rempla-
cement immédiat.

15.2.6 Dans tous les cas de remplacements visés ci-dessus, la procédure d’approbation reste appli-
w in FF\ ff\ kIT D A FT A RIT im ns iH e 8 in+ AdJ mb p À i in ng ne nb n + Knbn»ü nb 1

cable à tout nouvel agent proposé pa acé

Toute modification apportée sera notifiée au Maître d’Ouvrage pour approbation préalable.

15.3. Retrait du personnel (le cas échéant)
Après agrément écrit du Maître d’Ouvrage , le Chef de service du marché, peut sur proposition cI,'

l'Ingénieur du Marché ou du Maître d’œuvre le cas échéant, demander au cocontractant, après nl iso

en demeure. de retirer un personnel faisant partie de ses effectifs pour faute grave dûment constatée'
ou pour incompétence, en donnant les motifs de sa requête, le cocontractant veillera à ce que cette
personne quitte le Site dans les quinze (15) jours et qu’elle n’ait plus aucun rapport avec le tra\'ni
dans le cadre du Marché. Dans ce cas, son remplacement est effectué conformément aux dispositiollb
de l'article 13.2 ci-dessus.

15.4 Représentant du cocontractant
Dès notification du marché, le cocontractant désigne une personne physique, qui le représente vis-à-
vis de l Aclnrinistration pour tout ce qui concerne l’exécution du projet.
Cette personne chargée de la conduite des travaux, doit disposer de pouvoirs suffisants pour prenl Irc
sans délai les décisions nécessaires à la bonne marche du projet.

15.5. Législation du travail
Le Cocontractant devra se conformer à la législation du travail en vigueur du Cameroun incluant lil
législation relative à l'embauche, la santé, la sécurité, la protection sociale, à l’HIMO9 au quota ci.
ressources locales à mobiliser.

Le cocontractant devra fournir le logement, l’assistance médicale, la nourriture et les installations
sanitaires au personnel vivant dans les bases vie du cocontractant, en se conformant aux exigences
des Spécifications se rapportant aux Conditions sociales et sanitaires de la main d’œuvre.

Dans le:; rcl='t1('ns avec son personnel et le personnel de ses sous-tl'aiïants, qui seront employés c)tt

pdrticipelolrt à 1-exécution du Marché, le cocontractant devra „,,poete,' les l'êtes nationales. jour,.
fériés légaux. fêtes religieuses ou autres coutumes, ainsi que toutes les lois et toutes l,.g
réglementations locales applicables en matière de droit du travail.

Sauf disposition contraire du Marché, si le cocontractant estime nécessaire d’effectuer des travaux cIc

nuit ou pendant les jours fériés afin de respecter les Niveaux de service et le Délai d’achèvenlclll
contractuel. et s'il demande son consentement au Maître d’ouvrage à cet effet (si un tel consentenrenl
est requis). le Nïaître d’ouvrage ne devra pas lui refuser ce consentement sans motif valable

Le cocontractant aura la responsabilité d’obtenir tous les permis et/ou visas nécessaires de la part de'
autorités compétentes, afin que toute la main-d’œuvre et tout le personnel devant être employés sul-

le Site puissent entrer et . séjourner en situation régulière au Cameroun.

Le cocontractant devra fournir à ses propres frais les moyens nécessaires afin de rapatrier tous le,
membres de son personnel et du personnel de ses sous-traitants travaillant sur le Site. dans les p:l\s
oû ils ont été respectivement recrutés pour l’exécution du Marché ; il devra également pourvoir. à ses

propres frais. à leur séjour temporaire sur place, entre la date à laqtlelle ils cesseront d’être emplo}’ès
à 1-exécution du Marché et la date programmée pour leur rapatriement.

15.6. Matériel proposé dans l’offre
Le cocontractanï utiiisera le matériel approprié de niveau comparable aux prescriptions du DAO
dans le projet d-exécution pour la bonne exécution des prestations selon les règles de 1-art

Toute nrodilication apportée sera notifîée au Maître d’Ouvrage pour approbation préalable

Article 16- l’ièces à fournir par le cocontractant

16.1. Programme des travaux, Plan d’assurance qualité et autres
a) Dans un délai maximum de quinze ( 15) jours à compter de la notification de l’ordre de service cI,'

57



commencer les travaux, Le cocontractant de l’administration soumettra, en six (06) exemplaires, à
l'approbation du Chef de service après avis de l ’ Ingénieur le programme d’exécution des travaux,
son calendrier d’approvisionnement, son projet de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) et son Plan de
Gestion Environnementale, le cas échéant.

C'*c programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis et comprenant notamment,
Le PV de définition des tâches à exécuter, le cas échéant ;
La liste des travaux à sous-traiter ;
La description des modalités de maintien de la circulation le cas échéant
Etc

l)cux (2) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai maximal de vingt-un Ç2 l ) à

partir de leur réception avec :

- Soit la mention d’aplrlobation '' BON POUR EXECUTION” ;

- Soit la mention de lcul l-ejet accompagnée des motifs dudit rejet.

1 .e cocontrdctant de l’administration disposera alors de cinq (05) jours pollr préselrtel un nouveau
projet. Le Chef de Service disposera alors d’un délai de cinq (05) jours pour donner son approbation
ou faire d’éventuelles remarques, Les délais d’approbation du projet d’exécution sont suspensifs du
délai d-exécution.

l,'approbation donnée par le Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre n'atténuera en rien la
l-csponsabilité du cocontrdctant. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme
ne seront ni constatés ni rémunérés sauf s’ils ont été expressément ordonnés. Le planning actualisé et

approuvé deviendra le planning contractuel.

I.e cocontractant de l’administration tiendra constamment à jour, sur le chantier. un planning des

travaux qui tiendra compte de l'avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne

pourront être apportées au programme contractuel qu'après avoir reçu l'accord du Chef service du
\'’ïarché. Après approbation du programme d’exécution par le Chef service du Marché. celui-ci le
tlansnlettla dans un délai de cinq (05) jours au Maître d’Ouvrage, sans effet suspensif de son

cxécution. ’loutefois, s-il est constaté des modifications importantes dénaturant l’objectif du marché

ou la consistance des travaux, le Maître d’Ouvrage retournera le programme d’exécution accompagné
tIcs réserves à lever dans un délai de quinze (15) jours à compter de sa date de réception

b. Le Plan de Gestion Environnemental et Social fera ressortir notamment les conditions de choix des

sites techniques et de base vie, les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de
remise en état des sites de travaux et d’installation.

c. Le cocontractant indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi
que les effectifs du personnel qu’il compte employer.

16.2. Projet d’exécution
a. dans un délai maximum de quinze (1 S) jours , à compter de la date de notification de l’ordre de
service de commencer les travaux, le Cocontractant soumettra à l’approbation de l'Ingénieur ou du
Maitre d’œuvre le cas échéant, un projet d’exécution en six (06) exemplaires comprenant
llotalïllïlelrt :

le procès-verbal de définition des tâches à exécuter ;

le relevé des dégradations le cas échéant ;
le schéma itinéraire ou le linéaire des travaux à exécuter, le cas échéant :

- la description des procédés et des méthodes d’exécution des travaux envisagés avec les
prévisions d’emploi du personnel, du matériel et des matériaux ;

les plans d’exécution des ouvrages et les notes de calcul y afférentes ;

les plans d’approvisionnement.
- le planning graphique des travaux ;

la liste des travaux que le cocontractant fera le cas échéant, exécuter par des sous-traitants.

1_e planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel. Il doit faire apparaître les tâches
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critiques. Le cocontractant tiendra constamment à jour sur le chantier. un planning actualisé cIc:1

travaux qui tiendra compte de l’avancement réel du chantier.
En cas d'inobservation des délais d’approbation des documents ci-dessus par l’Administrati011
ceux-ci sont réputés approuvés.

Article 17- Mise à disposition des documents et du site
Le Maître d’Ouvrage mettra le site des travaux et ses voies d'accès à la disposition du Cocontractalrt
en temps utile et au fur et à mesure de l’avancement des travaux, conformément au progranrlrrc
d'exécution.

L’exemplaire l-eproductible des plans figurant dans le Dossier d- Appel d Ofi tes sera remis par : /,
Chef’ de sel\>ice.

Article 18- transport, Assurances des ouvrages et responsabilités civiles
18.1. Emballage pour le transport des équipements et matériaux
Le fournisseul doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour que les équipements ou les
matériaux soient protégées par un emballage soigné et approprié au transport maritime. aéricll
ferroviaire ou routier. Le fournisseur doit faire toute diligence pour réparer tous les déc tits
éventuellement occasionnés pendant le transport jusqu’au lieu de livraison.
18.2. Assurances

a) Le titulaire d’un marché est tenu de souscrire auprès d’une ou plusieurs sociétés d’assurdnccs,

agréées. et dès notification du marché, une police d’assurance couvrant les risques liés à
l'exécution des prestations, objets de son marché.

b) Les polices d'assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants
lrrinilrra. les franchises et les autres conditions minimales dans un délai de quinze ( 15) jours il
colrrl)lcr de la notification du marché (,4 préciser selon /r/ liste ci -cIl)1-ès) :

Assurance responsabilité civile vis-à-vis des tiers couvrant les risqrles (lc
dommages corporels causés à des tiers ou des risques de décès de tiers (y collljlti x

le personnel du Maître d’ouvrage), les risques de perte ou des clonlnILlg,,'
sttl'\’enant dans le cadre de l’exécution des lla\'aIIX à des biens pendant !,:
.fbtllniltlle OII le monTage ou les installation.. : le cas éc}1écltlt :

'4sstll'ance '' Tous risques chantier couvrant la l)el'le ou les dommages causés Llll_,

Installations sur le site, survenant avant l'achèvement des Installations, avec IIlle

extension de garantie couvrant la responsabilité du cocontractan1 au title dc !„
perte ou des dommages survenant pendant la période de garantie, alix sl

longtemps que le cocontractant restera sur le site pour exécuter ses obligali011\
pendant la période de garantie
Autres assurances Toutes autres assurances qui pourront être spécitiquenlclll
con\'enues entre les parties au marché.

c) lin tout état de cause, la police doit couvrir tous les dommages corporels, matériels CI

lnrnllltériels causés aux tiers ou aux ouvrages du lendemain de sa souscription, à la réceptit)Il
définitive des prestations ou décennale, le cas échéant.

d) Si le cocolrtractant s’abstient de contracter et /ou de maintenir les assurances visées ci-des;sIls

le Maître d-ouvrage pourra contracter ces assurances et les lrraintenil' cn vigueur. et décïtlil't'
de temps à autres, de toute somme due au cocontractant en vertu du marché. toute prime cjLI,

le lrlaître d'ouvrage aura payée à l’assureur, ou recouvrer autrenrent le montant de la plilll,'
ainsi payée sera considéré comme si c’était une dette due par le cocontractant.

e) Le cocontractant devra veiller à ce que son ou ses sous-traitants souscrivent et maintiennellt
en vigueur, dans toute la mesure nécessaire, des polices d’assurance appropriées couvrant IOLll-

pers')1'11cl. leurs véhicules et les prestations exécutées par eux en vertu du marché. à nroill',
que ces sous-traitants ne soient couverts par les polices co„t,a,té„, pa, le cocontl.actant

Article 19- Sous-traitance

Le présent marché peut donnér lieu à des sous-commandes ou de faire exécuter une partie des travaux
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llal des sous-traitants suivant les llrodalités fixées par le Code et le Cahier des Clauses Acllninistratives
(îénérales applicable aux travaux après autorisation préalable du Maitre d-Ouvrage .

Nonobstant tout recours à une sous-commande, l’entreprise principale demeure responsable de

lexécution de toutes les obligations résultant du marché. Le contrat de sous-traitance doit être

conforme aux engagements de l'entreprise principale. IIs exécuteront leur partie des tlavaux sous la
seule et pleine responsabilité du cocontractant.

1.e montant des travaux pouvant être sous-traités est limité à trente pour cent (309/G) du montant du
llrarché et de ses avenants, le cas échéant.

Les prestations objet de sous-commande doivent prioritairement être accordées aux Petites et
Moyennes entreprises nationales dont cinquante-un (5 1%) au moins du capital est détenu par les

nationaux, et en cas d’insuffisance ou de carence, aux PME et Grandes entreprises dont trente-trois
pourcent (33cY,) au moins du capital est détenu par les nationaux.

I,c paienlent du sous-traitant peut être effectué par le Maître d’Ouvrage lorsque le montant de
la prestation sous-traitée par une seule entreprise est supérieur ou égal à dix pour cent ( 109'’b)

du montant total du marché et ses éventuels avenants ou lorsqu’il est établi que l’entreprise
principale se livre à des manœuvres dolosives vis-à-vis du sous-traitant. Lorsque le sous-traitant
doit être payé directement, l’entreprise principale est tenue lors de la demande d’autorisation,
détablir que la cession ou le nantissement de créances résultant du marché ne fait pas obstacle au

lraienlent direct du sous-traitant.

Article 20- Laboratoire de chantier et essais

Le cocontractant est tenu d’avoir sur le chantier son propre laboratoire permettant d exécuter tous les
essais d’identification et/ou d’étude des matériaux définis dans le CCTP. Le personnel et le matériel
cIe ce laboratoire doivent recevoir l’agrément du Maître d’œuvre du marché ou de l’Ingénieur dans
un délai de dix (10) jours.

Article 21- .Journal et Réunions de chantier
21.1. Journal de chantier.

40.1 . Le journal de chantier sera signé contradictoirement par le Maître d’Œuvre ou l'Ingénieur. le
cas échéant et le représentant de l’entrepreneur systématiquement tous les jours. C’est un document
contradictoire unique. Ses pages sont numérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée. Les
parties raturées ou annulées x)nt sigul& m marge pour validation.

Il comprend :

Les travaux exécutés dans la journée ;

Le personnel employé ;

L’avancement des travaux ;

Les prescriptions imposées ;

Les quantités détaillées des travaux ;

Les réceptions des matériaux et agréments ;
Les non-conformités ;

Les opérations administratives relatives à l’exécution ou au règlement du marché (notification,

résultats d’essais, constat des prestations, etc.) ;
- Les visites officielles.

1 .c cocontractant pourra y consigner les incidents ou observations susceptibles de donner lieu à une
léclalllat i oil de sa lralt

L'e journal sera signé contradictoirement par le Maître d’oeuvre et le représentant du cocontl-actant à
chaque visite de chantier.
Pour toute réclamation éventuelle du cocontractant, il ne pourra être fait état-outre les autres pièces
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du marché. que des événements ou documents mentionnés en temps utile au journal de chantier

21.2. Réunions de chantier

Outre les réunions régulières de chantier à l’initiative du maître d’œuvre, des réunions périodiques
devront être tenues en présence du Chef de service du marché et de l’Ingénieur du marché ou leuI

représentant tous les deux semaines
Les réunions de chantier feront l’objet d’un procès-verbal signé par tous les participants

Le procès-verbal de réunion devra préciser :

les travaux exécutés au cours de la semaine ;

le taux global d’avancement des travaux ;

le taux global des paiements en cours ;

le taux global de consommation des délais ;

la situation du personnel et du matériel sur le chantier ;

la qualité des travaux réalisés ;

les approvisionnements des matériaux sur le chantier ;

les travaux programmés au cours de la semaine suivante (planning hebdomadaire) :

les documents remis ou reçus par le Cocontractant ; les éventuelles difficultés rencon-
trées

les recommandations générales ;

etc.

Article 22- Utilisation des explosifs
Sans C)bjel .

CHAPITRE III. DE LA RECEPTION

Article 23 : Documents à fournir avant la réception technique
Le cocontractant devra dans un délai de dix (10) jours au moins avant la réception provisoire ,ILI

marché subséquent transmettre a-1 Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué les docunrcnts
suivants [Préciser dispositions particulières le cas échéant] :

1. Copie de la facture ou du décompte décrivant les travaux indiquant leurs quantités, leur pI-1,\
et le montant total ;

2. Notification de la réception ;

3 . Copie du Cautionnement du définitif ;

4. Copie de l'assurance, le cas échéant ;
5. Autre à l)l-éciser.

Article 24- Réception provisoire
24.1. Opérations préalables à la réception
Avant la réception provisoire, le cocontractant demande par écrit au Maître d’Ouvrage . a\cc
copie à l'ingénieur, 1-organisation d’une visite technique préalable à la réception.
Cette visite comprend entre autres opérations : [Lister les opérations]

a) La conrrrrission de réception ou un technicien désigné à cet effet. procède aLix vérificatiolls CII

qualité et en quantités, (à préciser pour les marchés avec les équipelnelrts inclus le cas éclléalrt
soit dans les usines de fabrication et les modalités, ateliers d’essais, lnagasills ou licll\
d-exécution des prestations du cocontractant, ateliers d’essais des structures publics de l'Etitt
soit dans les sites des Maître d’Ouvrage ).

Ces opérations font l’objet d’un procès-verbal dressé sur le champ et signé par le Maître d’Œuvlc
le cas échéant. l'Ingénieur et le Cocontractant.

b) L.Olsque ces opérations sont effectuées par un technicien, celui-ci établit un procès-vclbil
pc)rIant proposition d'acceptation, de mise à réparer, à boni lier ou de rejet, qui est transnl i,
à la colrrnrission pour décision.

c) La commission de réception technique ou le technicien commis à cette tâche. doil
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vérifier la conformité qualitative, technique et quantitative des travaux.
Il11 matière de réception technique, la commission prend une des décisions suivantes concernant
tout ou partie de la prestation :

Elle accepte en qualité et en quantité les travaux et, dans ce cas. sa décision est
immédiatement exécutoire ;

Elle constate que les travaux ne sont pas conformes et en pl-ononce le rejet.
Toutelois. dalls cctte hypothèse, elle peut admettre soit que la prestation soit mise
en conforlrrité, soit qu’elle fasse l’objet d'une réfaction. Le rejet de la prestation
est notifié au Cocontractant par lettre recommandée ou simple lettre contre
décharge s'il n'a pas signé le procès-verbal concluant à cette décision.

24.2. Réception Provisoire
L.e cocontractant est tenu de faire connaître au Chef de service du marché au plus tard Sept (07) jours
a\',Int l’expiration du délai contractuel, la date à laquelle il souhaite que soit réceptionnés les travaux.

1.a réception provisoire sera prononcée aussitôt à la fin de l’exécution des travaux objet du présent
nlarché et après les Opérations préalables à la réception. La Commission après visite du chantier
examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et procède à la réception provisoire
des travaux s'il y a lieu.

Pour les marchés comportant plusieurs tranches, le Maître d’Ouvrage procèdera à la réception
provisoire des travaux de la tl-anclre considérée. Cette réception conditionnera le début de la tranche
ctlllcÏitionnelle sui vaIlle.

i,a \,isite de réception est sanctionnée par la signature, séance tenante par tous les participants, d’un
1)rocès-verbal de réception mentionnant si elle est prononcée ou non et le cas échéant, les réserves à

lever, assorties de délais, avant de prononcer ladite réception. Au cas où la réception n’est pas

prononcée le procès-verbal de réception précise les réserves à lever assorties des délais, avant la
prononciation de ladite réception.

i)our être valable, le procès-verbal de réception doit être signé par les deux tiers (2/3) au moins
cles membres dont le Président.

24.3. Composition de la commission de réception
l,a Commission de réception sera composée des membres suivants:

• Président : Le Maître d’Ouvrage ou son représentant ;
• Rapporteur : l’Ingénieur du marché ;
• Membres :

- Le Clreï' service du marché, ou son représentant ;
Le llraitlc d œuvïe.
Comptable-matières de la Commune de Banyo ;

Le Cocontractant ;

Toutes autres personnes sollicitées par son expertise par le maitre d’ouvrage
Observateur : Le représentant du MINMAP ;

• Invité : Le Cocolrtlactdnt ;

l.es membres de la commission de réception sont convoqués au moins dix (10) jours avant la date de

réception. Le cocontractant ou le prestataire est convoqué à la réception par courrier au moins dix
( i O) jours avant la date de la réception. Il est tenu d’y assister (ou de s’y faire représenter). Son
absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la ; '> - - - ' -

•

24.4. Réceptions partielles
Sans objet

24.5. Début de la période de garantie
1.a durée de garantie est d’un an à compter de la date de réception provisoire des travaux

24.6. Prise de possession des ouvrages
l’oute prise de possession des ouvrages doit être précédée d’une réception partielle ou provisoire.
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Toutefois. sil Y a urgence, la prise de possession peut intervenir antérieurelnent à la réception. solls-
réserve de l établissement d’un état des lieux contradictoire.

24.7 : Rejet
Lorsque la Commission juge que, les travaux appellent les réserves telles qu’il ne lui apparaît possible
d'en prononcer ni la réception partielle ni la réception avec réfaction, le Chef de service du marché
notiHe une décision motivée de rejet.
Le Cocontractant dispose de quinze (15) jours pour présenter ses observations ; Passé ce délai, il est
réputé dvoir accepté la décision du Chef de service du marché. Si le Cocontractant formule club

observations, le Chef de service du marché dispose ensuite de quinze (15) jours pour notiHer une
nouvelle décision, après avis de la Commission de réception, le cas échéant ; à défaut d'une tellc
notification. le Chef de service du marché est réputé avoir accepté les observations du Cocontractanï
En cas de rejet, le Cocontractant est tenu de rembourser les avances et acomptes déjà perçus.

Article 25- Documents à fournir après exécution
Le Cocontractalrt remettra au Maitrise d’Œuvre le cas échéant ou à l'ingénieur du marché dans lcs
trente jours suivants Id date de réception provisoire de l’ensemble des travaux, le plan de récolelne11t
25.1 . Les documents à fournir dans un délai de 30 Îours par l’entrepreneur au Chef de Service après
réception provisoire des travaux :

• Les plans de recollement dont un Îeu reproductible ;

• Les documents photographiques ;

• Les clés éventuellement

25.2. Le montant à retenir sur la caution en terme de pénalité pour non fourniture est de deux cent
cinquante mille (250 000) francs CFA par iour calendaire de retard.

Article 26- Garantie contractuelle / Entretien pendant la période de garantie
26.1. Délai de garantie
La durée de garantie est de douze (12) mois à compter de la date de réception provisoire des travaux
26.1.1 Pendant la période de garantie, le Cocontractant devra exécuter à ses frais et en temps util,-
tous les tra\'aux nécessaires pour remédier aux désordres relevant des nlall’açons, qui apparaîtlaicnt
dans les OLIVl-ages.

26.1.2 Le C'ocontractant sera responsable envers le Maître d’Ouvrage de tous les désordres survenus.
exceptés ceux relevant d'une usure normale causée par la circulation, même si ceux-ci n'ont pas été
signalés par le Chef de Service.
26.1.3 Si après réception provisoire, le Cocontractant ne s'est pas conformé dans un délai de quill/.
( I 5) jours. aux prescriptions d’un Ordre de Service conçernallt les rép:llations ou rél'cctions é\cll-
tuelles. le C'lrcl’ de Service du Marché sera en droit de les fail'e cxéctltel- ptll- ses propres ou\’ricl's ,iIË

par un autre Cc)contractant et d'en recouvrer le montant aux dépens elu Cc)contractant par déductit>11
sur toutes sommes dues ou à devoir à ce dernier dans le cadre du marché.

Le Cocontractant garantit que les équipements livrés (le cas échéant) en exécution du marché sont
neufs et que les travaux sont exécutés dans les règles de l’art et les normes requises.

.26.2. Entretien pendant la période de garantie
Pendant le délai de garantie, le cocontractant exécutera à ses frais et en temps utile, tous les tra\’IILI\

et réparations nécessaires pour maintenir en bon état l’ouvrage c'est-à-dire assurer dans les dix ( 1 o )

jours de la notilication du défaut par l’Administration et sur le lieu d’emploi, la remise en état cIc

l'ouvrage pour tous les défauts ou réparations consécutifs pour remédier à tous les désordres du fait
de malt'açons qui apparaîtraient dans les ouvrages et les équipements le cas échéant, et signalées pal
le Chef de service du marché ou le Maître d’œuvre le cas échéant.

9 Si après léccI)lion provisoire. le cocontractant ne s’est pas contI)l'nlé clans un délai de quinze ( 15 .'
jotlls alix l)lcscli I)Lions d’un ordre de service concernant les réptllilti(JllS OLI lél-,ctio IIS é\entucllcs_ I,
Chef de ser\’ice du marché sera en droit de les faire exécuter par ses propres ouvriers ou par ull êttlllc
entrepreneur et d'en recouvrer le nrontant aux dépens du cocontractant par déduction sur toutes
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solrllrres dues ou garanties émises dans le cadre du marché.

Article 27- Réception définitive
27.1. La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de quinze (1 S) jours à compter de
lexpiration du délai de garantie.

27.2. Le Maître d’Œuvre membre de la commission.

27.3. La composition et la procédure de réception définitive sont la même que celles de la réception
1)lo vi SOI re .

37.4- Le lrrarclré est clôturé définitivement dans les conditions fixées à. l’article 38 ali néa 4 du présent

CCAP concernant le Décompte général et défInitif.

Article 28- Garantie légale
l'e cocontractant est responsable de plein droit pendant dix (10) ans envers le Maître d-ouvrage ou le
Maître d’Ouvrage délégué, à compter de la réception provisoire, des dommages qui colnpromettent
la solidité de l’ouvrage ou qui l’affectent dans l’un de ses éléments constitutifs ou 1-un de ses éléments
d'équipement le rendant impropre à sa destination.
A cette fin, il devra recruter un Bureau de Contrôle Technique (BCT) agréé chargé de 1-expertise des
travaux en vue d’une assurance décennale.

CHAPITRE IV.
Article 29- Montant du marché

1,c montant du présent marché, tel qu’il ressort du [détail ou devis estimatit] est de :
chiffres) (en lettres) francs CFA Toutes Taxes Comprises (TTC); soit:

- Montant HTVA : (J francs CFA ;
- Montant de la TVA : ( ) francs CFA

Montant de l’AIR : (J francs CFA
Montant de la TSR, le cas échéant : -–––--–-- (J francs CFA in 'esl apI)1 i cable gIte poul-

les marchés passés avec les cocontractants dont le siège est basé à / ’é/range/] \
Net à percevoir = Montant net déduit de tous les impôts et taxes : ( ) francs CFA.

CLAUSES FINANCIERES

(en

Article 30- Lieu et mode de paiement
I-out règlement relatif à un marché public intervient par transfert sur un compte donlicilié dans un
établissement de crédit de droit camerounais de premier rang agréé par le Ministre chargé des

t]nances, conformément au texte en vigueur ou par crédit documentaire.
l.e Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par virement bancaire au nom du cocontractant

de la manière suivante :

a) Pour les règlements en francs CFA, soit (montant net à mandater en chifïïes et en letlles), par
crédit au compte nc’ ouvert au nom du co-contractant à la banque.

b) Pour les règlements en devises, (le cas échéant) soit (montant net à mandater en chiffres et en

lettres), par crédit au compte n'’ ouvert au nom du cocontractant à la
banque.

Article 31 Garanties et cautions

l'e cocontractant devra fournir les garanties émanant des banques ou organismes linallciers agréés
par le Ministre chargé des finances ou ayant un correspondant local agréé.

I.es garanties décrites ci-après en faveur du Maître d’Ouvrage sont exigées dans les délais, pour le
nrontant, selon la manière et sous la forme indiquée ci-après :

31.1. Cautionnentent définitif
a) Il est constitué par le titulaire du Marché et transmis au Chef Service du marché dans un

délai maximum de vingt (20) jours calendaires à compter de la date de notification du
marché et en tout cas avant le premier paiement. a

b) Son montant est fixé à 2% du montant TTC du marché augmenté le cas échéant du montant
des avenants
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c) La garantie sera libellée dans la ou les monnaie(s) du Malché, ou dans une monnaie
librement convertible satisfaisant le Maître d’ouvrage , et devra suivre l’un des modèles
fournis dans le Dossier d’appel d’offres, comme indiqué par le Maître d’ouvrage dans Ic
(_'(_' AP. ou tout autre document satisfaisant le Maître d’ouvrage

d)

e)

f)

Les modes de substitution du cautionnement sont prévus à l’article 140 du code des marchés

publics.

Le cautionnement définitif sera restitué consécutivement par le Maître d’Ouvrage dans LIII

délai d’un mois suivant la date de réception provisoire des travaux, à la suite d-ullc
nlainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande du cocontractant.

Les petites et moyennes entreprises à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les

organisations de la société civile peuvent produire. à la place du cautionnement, soit Llll

chèque certifié, soit un chèque banque, soit une hypothèque légale, soit une caution d Ll11

établissement bancaire ou d’un organisme financier agréé colIIormément aux textes CII

v lgLleLll

31.2. CŒrltionnement d’avance de démarrage
31.2-1 Conformément aux textes en vigueur et sur demande expresse du Cocontractant, il pourra êtlc

accordé, une avance de démarrage d’un montant au plus égal à vingt pour cent (20%) Lltl

montant toutes taxes comprises du marché sans justification. Cette avance devra être caut ic)11-

née à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire installé sur le territoire camerotl-
nais. et agréé par le Ministre en charge des Finances.

31.2-.2 L'a\’ance de démarrage sera remboursée par prélèvement de cinquante pour-cent (50%) Lltl

montant des travaux de chaque décompte à partir du moment où les travaux effectués dépas-
sent quarante pour cent (40%) du montant du marché. Il doit être terminé au plus tard lorsq tic
le lrlonïdnt des travaux atteint quatre-vingt pour cent (80%) de la valeur du marché. En tout
état de cause, le remboursement devra être terminé un (01) mois avant la date d’expiration
du délai contractuel.

31.2-3 Au lur et à mesure du remboursement des avances, le Chef de Service du Marché donner il lit

main - levée de la part de la caution correspondante si le Cocontractant en fait la demande.

31.3. Ca ut ionnenretrt de bonne exécution

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement de bonne exécution sera effectuée 11

compter de la réception définitive des travaux sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après

expiration du délai de garantie.

A 1-expiration d-un délai de 30 jours calendaires, les cautionnements cessent d’avoir effet :

l’organisme compétent est tenu de restituer ces cautionnements ou de libérer la retenue de garantic
ou le cautionnement de bonne exécution sur simple demande du cocontractant de l’administration
sauf si le Maître d’Ouvrage a dûment signifié à la caution du coconïractant qu’il n-a pas honolô
toutes ses obljgations.

Dans ce cas, il ne peut être mis fin à l’engagement de la caution que par main levée délivrée par lc
Maître d Ou\lage ou le Maître d’Ouvrage Délégué.
La retenue de garantie est fixée à 30% du montant TTC du marché

Article 32 Variation des prix
32.1. Les prix sont fermes
Les acomptcs payés au cocontractant au titre des avances ne sont pas ré\'isables.

32.2. b4odalités d-actualisation des prix (le cas échéant). Sans objet
Les modalités d'actualisation ou de révision des prix sont celles prévues dans le C.ode des Marchés
Publics.
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Article 33 Formules de révision des prix
Il n -est pas prévu de révision des prix [Se conformer à la circulaire 003/CAB/PM du 3 l Janvier 201 l ]
Article 34 Formules d’actualisation des prix
I.es prix du bordereau des prix unitaires sont actualisables par ap$1ication de la formule
I .es indices sont, le cas échéant, ceux définis pour les formules de révision des prix

Article 35 Travaux en régie
35.1 . Le cocontractant sera tenu de mettre à la disposition du Maître d’Ouvrage . la nlain d’œuvre,
les matériaux, ainsi que l’outillage et tous les moyens nécessaires qu’il pourra être amené à lui
demander pour exécuter en régie certains travaux, à condition que la demande lui en soit faite au

moins huit (8) jours à l’avance et qu’elle soit en rapport avec l’objet du marclré.
1.c montant des travaux en régie visés à l’alinéa l ci-dessus ne peut être supérieur à deux pour cent
( 2%) du nlolrtant toutes taxes comprises (TTC) du marché.

35.2. En cas de cléfaillance dûment constatée du co-contractant de l-Administratioll. le Maître

d Ouvrage peut, à déï'aut de prononcer la résiliation du marché, et après l’autorisation expresse de

1- Autorité chargée des marchés publics, prescrire une régie totale ou partielle aux frais et risques dudit
cc)-contractant.

35.3 Les travaux en régie ainsi exécutés seront rémunérés sur la base des plix unilclires de régie
})lé\'us par le marché, ou, à dé.faut, des salaires, indemnités, charges sociales. somlnes dépensées

ï)Olll les fburnitures et le matériel, majorés dans les conditions fixées par le texte lrarticttliel de

[Alltolilé chargée des marchés publics défInissant les conditions d’exercice des tlavclux etr régie
lrolll couvril' les frais généraux, impôts, taxes et bénéfIces.

Article 36 Valorisation des approvisionnements
36.1 . Des acomptes pour approvisionnement peuvent être accordés en raison des dépenses engagées

en vue de l’exécution des travaux, fournitures ou services qui font l’objet d’un marché. 1_es lilo dalités
(le paiement desdites avances sont .fixées dans le code des marchés publics.
36.2. Il n'est pas dellrandé de caution pour les acomptes sur approvisionnements.
36.3 Dans tous les cas. le cocontractant de l’administration est responsable du gardiennage des

nlatéridux ayant donnés lieu à une avance pour approvisionnement jusqu’à la réception des travaux.

Article 37 Avances
37. 1 . Le Maître d’Ouvrage accordera une avance de démarrage n ’excédant pas 20%) du mont clllt TTC
ctll llrarché

37.2 L'avance de démarrage peut être obtenue par le co-contractant de l'administration sur simple
clclllande adressée au Maître d’ouvrage sans justificatif. Cette avance commence à êtle remboursée
par déduction sur chaque décompte dès lors que le cumul des travaux atteint 40% du montant du
111 arché. Le versement de l'avance de démarrage intervient postérieurement à IcI lnise en place des

catttions exigibles, cor\fbrmément aux dispositions du code des• marchés publics.

37.3 La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment oû la valeur en prix
cIc base des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.

37.4 Au l'ur et à nresule du leïlrboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevée
cIc la partie de la caution colrespolldante, sur demande expresse du cocontractant de l'administration.

37.5. Le cocontractant de l’administration utilisera exclusivement l’avance de démarrage pour les

acquisitions de Matériels, d’équipements, de matériaux et les dépenses de mobilisation spécialement
nécessaires pour les besoins de l’exécution du Marché spécifiés dans sa demande.

4l'ticle 38 Règlement des travaux
38.1. Constatation des travaux exécutés

,1 \'tlll 1 la fin de chaque mois , le cocontractant de l’administration et 1 ’ Ingénieur lou le Nlctî l le d Œu\'re
le cas échéant ] , établissent un attachement contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées
et constatées pour chaque poste du bordereau au cours du mois et pouvant donner droit au paiement.
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38.2. Décomptes provisoires
Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, l’entrepreneur remettra en sept (07)
exemplaires au Maître d’Œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA
et un décompte du montant des taxes), selon le modèle agréé et établissant le montant total des

sommes auxquelles il peut prétendre du fait de l’exécution du marché, depuis le début de celui-ci.
Seul le décompte hors TVA sera réglé à l’entrepreneur. Le décompte du montant des taxes fera l’objet
crue éatILre cÿcxdre eTte bs klx@ts du Ministère en charge des finances.
Le montant HTVA de l’acompte à payer à l’entrepreneur sera mandaté comme suit ,

- [( 1 00-2.2) ou – ( 1 00-5.5)]% versé directement au compte de l’entrepreneur ;
- 2,2% ou 5,5% versé au Trésor public au titre de l’AIR dû par l’entrepreneur ;

Le Maitre d’Œuvre disposera d’un délai de sept (7) iours fxu trŒ8œttre mMfCbWVbCIJ marché, les

décomptes qu’il a approuvés.
L’ingénieur disposera d’un délai de sept (7) Îours pour transmettre au chef de service du marché, les
décomptes qu’il a approuvés de façon à ce qu’ils soient en sa possession au plus tard le 1 2 du mois.
Le Chef de Service et le maître d’Ouvrage disposent d’un délai de sept (07) iours maximum poul’
procéder à la signature des décomptes.

38.3. Décompte final
Après achèvement des travaux et dans un délai maximum d’un ÇI ) mois après la date de réceptioll
provisoire. le cocontractant établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final
des travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il petIt
prétendre du fait de l’exécution du marché dans son ensemble.

Ce projet de décompte final, une fois rectifié par le Maître d’œuvre ou l’illgénieur et accepté pal /,’
C:lre.f de selvice du marché devient final. 11 sert à l’établissement de l’acompte pour solde du marché.
établi dans les nlêmes conditions que celles définies pour l’établissement des décomptes mensuels
38.3.2. Le C'hL’.f- de service dispose d’un délai maximal d’un ÇI) mois pour noti.fIer le projet lect iIi,
el acceplé tItI N'laître d’Œu\'re

38.3.4. Le cocc)nt lucI cltlt de 1 ’administration doit dans un délai mctxillral cl 'tin nlois stlivtlllt tcl ttcllc til

cette nc)ti.ficclli011, l'etl\loyel' le décompte #naI revêtu de sa signcttttl'e stl Ils ou tn,ec résel'ves. orl ÏLtil'c

connctÎtle les ILtisotrs porll' lesquelles il refüse de signer.

Dans le ccts oil le coconïractant signe avec réserve ou ne signe pas le décompte fInal, les moti.fR cIc

ce le.fIls ou de ces réserves doivent être exposés par le cocontracïant dans un mémoire récapittltLIÏ i.]
de toutes les l'éclunrations dont il revendique le paiement, accompagné des justiflcatifk nécessclilc\
et tl'clllsnlis tItI \'lclîïl-c d œuvre dans le même délai que ci-dessus1 sous peine de forclusion.
Le lèglellrent tIll di.f.ïérend intervient alors selon les dispositions du code des marchés public., c„
vigrletlt et titI C'C' AG applicable.

38.4. Décompte général et définitif
38.4.1 . Le L'lle.f - de sel\'ice dispose d’un délai maximal d’un ÇI) mois pour établir le décompte gétléltl i

et définitif- c 111 coconfractant de l’administration après la réception définitive

A la fin de la période de garantie qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef ttc
service dresse le décompte général et définitif du marché qu’il fait signer contIadictoilement par Ic

cc)contractant et le Maître d’Ouvrage . Ce décompte comprend
Le décompte final.
Le solde,

La récapitulation des acomptes mensuels.

La signature du décompte général et définitif sans réserve par le cocontractant, lie
définitivement les parties et met fin au marché, et libère le cocontractant et le maitre d’ouvrage
de toutes leurs obligations, sauf en ce qui concerne les intérêts moratoires

38.4.2. Le coctlntractant dispose d’un délai maximal d’un ( 1 ) mois /ioz//' l'ell\'t)yel- le décolnple gé11él-L 11

et dé.f\niti.+ levêt tl cte sa signature
La tl'anslnission du décompte général et défInitif à l’Organisme payeur en vue du paiement c\!
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sllll€)lclonnée cltl vis(.1 Ï)léulclÏrle titI DDMAP. Pour cela, une copie de ï’atïachemenl cot'lesl)ondanl et

1 Olls les déconrptes plovisoil'es de\'lont lui être antérieurement transmis ou remis aI son leprésenïant
slll le site le cas échéant

Les délais et les modalités de signature ainsi que de gestion des désaccords sont les mêmes que ceux

du décompte final.

Article 39 Intérêts moratoires

I ,es intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues et calculés conformément aux
dispositions des articles 166 et 167 du décret nc’ 2018/366 du 20Juin 2018 portant Code des Marchés
Publics et par application de la formule
IJ = M x (n/360) x (i) dans laquelle :
M = Montant TTC des sommes dues au titulaire ; N = Nombre de jours calendaires de retard :
i = Taux débiteurs des entreprises à la BEAC majoré d’un (01) point ou taux d’escompte pratiqué par
la Banque d’émission de la llronnaie considérée majoré au plus d’un (01 ) point, selon le cas.

Article 40 Pénalités
A. Pénalités de retard

40. 1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :

a. Un deux millième (1/2000ë'11c) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard
LIU premier alüartiàœ}xIraudelà du cHai contractuel fixé par le marché ;
a. Un milliàïe (1 /1 000en'') du lïmrtant TIC du marché de base par jour calendaire de retard au-delà

du trentième jour.

40.2 Le montant cumulé des pénalités de retard est limité à dix pour cent (10%) du montant TTC du lnarclré
de base et de ses avenants éventuels

B. Pénalités spécifiques

40.3 Indépendamment des pénalités pour dépassement du délai contractuel, le cocontractant est passible

des pénalités particulières suivantes pour inobservation des dispositions du contrat, notamment :

Remise tardive du cautionnement définitif après un délai maximum de DIX (10) jours à compter

de la date de notification du marché : Dix mille (10 000) Francs CFA par joul calendaire de
retdrd

Remise tardive des assurances après un délai de quinze (15) jours à compter de la notification
du marché: Dix mille (10 000) Francs CFA par jour calendaire de retard;

Remise tardive du projet d’exécution pour autant que le retard soit du fait de l'entrepre-
neur. Après un délai maximum de trente (30) jours à compter de la notification de l’ordre de

service de commencer les travaux: Dix mille (10 000) Francs CFA par jour calendaire de retard.

[.es pénalités cumulées ne pourront dépasser dix pour cent (10 %) du montant du marché. Un pour-
centage supérieur à dix pour cent (10 %) pourra entraîner la résiliation du marché.
Il appartient au Cocontractant de rassembler au fur et à mesure de l’exécution des travaux, les pièces
.iustificatives d’un dossier éventuel de demande de remise de pénalités qui ne pourra être prononcée
par l’Autorité Contractante qu’après avis technique de l’organisme de la Régulation des Marchés
Publics sur proposition du Maître d’Ouvrage.

40.4. En tout état de cause. le lnontant cumulé des pénalités ne saurait excéder dix pour cent (1 0%)
LIU montant TTC du mal-cllé de base et de ses avenants le cas échéant, sous peine de résiliation
1-ouIe remise de pénalités ne peut intervenir qu’après avis de l’organisme chargé de la légulation des

111archés publics requis par le Maître d’Ouvrage
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Article 41 Règlement en cas de groupement d’entreprises et de sous-traitance
41.1. En cas de groupement solidaire d’entreprises les paiements sont effectués dans le complc
indiqué dans la soumission soit au nom du groupement, soit au nom du mandataire \à précisel le ccI ,\

échéant\.
En cas de groupement conjoint, les paiements seront effectués dans les différents comptes des

cotraitants cle la manière suivante : [à préciser le cas échéant1,

41.2. Tout l)aienrent d-acompte pour des prestations réalisées par des sous-traitants. est subordon11C'

à l’exécution cles prestations prévues dans le marché, et réceptionllés st)us lëscl\'c cIc la pl’cu\, ti,
leur paielrrent par le co-contractant de l’Administration aux sous-traitalrts.

L'Entreprise principale dispose d’un délai maximal de trente (30) jours ouvrables à compter de IiI
date de rémunération de la facture des prestations exécutées et l'éceptionnées pour effectuer le
paiement du sous-traitant.

En cas de non-paiement d’un sous-traitant pour des prestations déjà rémunérées par le Mëlîtl,
d’Ouvrage . ce dernier peut prendre à l’encontre du titulaire du marché des mesures coerciti\l.s
notamment le paiement direct du sous-traitant.

Article 42 Régime fiscal et douanier
Le marché est soumis au régime fiscal et douanier en vigueur en République du Cameroun. Le marché
est conclu tout taxes comprises, conformément à la loi n'’...... ...... . .. du . ... Portant loi de finances
de la RépubIIque du Cameroun pour l’exercice ......et au Code Général des Impôts qui définissent
les 1110daïités ,ic mise en œuvre du régime fiscal des Marchés Publics

La fiscalité applicable au présent marché comporte notamment
Des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et comnlerciaux, y compris 1- AIR ,ILI

constitue un précompte sur l’impôt des sociétés;

Des droits d-enregistrement calculés conformément aux stipulations du code des impôts:
Des dloits et taxes attachés à la réalisation des prestations prévues par le marché:

• Des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits tI,'
douanes, TVA, taxe informatique):
Des droits et taxes communaux.

Des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d'eau

•

•

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que le cocontractant impute sur ses coûts
d'intervention et constituer l’un des éléments des sous_détails des prix hors taxes.
Le prix TTC s'entend TVA incluse.

Sauf mention SI)écil-ique contraire figurant au Marché, le cocontractant devra supporter et payer tt)Ils
droits. taxes. illrl)ôïs et charges lui incombant ainsi qu’à ses sotls-traitants.

Article 43 l'inrbres et enregistrement des marchés
Sept (07) exenrplarres originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais LÏtl

co-contractant de 1-administration, conformément à la règlementation en vigueur.

CHAPITRE V. DISPOSITIONS DIVERSES
Article ++-llésiliation du marché

44.1 Le nlal-cIré est résilié de plein droit dans l’un des cas suivants :

a) Décès du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut, s’il y a lieu, autorisci
que soient acceptées les propositions présentées par les ayant droits pour la continuation des

prestations ;

bJ Faillite du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut accepter s’il y a lieu
des propositions qui peuvent être présentées par les créanciers pour la continuation çI,.s
preslallolrs ;

c) Liquidation judiciaire. si le co-contractant de l’Administratiolï n'est pas autorisé p,ll’ 1.
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tribunal à continuer l’exploitation de son entreprise ;

Article 45 Cas de force majeure
1_e titulaire du marché ne sera pas tenu responsable des retards imputables à un cas de force majeure.
Dans un tel cas, le titulaire du marché avertira le Maître d’ouvrage par écrit, dans les [préciser
nombre de jours] suivant l’apparition du cas de force majeure et il donnera une estimation des retards
en résultant. Chaque fois qu’un cas de force majeure provoquera un retard, le titulaire du marché aura

droit, si le Maître d’ouvrage le juge réel, à une prorogation des délais
Aux fills du présent 111alché. la « force majeure » désigne [Préciser les dispositions du CCAG et
ccItailles sittlations paltictllièlcs lc cas échéant].

i .cs cas de force majeure seront constatés conformément aux dispositions du CCAG. Il appartient au

Maître d’Ouvrage d’apprécier le caractère de force majeure et les justificatifs fournis.
Dans le cas oû le cocontractant invoquerait le cas de force majeure relevant des conditions
lrrétéorologiques, les seuils en deçà desquels aucune réclamation ne sera admise sont :

Pluie : 200 millimètres en 24 heures ;
• Vent : 40 mètres par seconde ;

C:lue : IcI crue de ft'équence décennale.

\rticle 46- Différends et litiges
Les différends ou litiges nés de l’exécution du présent marché peuvent faire l’objet d’un
réelement à l’amiable.
Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être apportée au différend, celui-ci est porté devant la
juridiction camerounaise collrpétente,

,'\rticle 47- Edition et diffusion du présent marché
i .a rédaction ou la nrise en forme des documents constitutifs du marché sont assurées par le Maître
dOuvrage. La reproduction de quatorze (14) exemplaires du présent marché à faire souscrire par le

d) En cas de sous-traitance, de co-traitance ou de sous-commande sans autorisation préalable

du Maître d’Ouvrage ;

e) Défaillance du cocolltractant de l’Administration dûment notifiée à ce dernier par le Maître
d'Ouvrage par ordre de service valant mise en demeure et après évaluation et constat de la
cai'ciice

f) Non-respect de la législation ou de la réglementation du travail ;

g) Variation importante des prix dans les conditions définies par le cahier des clauses
administratives générales, suite à la modification des conditions économiques ou des

quantités initiales du marché ;

h) Manœuvres frauduleuses et corruption dûment constatées.

+4.2 Le marché peut également être résilié dans les conditions stipulées dans le CC AG. notamment
clans l’un des cas suivants :

Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 10% du montant du marché TTC ;

Ajournement ou interruption prolongée décidée par le Maitre d’Ouvrage
Non-paiement persistant des prestations ;

Refus de la reprise des travaux mal exécutés.

44.3 1.c nlalcllé peut égalelrlent êtle résilié sans tort des titulaires, notamment dans l'un des cas
sulvants :

Force majeure et après avis de l’Autorité chargée des marchés publics en l absence de toute
responsabilité du cocontractant de l’administration sans préjudice des indemnités auxquels ce

dernier peut prétendre ;

Non-paiement persistant des prestations.
Motif d’intérêt général.
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cocontractant csI à la charge du Maître d’Ouvrage .

Article 48- et dernier : Validité et entrée en vigueur du marché
Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par le Maître d’Ouvrage. Il entrera en

vigueur dès sa notification au cocontractant de l’administration.
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PIECE 5 : CAHIER DES CLAUSES
TECHNIQUES PARTICULIERES (CCTP)
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Note relative à la préparation du Cahier des Clauses Techniques
Particulières

[Cette note letaIt\'e à la préparation du Cahier des Clauses Techniques Particulières est .fbtll'nic

uniquement à litl'e dljrl.formation pour le Maître d’Ouvrage ou les personnes qui préparet'onI CI

,finaliseronï le Dossier d’Appel d’O.ffres, et ne doivent pas fIgurer dans les documents dé'fïniïifk. f

Principes à suivre

1 . Pour que les soumissionnaires puissent répondre d'une façon réaliste et compétitive aux conditioIls

posées par le Maître d’Ouvrage , et sans avoir à assortir leurs soumissions de réserves ou cIc

conditions particulières. il faut un ensemble des Clauses Techniques Particulières et de plans à la this

clairs et précis. Dans le cas d'un Appel d'Offres International, ces spécilications et plans doivent êtl-t

établis de façon à permettre une concurrence aussi large que possible, tout en énonçant clairement les

critères auxquels devront répondre les travaux, ouvrages, matériaux et services faisant l’objet elII

Marché. C"est à cette condition seulement que les objectifs d'économie, d'efficacité et d'équité dans

la passation du marché pourront être atteints, que la conformité des soumissions sera assurée et LjtlC

le travail ultérieur d'évaluation des soumissions sera facilité. Les Clauses Techniques Particulièrcs

devront exiger que l'ensemble des fournitures et matériaux nécessaires à l'exécution des Travaux

soient neufs, non usagés et du modèle le plus récent ou courant et, à moins que le Marché n'en dispos,'

autrement. qu'ils englot)eN toutes les dernières améliorations

apportées à la conception ou aux nratériaux.

2. En principe. la plupart des Clauses Techniques Particulières sont choisies et définies par le Maîtl-c

d’Ouvrage en fonction des travaux prévus dans le Marché en question. Il n'y a donc pas de moclèlc

type de spécifications techniques applicables dans tous les cas> quel que soit le secteur consiclél-é

mais il existe des principes et pratiques bien établis, et ces documents en sont le reflet. C’est ainsi que

le Maître d-Ouvrage doit veiller à ce que les spécifications ne soient pas limitatives. En spéciïianl

les critères auxquels devront répondre les travaux, ouvrages, matériaux et services faisant l’objet eILI

Marché. il convient d'utiliser, dans toute la mesure du possible, des critères reconnus au l)lall

international. Si l'on utilise d'autres critères particuliers, les spécifications devront préciser que tics

types de fotllnitures, matériaux et travaux répondant à d’autres critères généralement admis cl

permettant d'assurer un niveau de qualité égal ou supérieur à celui visé par les critères mentionnés

seront égalelnellt acceptables.

Les Clauses Techniques Particulières comprendront en particulier les informations détaillé,'>

concernant les ï'acteurs suivants :

1. Description et consistance des travaux et des ouvrages ;

Organisation du chantier et travaux préparatoires ;11
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iii, Provenance, qualité et préparation des matériaux ;

i\’. Mode d’exécution des travaux.

Variantes techniques

3. En accord avec le Règlement Général de l’ Appel d’Offres, le Maître d’Ouvrage décidera, le cas

échéant, s’il peImet aux soumissionnaires d’inclure dans leur offre des variantes techniques. Celles-

ci sont justifiées dans les cas où il est concevable d’envisager des options qui pourraient s’avérer

ï110ins coûteuses que les solutions techniques indiquées dans le Dossier d’Appel d’offres. Le Maître

d-ouvrage indiquera normalement les types et/ou sectiôns de travaux pour lesquels des variantes

lloulraient présenter un avantage comparatif du fait des compétences palticulières des

sounlissionnaires. Il s’agit, par exemple, des types de travaux suivants:

Fondations (utilisation de procédés brevetés et matériaux spéciaux : type, dictmèlle, longueur

et densité des pieux ; détails constructifs ; etc.),

Piliers, poutres, planchers aréton armé, pr écontraint s , etc.),

Procédés brevetés demis sous tension des structures bétonnées ;

Couverture de surface des ouvrages ;

Matériaux hydrauliques, couvertures et joints des tuyauteries et conduites, forage. puits ;

Structures et nlatéliatlx des clraussées (grave-bitume , grave-ciment , asphcttle . béton. etc.) :

Configuration et montage des pylônes des lignes de transmission électrique, barrages

hydroélectrique ;

Eclairage des chaussées . . .

1.e Dossier contiendra une description des travaux pour lesquels des variantes sont permises avec les

références nécessaires à des plans, spécifications, bordereaux de prix et coûts unitaires, et critères de

conception, d’essais et contrôle. Il sera également précisé que les variantes seront au moins

équivalentes, dans leur structure et fonctionnement, aux paramètres de conception et aux

spécifications indiquées dans le Dossier. Enfin, il sera requis que les variantes soient accompagnées

cIe toutes les informations nécessaires pour permettre au Maître d’Ouvrage d’en faire l'évaluation.

1.c Soulnissionnaire devra par conséquent être invité à inclure dans son offre, les plans, notes de

calculs, spécifications techniques, détails des prix, méthodes et procédés de construction et tout autre

détail approprié. Comme spécifié, le cas échéant, dans le Règlement Général de l’ Appel d’Offres, les

,,alidntes techniques soumises de cette manière seront considérées et évaluées par le Maître

d'Ouvrage suivant leur propre mérite, et indépendamment du fait que le Soumissionnaire a offert

c)u non un prix pour la solution de base définie dans le Dossier d’Appel d’Offres.

Plans et dossiers
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4. Le Dossier d- Appel d'Offres inclura normalement une série de plans et dossiers comprenant. elrtl-c

autres, un plan de situation indiquant l’emplacement du site en relation avec la géographie locale

Une indication des principales routes, aéroports, chemins de fer et réseaux électriques est également

utile. Les plans de construction, même s’ils ne sont pas détaillés, doivent fournir suffisamment

d’information pour permettre aux soumissionnaires de comprendre le type et la complexité cles

travaux envisagés. et de pouvoir chiffrer les prix demandés au Bordereau des prix et Détail quantilat it

et estinratil-.

5 . De manière générale, les plans et dossiers seront rassemblés dans une section spécifique du Dos;sic l

d’ Appel d'Offres et sous forme d’un volume séparé, d’un format pouvant être différent des autl’cs

documents du dossier. Ce format sera dicté par l’échelle des cartes et plans, qui ne doivent pas ëtl-,'

réduits du point de rendre les détails illisibles
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Cahier des Clauses Techniques Particulières.
(CCTP)

.'\RTICLE B OOI - OBJET DU PRESENT CAHIER DES PRESCRIPTIONS TECHNIQUES
1_c plésellt Calrier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) a pour but de spécifier les lrorlnes applicables
alix lrlatéliels et lnatériaLlx incorporés dans les travaux et le mode d’exécution des tlavaux d'anlénagelnents
cl'ulle voie d’accès à la vitrine artisanale de Banyo pour le compte de la Colnmune de Banyo. Départelllellt du
Mayo Balryo, Région de l’Adalnaoua.

ARTICLE B004 – DESCRIPTIONS DES ETUDES POUR LE PROJET D’EXECUTION
Dans un délai de trente jours à compter de la date de démarrage des travaux, l’Entrepreneur délilnitera l’emprise
(les tlavaux et elltrel)lendra la délimitation des constructions à l’intérieur de ces emprises aplès accord ou selon
lcs itrstluctiolrs cle l’Ingénieur de Colltrôle. Ensuite, il établira à partir des plans et document d'Appel d’Offles
le l)lojet d'exécution collrl)let clélinissalrt l'adaptation des ouvrages aux conditions réelles d'exécution.
I ,c pl-njet d'exécution collll)lelrdla toutes les modifications ou variantes proposées par l’Elrtlel3relletlr ainsi que
les notes de calcul et dessins visés à l'article A327.3 du Cahier des Prescriptions Spéciales.
I,e plo.jet d'exécution devra être lelnis à l’Ingénieur de Contrôle dans un délai de tlente jOUIS avant la date de

début de la partie des travaux correspondante.
l''lngélrieur de Contrôle disposera d’un délai de quinze jours pour approuver le projet d'exécution ou pour faire
cc)llllaîtle ses observations dans les conditions définies à l'article A327-3 du Cahier des Prescliptiolrs Spéciales.
ARTICLE B 005 -DESCRIPTION DES TRAVAUX A REALISER

I.es travaux à réaliser comprennent les opérations suivantes dont la liste n'est pas limitative :

ï-lavaux à prix forfaitaires :

ïllstallation de chantier.

Construction de locaux à usage de bureaux.

l)l-ojet d’exécution.
I.e lepli de tout lnatériel et de toutes les installations ainsi que la remise en état de tous les lieux affectés par le
tl-avail de l’E11tleprelletlr.
Décapage. curage et in ise en dépôt de terre végétale.
l)ulges cles terres de mauvaise qualité.
IlxécLltiolr des terrassenlents généraLlx (déblais-remblais)
l-l-avatlx d'Assailrisselnelrt des eaux pluviales.
llelrrise en état des giselnelrts de l’ellrprunt.

’J'ITRE 1 ORGANISATION DU CHANTIER ET TRAVAUX PREPAR,4TOIRES
ARTICLE B 101-INSTALLATIONS DE CHANTIER
1 0 1.1 . l_'Entl-epIeneLll préselrtela à l’Ingénieur en huit (08) exemplaires, le projet des installations et de signa-
lisatiolr de clralltier dans les trente (30) jours suivant l'ordre de service notifiant le coïnlllencelnelrt des travaux.

Ce projet devra comporter les propositions de l'Attributaire conformes au cahier des charges concernant les

routes d'accès, hangars, magasins, ateliers, laboratoire de chantier, bureaux de l'Entrepl-ise et de l’Ingénieur, et
installations sanitaires nécessaires à la vie et au travail de l'ensemble du personnel de l’Entreprise, parcs de

stationnement, aires de stockage des carburants, produits chimiques, des matériaux, ainsi que les dispositifs de

lécupération des huiles usagées et de protection contre la pollution par le lavage du lnatéliel OLI déverselnent
cIc produits cllilrliques. Le projet devl-a comporter également les propositions d'installation. aire de traitement
des déchets.

Alrrès étude du projet, l'ingénieur communiquera ses remarques et réserves dans un délai de ] 0 jours suivant
la réception du projet des installations de chantier.
L'attributaile soumettra égalelnellt à l'administration son plan d’approvisiollnelnellt en eau et ell colnbLlstibles.
l.'Adllrinistration nrettla à la disposition de l’attributaire, les emplacements nécessaires aux installations de

cllalltiel. aux palcs de statiollnelrlent du matériel et au stockage des matériaux, toutes les fois qu'il existera sur
les lieux des terlaills libles et llols de toute zone écologiquement sensible dont l’Admillistlation poLlrra dispo-
SCI-. Les terrains appartenant à l'Adllrillistration ainsi mis à la disposition de l'EntreprelleLll', devront être remis
à l’Adlllinistlatiolr ell fin de tl-avaux dalrs l'état où ils ont été pris.
L'Administration se réserve le droit de reprendre les installations de chantier qui lui convienlrellt, exception
ïaite des nrodules et des roulottes qui resteront dans tous les cas propriété de l’attributaire.
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IOI .2. Moyens lnis à la disposition du contrôle par l’Entrepreneur
L’entrepreneur mettra à la disposition de l’entrepreneur le laboratoire géoteclllrique pour le contrôle cIc IiI
qualité de travaux exécutés.
ARTICLE B 103 -ORGANISATION ET POLICE DE CIIANTIER
L'Entrepreneur sel-a responsable, vis à vis des tiers de tous les dommages ou dégradations qui auraient lieu dll
fait du fonctionnenlent des chantiers. Il sera également responsable des dommages éventuels pouvant réstlltcl
du transpoll de ses lrratériaux à la traversée des propriétés privées.
Les ilrdelrrllités à payer en cas d'accidents sont dues par l'Entreprelreul. 1111 zltlctlll cils. le MËlîtl-c cIc l’ott\l-:lu,
ire pourra êtl-c inquiété à cet égard.
ARTICLE B 104 -PRESCRIPTIONS RELATIVES À LA CIRCULATION
Dans les trente (30) jours à compter de la date de notification de l’ordre de service d’approbation du llralcIré
l'attributail-e soullrettld à l’Administration son plan de travail.
11 assurera d’une pal-t la continuité et la sécurité de la circulation jusqu'à la réception provisoire et d'autre paIr
l’entretien des voies jusqu'à la réception définitive du marché.
Il tl-availlel-a par déviations hors zone écologique sensible si possible ou en organisant son clralrtier poul’ t til-
vailler par demi clraussée à la demande de ItIngénieur s'il y a lieu.
Les déviations seront maintenues en bon état par ses soins et à sa charge. Elles seront signalées par des pi111-

neaux placés à cent cinquante (150) mètres de part et d'autre et seront balisées par des potelés blancs lrrtlllis
d'appareils à sulface réflécllissante. Une signalisation nocturne le long des travaux doit être préVLle aux points
d'encolnbrenlent sur les clraLISSées. Leur emprise doit être limitée à vingt (20) 111ètres de large en moyenne.
Si par suite dLI llrauvais état des sections et des déviations, un véhicule privé ou de l’Administration vella it à
s'enliser. l'Elltrel)lenetlr aura à sa charge et à ses frais l'obligation de relnorquer le dit vélricule poul que celui
ci puisse tepIClrdle sa llrarclre normale.
En cas de lllall\'ais entretien des déviations ou de la chaussée, les travaux de remise en état pourront êtlc lttits
paI les soins de l'Adlnillistration et aux frais de l’Entrepreneur après pléa\'is de vingt-quatre (24) Ireules cic)11-

nées pal orclle de service.
En lnatièle cIc signalisation particulièrement, l'Entrepreneur devra se colrforlrrer entièrement aux Oldles cIc

l'llrgéllieul.
En ce qui concerne la circulation des engins, l’Entrepreneur devra se conformer au Code de la Route en vigtlcu1
Tous les frais elltlaînés par l’exécution des prescriptions du présent alticle sont à la charge de l’Elrtreprelretll-
ARTICLE B 105 -SUSPENSION DES TRAVAUX
L’lllgénieLlr potlrla plescrire par ordre de service la suspension des travaux du fait des intenrpélies ou ll,llll
lnaintenir la circulation sans que l'Entrepreneur puisse élever une réclamation de ce fait.
Dans ce cas. le délai contractuel pourra être prolongé d'autant de jours calendailes qu'il s'en sera écoulé. elltl-,'
la date de suspension et la date de reprise des travaux si cela est prescrit dans l'ordre de service.

ARTICLE B 107 -DOCUMENTS A FOURNIR PAR L'FNTRFPRENI.UR
L’E11tl-eprelleLll- lle peut se prévaloil d'aucune erreur ou omission dans le dossier technique pou„ dégage,- .„
responsabilité. bc 111ênre. l'approbation par l'Ingénieur des documents cités ci après n’atténueta en riell Ich

lespollsabilités cle l'E11treprelreur.
Étude de fornlulation
L'étude de ï'olllILllation pour béton bitulnilreux dont le rapport est à relrlettre à l'AdInillistlation au lrloills tIll
(0 I ) mois avant le délnarrage des travaux de revêtement.
Dessins

Les dessins de détail, notes de calcul et autres documents nécessaires à l'exécution des travaux seront établib

par l’Enïrepl-eneul d'après les plans d'ensemble remis par l'Administlatioll au mome11t de la signature du 111ill

ché

Les dessins selollt établis colrforllrélrrent aux textes cités à l'Article B 1 04 du plésent CCI'P et souln is à l'llrgé-
lrieul dans un délai de qLlillze (15) jours avant l’exécution des travaux correspondants. Ils seront retournés à
l’elrtreprelreul- revêtus du visa de l’Ingénieur et accompagnés s'il y a lieu de ses observations dans un délai (tc
dix ( I 0) jours aplès leur réception.
Passé ce délai. les dessins seront considérés comme valables. L'Entreprelretll fournira à l'Adlllillîstlatiolr lli'i-
(03) cxclrrplail'cs cle ces pièces.
PI'ogralrrlrrc tIcs tla\ aIIX

En complémellt au programme d'exécution des travaux fourni lors de la remise des offres, l’Entrepleneul- cIc\l-il
sounlettre à l'Ingénieur. dans un délai de trente (30) jours à partir de la date de notification de l'approbation tItI
lnal'cIré. 1111 l)l-ogl'alrlllle détaillé d'exécutiolr des travaux.
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(c l)toglalllnre clétaillé, qui clevla telrir compte des conditions clilrlatiques et nlétéolologiqtlcs ct du nraintien
cIc la circulation, sela conçu de façon à ce qu'apparaisselrt clairement
les diffél-ellts postes de travaux,
l'ellcllaînelnelrt logique des opérations de construction, y compris planches d'essai,
la composition des équipes de travail (personnel, matériel) et les cadences de production des différents postes.
Il sela accompagné d’une note précisant notamment :

l'elllplacelllellt des canalisations, lignes téléphoniques ou électriques à déplacer s'il y a lieLI et les dates aux-
quelles l’E11tlepIelleur désile les voil déplacer pour pennettre de respecter le planning, ces dépldcenrelrts étalrt

à la clrarge du Maître d'Ouvrage,
l’ol-galriglalnllre de la direction et du personnel de chantier avec le nombre, la nationalité et la date d’arrivée
cles divers agents,

les dates d'arrivée sur chantier des glos matériels et des approvisionnements,
l'état détaillé du matériel compollant pour chaque engin ses caractéristiques, son état et sa valeur,
les lnoyells de contrôle géotechlriques et topographiques affectés au chantier.
l.’Eïltreprelleur devra tellir à jOUI- le programme d'exécution au fur et à mesure de l’avancelllelrt du chantier et

Ëclllettla tous les Inois le proglalnlrle actualisé à l’Ingénieur.

(Jtl'il s'agisse de l’approbation du planning initial ou de ses modifications en cours de tl-avatlx, l’Ingénieur
(lisposera d'un délai de dix ( 10) jours pour faire connaître son accord ou ses observations sul les dispositions
l310posées. L’Entrepreneur devra apporter les modifications qui seront éventuellellreïlt plesclites par l'Ingénieur
dans un délai de dix ( 1 0) jours à compter de la date de leur notification

I,c (lé111arl-age effectif des travaux sera subordonné à la présentation du planning détaillé à l'Ingénieur, sans
Élue le délai d'exécution cles tïavaLlx soit de ce fait modifié.
I,c plalllrillg, ses additifs et lectificatifs éventuels devront être relrlis à l'Adlllinistlati011 en quatle (4) exem-
p lai l'es

l)lans de recollelnent

ARTICLE B 108 - INSTRUMENTS OUTILS MATÉRIELS A AVOIR SUR LE CHANTIER POUR
VÉRIFICATIONS PRÉVUES AU MARCHE.
l_'Elrtl-epreneur aura en permanence tous les instruments, outils et matériels nécessaires pour effectuer les vé-
liHcatiolls prévues au présent CCTP. Faute par lui de le faire, l’Administration achètera les ilrstrulnelrts et le
lllatél-icI nécessaires aux flais de l'Entrepreneur et leur montant sera déduit des solrlmes dues à l'Entrepreneur.

ARTICLE B 109 -JOURNAL DE CHANTIER
L’Entrepreneur devra tenir à la disposition de l'Ingénieur un journal de Chantier destiné à l-ecevoir toutes les
obsel-vatiolrs et remarques de l’Administration. Dans ce journal de Chantier, l'Entrepreneur devra inscrire, au

.iotll le iotlt, tous les renseigllelnents permettant de suivre l'avancement des tlavaux et en palticulier :

les llol'aires de tl-avail.

l'clïectil-et la qualificatioll du pcISOllllel,
la lratule et le llolrlbl-e d’engins et calnions en fonctionnement, ell panne ou à l'arIêt,
les travaux effectués et les quantités de matériaux fabriqués ou mis en oeuvre,
les phases de fabrication de béton et en particulier les incidents (arrêts, reprises, imprévus, etc...)
toutes les prescriptions imposées par l’Ingénieur en cours de chantier,
les dispositions prises et les mesures effectuées par l'Entrepreneur pour régler soir matéliei et contrôler les

léglages
\’ seront également consignés par l'Ingénieur
lcs conditions atllrosplréliqtles,
les délogations relatives à l’exécution et au règlement, les notifications de tous les dOCLllnelrts, OlcIres de ser-
\ice, dessins, réstlltats d'essais llors chantier, attachements, etc...

les échantillons expédiés,
les résultats d'essais effectués par le Laboratoire,
les réceptions,

IIIUS les détails présentant quelque intérêt au point de vue de la tenue ultérieure des ouvl-ages, cIe calcul de prix
(le l-evient et de la dulée léel]e des tlavaux,
les i11cidc11 ts de clla11{iels SLISceptibles de donner lieu à pénalisation ou à réclamation de la part de l'Entl-epre-
iieLii'.

les visites de personnalités extérieures au chantier.
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Il sela pléselrté clraque semaine au visa de l’Ingénieur qui pourrait consignel les ordres mineurs donnés à
l'EntreprelreLI I-.
Les essais de con{lôle et études d’exécution prescrits dans le présent C.CT.P. seront à la charge de l'Entre ble-
neur. L’Entrepreneul' est tenu de soumettre à l’approbation de l'Ingénieur de Contrôle des échantillons des
matériaux et équipements qui auront été retenus par l'Ingénieur de ContI-Ôle seront conservés dans les locilu\
du Maître d-œuvre sur le chantier.

TITRE III MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX

ARTICLE B300 TRAVAUX PRELIMINAIRES - TERRASSEMENTS
ARTICLE B301 - DISPOSITIONS D'ORDRE GENERAL
B301.1 Généralités
L'Entrepreneur prendra toutes les dispositions nécessaires pour éviter les accidents de toutes natules qui l)utIl--
raient survenir lors de l'exécution des travaux.

L'accès aLI clldlrtier devra être formellement interdit au public ou à toute autre peISOlrlre étralrgèle atI challticl
Des panneaux indicateurs avec inscriptions en gros caractères seront placés aLix elrtlées principales du clrallt iCI

L'Entrepreneur devra se soLllnettre en outre, à toutes les mesures de sécurité réglementaires. Il sera responsable
de tous les accidents survenus sur le chantier et occasionnés par les travaux à des tiers, à son personnel et alix
agents folrctiolllrail-es de l’administration.

Toutes les précautions seront prises par l’Entrepreneur et à ses frais pour maintenir sans danger la circulati011
sur l'itinél'ail'e objet des travaux. Il sounrettra à l’agrément de lljngélrietll' cIc C'olltl'ôlc les dispositiolls qt l'!

envisage de plellcll-e pour l'établissement des déviations et de l’entretien de tous les itinéraires utilisés llt>11

assurer la cil-cLllaïiolr pendant la durée des travaux
B3t) 1.2 - E\'acuation des eaux

L'Elltreprelretlr devra, sous sa responsabilité, organiser son chantier de manière à le débarrasser des eaux de
toutes natures. à lnaintenir les écoulements et à prendre toutes les mesures utiles pour que ceux-ci ne soiellt
pas pléjudiciables aux ouvrages intéressés. Il devra exécuter en temps utile les saignées, rigoles, fossés Oli

ouvrages plovisoiles nécessaires à l’évacuation des eaux de ruissellement ou d’infiltration.
L'Entl'epI-eneut’ est tenu d'avoir sur le chantier des pompes d'épuisement en lrolnbre et pu issaïrces suffisantes
Le Maître d'œtlvl-c pourra lillliter oil interdire les épuisements s'ils sont de natul-c à elltldÎller des déso1(I1-,', 11

des installations voisines.

B301.3 - Présence de Réseau d'Intérêt Public

Lol-sque des tlavaLlx devront avoir lieu, en tout ou en partie, au voisinage des réseaux existants, l’EntrepleneLll
en dvertil-a les sociétés concessionnaires et services intéressés afin d’exalniller avec eux en temps utile les
conditiolls dc cléplacelnent ou de protection des ouvrages,

Le MaÎtFe cl'ouvtage foul-11ila tous les rerlseignenrents en sa possession mais ne sera tenll pour l-esponsablc (Ic,
erreLll-s. Ollrissiolls. lrlodiï-icatiolls. concel-IIant la présence et l'implantation (les réseaux ,..,i„t..t„. l'e„ ét11€tl.,

d’exécution et les flais de déplacelrrelrt des réseaux sont à la charge cte !'l,lltl-cl)l-cllctll
Le tlacé des réseaux et ouvrages existants sera reconnu par l’Entreprellcul- avant le démarrage des tl-d\’all\
Pendant la durée de ceux-ci, l’Entrepreneur prendra toutes les dispositions pour assurer la protection de cc,
OLIVlages. et dSSLllel- le raccordement des riverains.
ARTICLE 13302 - IMPLANTATION GENERALE
Avant tout collllrrelrcelnelrt des travaux, l’Entrepreneur procédera au balisage des axes de voies et dé]inlitcl-il
les ellrpl-ises êllill de procéder aux délnolitions des ouvrages existants après accord de l’Ingénieur de Colltl-t\Ic

B3t)3.2 - Piquetage de Base

Aplès prépalation de la plate-forme et avant tout commencement des travaux de terlasselnents, l'Entreprellclli
inrplantera les points de base du piquetage principal (implantation des axes) à partir des données du plan d’il11-

plantation dLI dossier d'Appel d'Offres et de la polygonale qu’il aura préalablelnent vérifié.
Il sera ensuite l)locéclé contI-adictoirenlent à la vérification de cette implantation.
Les points dt! })iqLletage principal seront alors lnatérialisés par des bolnes en béton solidement fondées CI

folnlc de p)’l:lllliclc tl-ollquée à la base cal-l-ée de 0,50 in de hauteur, pol'tallt en leur axe une tige de lël à bétc>11

scellé. Clracluc bt)llle pol-tera le lrulnéro caractéristique du point qu’ellc in 1116l-ia lise
L'E11tl'eprelreLll- reste responsable de cette implantation et fera son affaile lotls les tl-avaux inutiles qui léstlll,'-
l-aiellt d'une lrlatlvaise implantation, avant comme après vérification de celle-ci
B302.3 -Le\’ée dLI Terrain Naturel - Piquetage Complémentaire
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I,OI-sque le piquetage principal sera accepté, l'Entrepreneur procédera à ses trais à un levé contradictoire du

tcllain naturel (T.N) le long des axes des voies sur tous les profils en travers et pallout oû des otlvt-ages faisant
lraltie de ses prestations devront être exécutés. Le levé devra comprendre des points côtés tous les 5 m au

lllaxilnuln sur les profils en travers.
1_.c piqtïetage principal sera alors complété par le piquetage des profils en travers, espacés au plus de trente
( 30) mètres.
1111 outre, le piquetage cle l'axe des voies devra être déplacé et repéré par des bornes solides sur une ligne
llal'aïlèle à l'axe d’un seul côté à lille (listance fixe et hors de l'emprise des terl'asselnents.
,\ pI-èS l’cxéctltioll dll l)iqtlcttlgc gé11élal, l’Entrepreneur effectuera le llivellenrent de ces poillts. rattacllés au

llivellenlent géllélal du Callleloutl. Il devra fixer le long du tracé des repèles côtés solides et aussi lrolnbreux
clu'il sela nécessaile pour la bolrlre exécution des travaux.
[,'l:lltleprelleur devra se prêter à toute vérification que déciderait de faire effectuer l’Ingélrieul- de Contrôle. Il
tiendra à la disposition de l'Ingénieur de Contrôle le matériel, les appareils et le personnel Irabilité pour effec-
tLlel ces opérations de contrôle.
13302.3 - Conservation du Piquetage
l.'lilltlepreneul est tenu de veiller à la conservation des points de piquetage et de nivellelnelrt, de les rétablir
(lll de les remplacer en cas de besoin soit à leur emplacement initial, soit eu les déplaçant si l'avancemell{ des
11-a\'aux l'exige, mais en donna IIt toutes références sur les modifications ainsi appoltées.
ARTICLE 133 10 - TRAVAUX PRELIMINAIRES
ARTICLE B311 – DEBROUSSAILLENIENT
1.’Entrepreneur procédera au débroussaillement général du terrain, à l'abattage des arbres et à letll dessouchdge,
iïillsi qu’à l’évacuation de tous les éléments correspondants hors du chantier, en un lieu agIéé par l’lngélrieul de

C'olrtrôle. Sul indications de l'Ingénieur de Contrôle, certains arbres pourront être conselvés poul- autant qu’ils
ne colrstituent pas ull obstacle à l'exécution des travaux.

..\RTICLE B320 – TERRASSEMENTS
.,\lITÏCLE B321 - DECAPAGE DE LA TERRE VEGETALE

1111 cas de pléselrce de terre végétale, le décapage sera sur l'emprise des terrassemelrts et sur une épaisseur
définie en accord avec l'Ingénieur de Contrôle. La terre végétale ainsi extraite sera transportée en des lieux
agréés par l'Ingénieur de Contrôle et mise en dépôt en masse géométrique. Elle sera réutilisée pour l’aménage-
lllelrt des espaces vells.
ARTICLE B322 - MOUVEMENTS DES TERRES
!,'Elrtlepreneur soumettla à l'agrélnelrt de l'Ingénieur de Contrôle dans un délai de trente (30) jours à compter
cIc la date de démarrage des travaux, un projet de mouvement des terres.
Ce projet devra indiquer particulièrement les zones de dépôts, les distances de transpoll, les voltlnles de terre
transportés et la qualité des matériaux, définie par des essais géotechniques à charge de l'Entrepreneur.
ARTICLE B324 - PRESCRIPTIONS APPLICABLESS AUX TERRASSEMENTS EN DEBLAIS
B324. l - Indications Générales

Les déblais seront collforlrlénlelrt aux plans d'exécution, établis par l'Entrepreneul' et approuvés par l'Ingénieur
(le Contrôle, pour la réalisation des plates-formes et encaissements.
I .e l)ron 1 cléfinitif sera réalisé en une seule opération continue jusqu'au niveau de l'arase des telrasselnelrts. Les
1 il lus scIOlrt l-églés à leur profil définitif
l.'Elrtreprelleur devra 111aintelr ir une pente suffisante à la surface des parties excavées et exécuter en temps utile
les saignées, l-igoles et ouvrages provisoires.
I.es eaux de pluies ou de luissellelnent dirigées hors du chantier par des dispositions ne pt-ovocallt aucun
trouble chez les riverains ou installations existantes.

l.'E11trepreneur devra faire approuver par l'Ingénieur de Contrôle la procédure garantissant la préparation des

It)llcls de fouille sous remblais suivant l’article B326. La prise en attachement des déblais ne sera effectuée
gll’après pal-fait achèvelnelrt des relnblais.
Les déblais non réutilisés en relnblais du fait de leur mauvaise qualité seront évacués à la déc]large publique
ou en des lieux agréés par ItIngénieur de Contrôle.
B324.2 - Différentes Catégories de Déblais
I.es déblais sont classés en cinq catégories :
èle catégorie - Déblais pour ptlrges

Entlellt dans cette catégorie les matériaux pour couche de forme ayant un ip > 1 0 et un CRB> 10

2èlrre catégorie - Déblais rétltilisables en remblais
lllltrent dans cette catégorie les matériaux pour couche de forme ayant un ip <40 et un CRB> ] 5
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3ème catégorie - Déblais non réutilisables en remblais

Entrent dans cette catégorie les matériaux pour couche de forme ayant ull ip > 40 et un CRB< 10

4èlne catégolie - Déblais réutilisables en corps de chaussée
Entrent dans cette catégorie les matériaux pour couche de forme ayant un ip <35 et un CRB<40 (fondatîoll )

Sème catégorie - Déblais rocheux

Entrent dans cette catégorie les matériaux non ripables par un tracteur de 270CV.
Relnarque :

L'Entrepreneul ne pourra effectuer de déblais en terrain rocheux qu'avec l'accord préalable de l'llrgénieul tIc
Contrôle. Les terrains meubles avoisinants seront alors suffisamment dégagés pour permettre une évaluatioll
précise des volumes des déblais rocheux à prendre en compte. Un attachement contradictoire devra être dressé
avant tout colnnrencenrent d'exécution.
B324.3 - Mode d'exécution des Déblais
Déblais en terrains meuble

Les déblais ell tel-l-ains nleubles correspondants aux quatre premières catégories désignées ci=-dessus sel-olrl
exécutés à l'aide d'engins mécaniques. Ils seront triés et mis en dépôt à pI-oxinrité de leul lieu de réutilisatioll
ou évacués à la décllalge s'ils ne sont pas réutilisables. Le compactage cle la ï-oline sela obligatoirement conclu il
de 111allière à obtenir sur une épaisseur de 30 cm et une densité égale à 95 % de l'O.P.M
Si les purges sont nécessaires, les excavations seront exécutées jusqu'à la profondeur tixée par l'lllgélrietll- ,I,
Contrôle. La côte tlréorique des déblais sera rattrapée par apport au bon sol qui sera mis en place conlllle il est

dit à l'article B326 ci-après pour les remblais.
Déblais en terrain rocheux

A proxinlité cles colrstl-uctions les déblais ell terrain rocheux seront exécutés au lnarteau piqueur pneunraticl uc
En cas de lecoLll-s à l'explosif, l'Entrepreneur devra établir puis adapter ses plans de tir de façon à obtclriï-
directelrrellt au sauvetage :

Le dégagement au gabarit des talus de déblais

Le plus grand ûactionnement possible de la roche dans le cas de l’utilisation des déblais en remblais.
En outre, les plans de tirs devront être spécialement étudiés pour supprimer tout risque de dégradation all\
OLiV i'aI,les

La cote du profil théorique sera rattrapée par apport de déblais rocheux fins.

ARTICLE B 400 – MODE D'EXECUTION DES TRAVAUX DtASSAINISSEMENT DES EALJX
PLUVIALES
ARTICLE B401 – INDICATIONS GENERALES
Le l-éseaLI d'assainissement des eaux sera réalisé avant l’exécution des corps de chaussées. revêtenlellt cl
tl'ottoll's

Le Cocontlactalrt devra vérifier toutes les côtes et indications des plans qui lui seront fournis et s’dssure1. cIc

letlrs colrcolcttllrces SLll les différents plans et dessins.
Avant l'oLIVCl-lUI-e des tranchées, le Cocontractant matérialisera par tous piqrlets et
d'inrplantatioll. Cette inlplantation fera l’objet d'un procès-verbal de réception .

ARTICLE B 410 – TERRASSEMENTS
ARTICLE B'111 – EXECUTION DES TRANCHEES ET FOUILLES

Les trancllées sont établies en chaque point à la profondeur indiquée sur le profil en long, augmentée de 111

hauteur du lit de pose pour les canalisations circulaires et de l’épaisseur du radier pour les caniveaux et cIa It>ts

: le fond de lbuille. constitué d’un nratériau conforme à l'article B2 12.3 sur 0,30 m d'épaisseur, sera réglé illl
côté du pl-o.icI ilplès compactage à 90 % de l'OPM.
Lorsqu'LIlle tlilnclrée est ouverte sous route ou sous trottoirs existants, le Cocontlactallt conlnlence par déCOll}}CI

soigneuselnellt sul l'ellrprise de la tranchée les matériaux qui constituent le revêtement ainsi que ceux de IiI

fondation. sans éblalrlel ni dégrader les parties avoisinantes.
Les nratéliaLlx seront triés net et déposés parallèlement à la tranchée de façon qu'ils ne puissent se lnélangcl

ou être tlalrsl)Oltés aux lieux de dépôts. Au fur et mesure de leur extraction, les cléblais seront luis en altcllt,'
avant leur réutilisation en relnblais

Lorsque cIc:, ll:111cs "oclleux sont rencontrés dans les tranchées, ils doi\’ellt ëtl-c alasés à 20 clll tILI llrl)111s c

dessous du fc)tItI de l'ouille et remplacés sur cette épaisseur par la ter„e fine OLI sablc
La largelll dc la tlancllée devra être en tous points suffisante pour qu'il soit aisé d'y placer les buses. soit ,l')
colrfectiolrlrel- les ouvrages et les joints et d'y effectuer convenablement les relnblais. La largeur de la trallclréc
sera au lnoins égale à celle de l'ouvrage ou du diamètre extérieur de la canalisation majorée de 30 cm de palt

clraises. les il \Cb
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et aLltl'e

Sauf si le terrain est sableux, le fond des tranchées sera arasé à 15 cm au moins en dessous de la côte prévue
pour la génélatrice extérieure inférieure de la buse. Cette épaisseur sera remplacée par un lit de pose constitué
de sable contenant moins de 12 % de pallicules inférieures à l/IOè de mm. Le lit de pose sera nivelé suivant la
pente du projet. La surface sera bien dressée pour que le tuyau ne repose sur aucun point dul ou faible si la
llattlre des joints les rend nécessaires, des niches pour faciliter la confection des joints seront aménagées dans
les parois et le fond des tlancllées.
En terrain inondable, la longueur lnaximale des fouilles qui peuvent rester ouvertes avalrl lelllblaielnent est

!ixée à 100 111 ; en terrain Oldilraire cette longueur est de 200 m.
1-otIte sut profondeur du fond de fouille due à l'entreprise sera soigneusement relnblayée et ddllrée par couches
,tlccessives avec des nratériaux collfolmes aux alticles B2 12 et B326, à la charge du Cocolltlactalrt.
I.ors de l’exécution des terl-dsselnelrts, le Cocontractant devra prendre toutes dispositions nécessaires et
collïormes aux règles de l’alt poLIr assurer le bon achèvelnent des travaux notamlnent, il fera soIr affaire :

du déroctage ou de toLlte autl-c disposition permettant de fragnrelrter ou d’alneLlblir les tel-laills roclretlx OLI

très durs

des épuisements, étaiemellts, blindages, travaux confoltatifs de toute nature pour asstllel tant la sécurité
du personnel que la possibilité d’exécuter correctement les ouvrages prévus.
des clispositifs perlnettalrt la bonne conservation des ouvrages et des canalisations.

toutes sujétiolrs sont à la cllarge du Cocontractant, même si elles ne sont pas explicitelrrent lrrentîonlrées
dans les pièces du lnarclré.

l.es lnovens à mettre en œuvre et les modes d’exécution sont laissés à l’initiative du Cocontl-actdlrt mais le

Maître d’Œuvre se réserve le droit de refuser son agrément à toute disposition qu’il jugera inapte ou dangereuse.
ARTICLE B425 – CONSTRUCTION DES CANIVEAUX ET DALOTS
IJes calliveaux en béton ainsi que les dalots pour traversées de chaussées, ouvrages de cléclralge et ouvrages de

le.}et seront exécutés colrforlrrélnelrt au plan de détail et aux prescriptions du présent CCl-P relatives à la
construction d’ouvrages en béton
Les parements intérieurs des ouvrages, radiers et parois recevront un enduit étanche (addition d’hydrofuge)
l)arfaitelnent dressé et lissé. Il ne sera toléré aucun défaut nuisible au bon écoulement de l’eau.
ARTICLE B426 – ENTRETIEN PENDANT LE DELAI DE GARANTIE
Le Cocolltractalrt est telltl d'ef’fecttlel, pendant le délai de garantie, toutes les répaldtiolls et tous les
lellrplacellrelrts qui se lévélel-aiellt lrécessaires sur les canalisations et ouvlages. Les dépenses lésult,Int de ces

travaux ne sont supportées par le Cocontractant que si les défectuosités constatées proviellllclrt des nratériaux
ou de produits fournis ou la mise en œuvre.
l'e Coçontra(.tant est tenu de procéder à ses frais, aux remplacements et réparations pl'escrits par le Maître
d’ouvrage, après mise en demeure restée sans effet.
Les obligations ainsi imposées se proïongeront s’il est nécessaire, jusqu'à ce que les ouvrages aient été mis en

état de réception définitive.

ARTICLE B502-FABRICATION ET TRANSPORT DES BETONS
Fabrication

I,e béton sela fabriqué mécaniquement par mélange simultané de tous ses constituants qui devront êtle
introduits dans l'appareil mécanique dans l'ordre suivant :

- Granulats moyens et gros,
- Cilllelrt.

Sable
Eau

l'c Cocontl-actallt ne poul-ra procéder différemment que s’il est démontré qu’il en l-éstllte une lrreilleure
homogénéité des composants du béton. Dans tous les cas, la fabrication de gâclrées sèclres en vue d’une
addition ultérieure d’eau est interdite.

La proportion d'eau introduite dans le mélange sera mesurée soit à l'aide des dispositifs spéciaux que
conrpollent les bétonnières ou les malaxeurs> soit à l'aide des récipients de capacité définie. Sauf prescriptions
colltraires du Maître d’Œuvre, les appareils de fabrication devront permettre de doser lespectivelnent les
=lanulats. le liant et l'eau à 5 %.

I.es doseurs volumétriques seront interdits pour les éléments solides dont la proportion est fixée en poids. Les
l)ropoltions devront être modifiables en cours d'exécution par réglage des appareils. Les lnétlrodes et matériels
employés pour la fabrication des bétons seront soumis à l’agrément du Maître d’Œuvre. La fabrication
manuelle des bétons ne pourra être autorisée que pour de petites quantités et après approbation du Maître
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Transport
Le béton devra être transpollé dans les conditions qui ne donnent lieu ni à la ségrégation des élélrlents. ni à l111

colnmelrcelrlelrt de prise avant mise en œuvre.
Toutes précautions devront être observées pour éviter, en cours de transport, une évaporation excessive ainsi
que l'ilrtrusioll de corps étrangers. Lorsque la descente du béton sera supérieure à 1,50 in, il sera utilisé cIc>

goulottes lrrétalliques.
ARTICLE 13503-MISE EN (EUVRE ET DURCISSEMENT DES BETONS

Mise en œuvre des bétons

Pour la lrrise ell œuvre des bétons, le Cocontractalrt aura besoin de l'accord du Maître d’Œuvre qui donner il
soir applobatioll ou ses instructions dans les plus brefs délais compte tenu de la nature de ces travaux.
Les bétons seront nlis en œuvre aussitôt que possible après la fabrication après accord du Maître d’Œuvre. Les
bétons qui lle selaient pas en place dans les délais de 60 min après l’introduction de l'eau dans la bétonnièlc
qui selait dessécllés ou auraient colnlnencé à faire prise, seront rejetés
Les bétons SCIt)IIt luis en place dans des enceintes épuisées ; d'où tOLlt clalrgel de lavage aura été écal-lé. l'„
lnise en place du béton de propreté sera parachevée par damage. Les bétons de qualité seront vibrés dalls lil
iiiasse .

Vibl'ation cles bétons

Il ne sela agI-éé que des vibrations à fréquence élevée, de 9000 à 20 000 cycles par minute. La finition des
dalles et Iroulclis sera effectuée par vibration superficielle.

Reprise de bétonnage
Les reprises cIe bétontlage ne seront tolérées qu'à la condition qu’elles se conf’orment rigoureusenrent a\cc lc,
joints de coft l’age. Avant l-epIise, les parenrents devront être repiqués, nettoyés et lavés sous pressioll. IJll,
coulée de béton ne pourra être déversée sur la précédente que si cette dernière n'a pas colnlnencé à faile plis,c
dans ce cas. la lel)rise devra être reportée de 48 h.

Cure de béton

Le béton sel-a tenu à l'abri du soleil à pallir du moment où il aura colnmencé à faire prise. Sa cure pa 1-

llulllidincatioll doit colnmencer dès qu'ayant complètement fait prise, il n'est plus susceptible d'être altélé l)Ëll
les eaux luissclallt à sa sulface.

La clll'e des l)etc)IIS courant sera conduite de manière à maintenir les palelllellts tIcs bétons ell état d'ltt1111iLlitÜ

peInlalrelrte

Les surfaces libles et leur coffrage seront arrosés à saturation aussi fréquelnnlellt que le delnalldellt l'étêlt
IrygrolrrétliqLle de l’atlrlosphère et l'ensoleillement.

Si nécessaire. le Cocontractant disposera de paillassons> nattes et toiles pour la protection des surfaces libres
Les sl"-faces libles des bétons de qualité seront protégées par des paillasses, des nattes ou des toiles. I.c\
p[otectlons et les cofffages seF011t maintenus ruisselants9 jour et nuit par arrosage mécanique pertnanent. l.i1
cure des bétolls consistera à les lnailltenir sous un fil d'eau et sans lacune ou bien sous une at,no,pllè.,
perlllallelrte de blOLlillald

La cu[e sel-a lllalntenue pendant sept (07) jours ou jusqu’à obtenir une résistance à la compression de 16 M 1),'\

L'utilisation des ploduits chilniques sera soumise à l’approbation du Maître d’Œuvre.
ARTICLE B504-PAREMENTS
Les parelîrellts extélieurs non vus seront conservés bruts de décoffrage. Ils devront être de teint unifof.111c,

arlcu n nid de cilillotl.\ lle devra êtle apparent.

Les palenle11ts cxlélieul-s visibles devront être parfaitement lisses ce qui sela léalisé pal l'utilisation cIc

cot-fiages dc l)tlllllc qualité.
ARTICLE B 505 – OUVRAGES EN BETON ARME

B 505.1 – Description Générale

Le Cocontïactant est tenu d’exécuter les travaux complètement à sec. Là oil le béton est diI'ectenlent posé ,IËË

le folld de fouille en terre. celui-ci sera préalablement nivelé, compacté, nettoyé et protégé contre l'eau ou Ii,

détérioration et sera réceptionné par l'Ingénieur de contrôle.
.Jusqu'à la prIse suI-lisante du béton, les surfaces seront protégées contre l’eau stagnante ou courante. Par tellll),
cIe pluie- le c'.L'lagc du béton est strictement interdit sauf sous abri.

B 505.2 – Couclre de béton de propreté
Avant la nlisc du béton sur la telre, ou sur la couche drainante! une couche de propreté sera mise en œu\'„.
d’u11e épaisseul 111 in ilnale de 50 lnln nivelée à la pelle et régalée afin d’obtenir une surface de tlavail pl-oplc ct
plate
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1.'a cotlclle de plopreté devra avoir suffisamment fait prise avant le coulage du béton alnIé. Le Cocolrtldctant
clevra prendre soin que le mélange de béton pour couche de propreté ne contienne pas trop d’eau pour éviter
de boucher la couche de graviers drainants éventuels.

B505.3 – Coffrages
l'es coffrages devront êtle suffisanllnent solides pour résister à toute déforlnatiolr après la mise en place du
llétcrn. étallclle, et devront êtle colrfolmes aux spécifications du fascicule N'> 65 du CCI-G.
I.’utilisation des fils de fer à travels du béton sera interdite. Seule seront admis des boulons spécialelrrent
conçus avec des côlles facilement détachables.

1-otItes les pièces à introduire dans le béton devront être fixées de façon solide. Des espaces pourront être
téservés pour le scellement ultérieur de boulons à l'agrément du Maître d’(Euvre. Juste avant la mise en œuvre
clu béton, les coffrages seront soigneusement nettoyés et complètement mouillés à l'intérieur.
l.es cofflages seront colrstluits de telle façon qu'ils puissent être enlevés en pallie sans toucllel- les supports
cctlx-ci devant ïestel sur place pus longtemps. L'enlèvement des coffrages lle sera acllllis que quand la

l-ésistance cal-actélislique atteillt la valeur de 10 MPA et quand le béton sera ell lnesure de suppollel son propre
Irc) i (is

l.c décofflage a besoin de l'applobatïon préalable du Maître d’Œuvre et sera sous la respollsabilité entière du
C'ocolltractalrt.

I.es abords de surfaces exposés du béton seront pourvus de chanfreins. Les chanfreills selont de 20 mm ou
selon les indications du Maître d’Œuvre.

B 505.4 – Protection du béton contre des températures élevées
I.c Cocontractant devra plendle toutes les mesures nécessaires pour garder le béton aussi 1 lais que possible.
I.a lelrlpét-ature du nlélange au nrolllent du coulage ne dépassera pas 32 '’C.

Les surfaces libres des bétons de qualité seront protégées par des paillassons, des nattes ou des toiles. Les

l310tections et les coffrages seront lnaintenus ruisselants, jour et nuit par arrosage mécanique perlnanelrt. La
cure des bétons consistera à les nrailrtenir sous un fil d'eau et sans lacune ou bien sous atlnosl)Irère permanente
de brouillard.

La cure du béton sera maintenue pendant sept (07) jours consécutifs ou jusqu'à une résistance de compression

cIe 13 MPA. Des produits cllilniques ne seront appliqués pour la cure qu’après applobdtioll de l'Ingénieur de
clrlltl'ô Ie.

I.c passage des lrloyelrs de tl-alrsport sur le béton frais ne sera autorisé qu’après la prise sufïisallte du béton.
B 505 .5 – Finition cles surfaces du béton

1,cs sul-faces du béton qui ne restelont pas en vue seront régulières. Les nids de cdilloux éventuels selont
l-epiqués et préparés au moItier ou aux résines Epoxy sur une profondeur de 3 ein avant le relllblaiement des
OLIVI'ages.

I.es surfaces de béton qui lesterolrt exposés devront être parfaitement lisses ce qui sera réalisé par l'utilisation
des coffrdges de bonne qualité en métal ou en bois ne laissant pas de traces sur le béton

B 505.6 – Les tolérances

I.cs tolérances pour la constluctioll en béton seront les suivantes :
Déviation de l'implantation 1 0 mm
Déviation de la côte prescriœ 10 mm
Déviation dans les surfaces non vues 20 mm / 3 m
Déviation dans les surfaces vues 10mm / 3 in

Déviation des dilnensiolrs des profils en travers + de 10 mIn et – de 5 nlnr.
I.es ouvrages lle lépondallt pas aLix tolérances admises seront refusés, dé1110lis et les clélrlîs évacués en

clécllarges.

B 505.7 – Ouverture à réserver dans les parois
I.es raccordelllents des canaux d'assainissements tertiaires et quaternaires seront réalisés pal le Cocolrtractant
suivant les indications du Maître d’œuvre et les plans-types d'exécution. Les ouvertures correspondantes à
léserver dans les parois en béton des ouvrages et des canaux d'assainissement ne donnent lieu à aucune
l-élnLllrératiolr spéciale.

B 505.8 – Dispositifs d'étanchéité
Des dispositifs d’étanclréité collïblllrcs aux prescriptions de l'article B2 1 7 du CCTP sel'olrt appliqués pour.joints
tIc dilatation tous les 10nr.

l'c Cocontlactant renlettra les données nécessaires pour approbation au Maître d’Œuvre. Les dispositifs selont
lixés et maintenus dans la bonne position pendant le coulage du béton.
ARTICLE BIOOO – DIRECTIVES ENVIRONNEMENTALES
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Contexte
Les travaux d’entretien routier et ceux de construction de nouvelles routes ont été réalisés dans le passé sêl11h

tenir compte des considérations relatives à protection de l’environnelnellt ni de celles inhél-entes au\
atténuations des impacts sur l’environnement, ceci par ce que les marchés ne prévoyaient pas de clauses
relatives à la protection de l’environnement.
En réponse aux engagelnents pris avec la communauté internationale en vue de la protection de

1 ’elrvirolrllelllcllt. le Gou\’ernenrent Calnerounais a élaboré en 1996 la loi n'’96/ 12 du 05 Août 1 996 portallt lo
cadre lelativc à la gestion de l’ellvirollnelnent. Cette loi fixe le cadre illl-ictiqtlc général de la gestion tIc
l’environnellrellt au Cameroun et spécifie en son chapitre 2è, les dispositions à plcnclle pour éviter, attéllucl-
et/ou supprilrrel- les impacts négatifs sur l’environnement, lors de l’exéCLltioll dc cel-taills plojets et tla\’atI\

Dans le souci de conserver l’environnement naturel par rappoll aux modifications importantes que les

travaux de construction et ceux d’entretien des voiries urbaines sont susceptibles de produire, le Ministère cIc

l’Habitat et du Développelnent Urbain a élaboré les clauses environnementales spécifiques à mettre cil
œuvre pendant l-exécution des projets répondent aux appels d’offres relevant de sa compétence.
Dans cette peIspective, les entreprises qui par les travaux d’entretien des voiries urbaines lancés par Ic

MINHDU. doivent désolmais respecter les clauses ci-après éditées si elles sont retentles.
1) INSTALLATION DU CHANTIER
Les dispositions ci-après lnentiolrlrées doivent être, selon le cas, observées.
Le Cocontractant doit, au titre de la protection de l’environnement, élaborer un plan de protection des sites CI

soumettre au lnaître d'œuvre pour approbation.
Choisir le site d installation en dehors des zones sensibles (bas-fonds, zones côtières, bassins versants) à Lille
distance d'au lrloins
- 30 nl de ta route :
- 1 00 nI d-ull Ct>LllS cl'edLI :

- 100 111 des llabitations.

Le ièglelnent ilrteIIre du chantier doit mentionner spécifiquement:
Les lègles cle sécurité ;

Linterdiction de la consommation d’alcool pendant les heures de travail;
La sensibilisation du personnel au danger des MST/SIDA;
1-e l'est)ccI LIes us et cotltLllnes des populations riveraines;

Des séalrces cl-illïbl-lnation et de sensibilisation doivent être régulièrelnent telllles et le règlement doit ëllc
affiché visiblenlent dans les diverses installations.

Clroisir l’inrplalltatioll de ses gisements (carrières, emprunts) et dépôts de matériaux de façon à ne pas elltraîlrcl
des perturbations dolrlnrageables à l’environnement,
Prendre toutes les dispositions nécessaires afin d’éviter la pollution accidentelle des eaux ou du sol pelldalll
les travaux

Des réceptacles pour recevoir les déchets sont à installer proximité des diverses instalÏdtions. Ces réceptacle,
sont à vider !iélit)cliqtlelnelrt et les déchets déposés dans un dépotoir. Les déclrets toxiques sont à récupélcl
sépdrélrlellt et à tlaitel à part selon les lrorlnes établies.
Les aires de lavage des engins, devront être bétolrnées de même, un ptlisald de l-éCLlpération des lluiles ct des
graisses. Cette aile d’elrtletien doit avoir une pente vers le puisard et vers l-itltérieLll de la plate-folllrc al'il
d ’évitel l écoulelrlellt des produits polluants vers les sols non revêtus.
Les aires de stockage des hydrocarbures pour le ravitaillement, l’aile de stockage des lialrts cl dc'
Irydlocal-bonés pour le levêtellrelrt doivent être bétonnées et comprendre cles dispositifs de plotecïil)Il a liII
d'éviter le rép:111(lage aëcîdentel de ces produits et la contamination des sols. Des plodtlits absorhants doi\"c11t

être stoclçés à l)it).\inrité et tout équipelrrent et mesures de sécurité mis en place
Les huiles usées sont à stocker dans les fûts à elltreposer dans un lietl sécul-isé ell attelrclalrt leul- récul)él-itlic)1
aux fins de lec\clage ; les battelies, les filtres à huile sont à stocker dans de colrtenalrts étalrclles destillés à
terlrre à un centre de recyclage,
Le site devrait plévoir tIll drainage adéquat des eaux sur l’ensemble de sa superficie.
A la fin des travaux. le Cocontractant réalisera tous les travaux nécessaires à la mise en état des lieux.

Après le repli du matériel, un procès-verbal constatant la remise en état du site devra être dressé et joillt ill
Procès-Vel-bill LIe réception des travaux.

2, DEG AG EM ENT DES EMPRISE:S

Le débroussaillenlent consiste à couper, sans déraciner, toute végétation (helbes, albres, arbLlstes) poussallt SLll

les abolds ilrllllédiaïs de la surface circulable : accotemellts, fossés et des crêtes de reInblais ;
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Il est illtet-dit d'utiliser la lliveleuse pour débroussailler les accotelnelrts à llroilrs quil lle s agisse d’une
l-éfectioll des accotelrrellts. L exécution du débroussaillage doit être effectuée nranuelle]rlent. cette tâche

lcqllïert des techniques dites de haute intensité de main d’œuvre (HIMO) ;

l-ous les arbres et branches surplombant les abords et menaçant de tomber sur la chaussée selolrt abattus.
lotIte végétation à l’entrée et à la sortie des ouvrages sera coupée, sauf si elle sert à stabiliser 1111 talus de

l’elrlbldis et ne constitue pas une lrlenace pour la fondation de l’ouvrage. Les arbres et albtlstes sont déracinés
cIe lnallière à faciliter I’écoulelrrellt de l’eau et permettre les inspections régulières de l'oII\’1-age
1-ous les décllets végétaux set-olrt soiglreusement enlevés des accotelnelrts, fossés ou ouvlages et évacLlés vers
les zones désignées peI'mettalrt de les brûler en toute sécurité. Le brûlis sur place est strictellrelrt interdit
I,c Cocontlactalrt doit prendre toutes les précautions utiles pour ne causer aucun dolnnldge aIIX rivelains, aux
conduites d'eau, aux lignes téléphoniques, électriques etc.
3. EMPRUNTS ET GISEMENTS
I.es critères suivants sont à respecter pour l’ouverture d’une carrière :

Distance du site à au lnoills 30 in de la route ;
Distance du site à au nroilrs I 00 m d’un plan d’eau ;
Distance du site à au lrroilrs I 00 in des habitations ;

Pléfélelrce à dolllrel- à des zolres IIon cultivées et, non boisées ;
l)léFélelrce à donner à des zones de faibles pentes.

I,e Cocontractant devra soumettre au maître d’œuvre la liste des sites qu’il compte exploitel ainsi qu’un plan
cIe réanlénagelnent pour chaque site, indiquant les travaux à effectuer pour la réhabilitation des sites exploités.
Il ne pourIa colrllllellcer les travaux d’exploitation des emprunts et des carrières qu'aI)lès avoir reçu
lalltolisation écrite du 111aîtle d'cetlvle.
f)Lndallt l'exécution des tlavaux. le Cocontractant veillera :

A ce que les aires de dépôts des matériaux de couvert non utilisables pour les besoins des travaux soient
choisies de manière à ne pas gêner l’écoulement normal des eaux ;

A la conservation des plantations délimitant la carrière ;

A l’elrtletien des voies d’accès ;

A l’atténuation des bruits, protection vis-à-vis des habitations riveraines ;

A l’implantation de toutes les signalisations nécessaires au bon déroulement des travaux :

Au nettoyage réguliel du revêtement des routes revêtues en cas d’absence de dispositif de nettoyage des
roues de camions et des ellgills ;

A ce que toutes les dispositions soient prises pour que l’eau de ruissellement puisse s-écoulel- nornralenlent
en delrors de l’emprise de la route projetée sans causer de dégâts aux propriétés riveraîlres :
A ce que les voies d’accès et de service soient régulièrement arrosées et compactées afin d'éviter le

soulèvement des poussières lors des transports, chargement et de déchargement des llratériaux ;

A ce que lors de l’exploitation des carrières pour des travaux d’entretien des routes revêtues, un dispositif
de nettoyage des roues des caIn ions et des engins soit installé afin d’éviter le salissage du levêtenrent de
la chaussée

.es tla\'aux à exécuter au titIe de la lélrabilitation des sites ci-dessus lnelltionlrés colrlpïellcll-ont elltle autres :
Le légalage des lnatélidux de couvert et ensuite le régalage des terres végétales atill cle faciliter la
percolation de l’eau et d’éviter l’érosion ;

Le rétablissement des écoulements naturels antérieurs ;
La suppression de l’aspect délabré du site en répartissant et en dissimulant les gros blocs :
L-aménagement des fossés de garde afin d’éviter l’érosion des terres régalées ;
1_.e repli de tout lnatériel. engins et matériaux, la démolition de toute illstallatiolr et l’etllèvelnent de tous
décllets et gravats et leur nl ise ell dépôt à un endroit agréé.

AI)lès la nlise en état des sites colrforlnément aux prescriptions, un procès verbal sera dI-essé et joint à celui de

la l-écel)tion .

Dès qu’un emprunt ou un gisement sera abandonné, la zone sera réalnénagée conforlllénlent aux plans
proposés. Une fois le réaménagement terminé, le Cocontractant en informera le Inaître d'œtlvl-e afin qu’un
état des lieux puisse être dressé.
+, CHARGEMENT ET TRANSPORT DES MATERIAUX ET DE MATERIEILS
f)ouI- tous les tl'alrspol-ts de ïrratél-iatlx et matériels, quels qu’ils soient, le Cocontlactallt cle\’I-a se colrfollrler à
IiI l-égletrrclltatioll ell \'igllclll-. collcel-nant les restrictions imposées aux poids et gabarits des engins et convois
clll})lulrtalrt le léseau public et en particulier :

I,es irlesures de protection de l’environnement (perte de matériaux en cours de transpolt. poussières etc.)
Prendre toutes les dispositions nécessaires pour limiter la vitesse des véhicules sur le clralrtiel :
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Installation de panneaux de signalisation et porteurs de drapeaux.
ArIoser régulièrement les voies de circulation dans les zones habitées :

Prévoir des clé\îations par des pistes et routes existantes.

8. EMPLOIS PARTIELS A L’AIDE DES &IATERIAUX DIVERS
Le Cocontl-actallt doit prendre les mêmes dispositions qu’au chapitre installation dLI chantier. Il doit :

Déterlllilrer les emplacements des dépôts des matériaux en tellalrt colrrpte d’un lrrilrillrLllll Ll,
débroussaillaue :

Prendre cles dispositions de drainage pour éviter l’emportement des agrégats par les eaux :

En level- légLllièl’enrent les rejets de gravillons non fixés ;
Mettre en place une signalisation adéquate ;
Prendre des dispositions de sécurité des installations de bitumage. (chauffe bitume, stockage bitume):
Disposel sur le chantier de produits absorbants en cas de déversements des produits toxiques ;

Eviter d'exécuter les travaux les jours de manifestation populaire ;
A la fin des tlavaux, le Cocontractant fera le nécessaire pour la remise en état des lieux (lepli de totlt s,)il
lllatériel. ellgills et matériaux), afin de remettre le site tel qu’à son état initial :

Après le lepli du nratériel. un procès verbal constatant la remise en état du site devra être dressé et joint aLI

P. V. de l-éceptiolr des travaux.

9. CONTROLE DE LA VEGETATION AU NIVEAU DES TALUS, ACCOTEMENTS, PAROIS DES
FOSSES.

Le clébloussaillelnellt consiste à couper sans déraciner, toute végétation (Irerbes. arbres. arbtlstcs)
poussant sur les abol-ds illrlrlédiats de la surface circulable : accotelrreïlts. fossés. taILls et clêtes dc lcllrl)lilis
la coupe se feI-a iILI las du sol, entre 5 et 10 cm.

Tous les déchets seront soigneusellrent enlevés des accotelnents, fossés ou ouvrages et évacués \ cl-.
des zones désignées dans un endroit approprié loin de toute habitation. Il est strictement interdit de brûler ic,
déchets coupés sur place.

Si le blûlis des déchets est autorisé à cet endroit, le Cocontractalrt doit disposer d’une citerne d aLI

lnoins 10.000 litles et d’une pompe d’arrosage pour parer à toute propagation éventuelle du feu au voisillagc
du

Il est inteldit d’utiliser la lriveleuse pour débroussailler les accotenrents. L’exécutioll cltl

site

débloussaillage doit être efïectuée lnanuellelllent. Cette tâche est un travail à haute ilrtellsité de Illa in d - CELI„.

11. LUTTE CONTRE L’EROSION DES FOSSES
Le Cocolrtractalrt devra :

- Ëxécutel les tlavaLlx de ré-stabilisation des fossés et des accotelnents ainsi que le dispositif de limitatioll
de la vitesse de l-eaLI suivant les directives du maître d’œuvre :

Veiller à la SéCLll-ité du chantier et signaler les travaux adéquatement :
Veillel- à cc LILle les lllatéï'iatlx (léposés ll’entravent pas la circulatioll llc>!-tItille LIes CiILIX :

Dégager la cllaLISSée des lnatéliatlx de réfection des fossés pour évitcl les cllct)lllbl-clllcnts
Recolrstittlel les accotelllellts :

Améliorer la lésistance des sols par des fossés maçonnés ou revêtus suivant les indications du maîlïc
d-œu\’re :

Veillel à ce que tous les llratél-iaux en surplus soient évacués et régalés à un endroit agrée sans entra\'cI
l-écoulelllelrl llol’nral des eaux.

12. ENTRETIEN DES OUVRAGES D’ASSAINISSEMENT
(Lutte contre l’ellsablelnent et l'érosion)

L’entreposage des lrratériatlx et de l’équipelnelrt nécessaire aux travaux doit se faire dans les zones en deltt)1-,
des habitations. Le Cocontractant devra :

- Dégagel tous les produits solides obstruant les ouvrages ;
Posel- les gaI)ions dans les zones à fort courant ;

Rcnl-o"çcr le= llcl-ges l)aï ellrochelnent, gabiolls, perrés maçonnés :

Relrï'orccl lc bol de relllblai des lives :

Siglralcl' tILléLjll:ltelllellt les travaux à proxilnité du bord de la chaussée ;

Exécuter les tlêl\'aux cIc préférence avant la saison des pluies.
EvacLlel- à la till des travaux tous gravats et déchets en dehors de 1-emprise et à un endroit autolîsé l)ilï lc
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lrraîtle d’œuvre.

13. MAINTIEN DE LA CIRCULATION
Durant les travaux. le Cocontractalrt est tenu d’assurer la circulation dans les conditions de sécurité suffisante.

et prendre en compte les mesures de protection de l’environnement (poussière, bruit, etc.)
1,es tl-acés des déviations de la cilculation publique sont à soumettre avant toute exécution de tl-avaux dll maître
cl-œtlvle potll applobatiotr . S'il y a destruction d’un bien quelconque, l’entreprise doit ilrdellln isel- les personnes
colicei'iiees .

AI)lès les tlavatlx, l elrtlel)lise doit l-elnettre le plus possible le tracé des déviations dans son état initial, et

llotallllnellt scalifier le tracé afin de décompacter les sols et rétablir la végétation

NB : L’entrepreneur tiendla compte des erreurs ou omissions qui résulteraiellt de l’exploitation des différents
clocunrents constitutifs de la Lettre Colnmande.
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CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALEsI

Article 01 : GENERALITES

L-attributaire est réputé avoir une parfaite connaissance de toutes les su jétions pour
1-exécution des travaux ainsi que de toutes les conditions locales qui prévalent et susceptibles
ci influer sur cette exécution et sur son coût.

Il ne pourra donc présenter de réclamation, hormis dans les conditions prévues par le présent
ccrlrtldt

Les prestations effectuées par l’attributaire lui seront rémunérées par application des prix du
llol-dereau des prix aux quantités réellement exécutées et évaluées selon les clauses du marché.

Les frais et coûts divers, qui ne donnent droit à aucun paiement, sont réputés être inclus dans
les coûts d’exécution de travaux quantifiables et sont inclus dans les divers prix du Border eau des

l)l'ix

Il s’agit des frais et coût suivants :

Frais de main d’œuvre (salaires, frais de déplacement, de transport les droits à congés. les

frais de logement au chantier, les indemnités diverses, primes, assurances. frais médicaux
)etc

Les frais d’acheminement des personnels, du matériel et des matériaux. les 1 lais généraux,

les impôts taxes et ïrais d’enregistrement et de patente, ainsi que toutes les autres sujétions

liées à l’exécution des travaux (et notamment les frais de réception des travaux sur le
terrain) et au fonctionnement de l’entreprise.

De même tous les frais de fonctionnement, d’amortissement et d’entretien du matériel de

cllantier et du matériel roulant, des véhicules de toutes catégories, sont eux aussi réputés être inclus
claIrs les coût d’exécution de travaux quantifîables.

Les prix sont donnés en toutes lettres et en chiffres. L’attributaire s’attachela à bien vérifier
la correspondance des prix unitaires en lettres et en chiffres.

L’attributaire ne pourra opposer sa bonne foi pour se souscrire à son engagement si les

nrontants globaux de son offre venaient à être modifiés après vérification de la conformité des prix
Lin itai res en chi ï’ïies ou du calcul du détail estimatif.
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Cadre du bordereau des }rix unitaires
P.U EN

U CHIFFRE

9
P.U EN

LETTREN. 1 DESIGNATION
T

101

200

201

202

300

301

Installation de chantier lle amené et replis du matériel
ff

sous-total 100

TERRASSEMENTS

lrivèlelllclrt et réglage de la blatefornre m2

m3

m3

mI

relnblaî provenant d’emprunt
CHAUSSEE-TROTOIRS ET ASSAINISSEMENT

revêtement en béton épaisseur=12cm

303

305

306

construction et léhabilitation de fossés lnaçonné trapé-
zoïdale de sectioll 60x60x30 y compris protection des
talus et cscaliel

béton allné dosé à 350kg/m3 pour aménagement des
accès dans les qtlalliers y compris cunettes

nr3

Ufourniture et DOse de lampadaire solaire

BANYO. LE

ENTREPRISE
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PIECE No7

CADRE DU DETAIL QUANTITATIF ET
ESTIMA TIF
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8
DEVIS QUANTITATIF ET ESTIMATIF POUR LES TRAVAUX DE REHABILITATION DE LA VOIR
AUTOUR DU MARCHE CENTRAL DE BANYO EN BETON, DEPARTEMENT DU MAYO-BAN~'
REGION DE L’ADAMAOUA

N' rDESIGNATION U 1 QTE I P.U 1 P.T

TRONCON CARREFOUR MARCHE-CARREFOUR TIKET (150ml) CARREFOUR TIKET-CARREFOU
CAMOCO (170ml) sur 6m de large
100 f TRAVAUX PREPARATOIRE

101

200
201

202

300
301

Installation de chantier y/c amené et replis du
matériel

ff

sous-total 100

TERRASSEMENTS
nivèlement et rél

remblai
lage de la llateforme m2

m3

m3

1 200

288

1 95,40

lrovenant d'emprunt
sous-total 200

CHAUSSEE-TROTOIRS ET ASSAINISSEMENT

revêtement en béton épaisseur=12cm

303

305

306

construction et réhabilitation de fossés maçonné
trapézoïdale de section 60x60x30 y compris
'rotection des talus et escalier

béton armé dosé à 350kg/m3 pour aménagement
des accès dans les quartiers y compris cunettes

mI

m3

U

115

6

fourniture et pose de lam

sous-total 300

'adaire solaire

TOTAL HT

TVA

AIR
TTC

NET A MANDATER

ARRETE LE PRESENT DEVIS A LA SOMME DE

1:N’I-REPRISE

BANYO, LE
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PIECE No8

CADRE DU SOUS-DETAIL DES PRIX
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CADRE DU SOUS-DETAIL DES PRIX
Le sous-détail doit être élaboré pour tous les prix du devis quantitatif
Fous les postes du sous-détail seront quantifiés à l’exception des petits outils qui
seront donnés en forfait : le non-respect de cette prescription entraine l'élimination
de l’offre

SOUS DFIAILS DES PRIX

DESIGNATION

N'’ prix
Rendement jour-
nalier C uantité totale

Durée à F
Unité 1 vîté(jours

A CATEGORIE !uantité salaire journalier
jours factu-
rés I Montant

C/EQUIPE

Ouvrier spécialisé

Manœuvre

MAIN
D'OEUVRE

1

L-

1 TYPE

TOTAL A
JOLii:FbËÏLÏ

A Ê Montant
B

1

Unité Taux journalier

MATERIEL Fr 1
ENGINS

C TYPE unité

T

1

TOTAL B

MontantPrix unitaire

L

MATERIAUX

[
D

rOT
BEcrs

1
TOTAL C

Frais généraux de chantier

Frais généraux de si, le

Do it de revient

Risque + Bénéfice

PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXES

_PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS TAXES
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PIECE No9

MODELE DE MARCHE
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REPUBLIQUE DU CAMEROUN

Paix -Travail - Patrie

REPUBLIC OF CAMEROON

Peace – Work - F'atherland

[Indiquer ' le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué] [Indicate the Contracting Authorily]

LETTRE-COMMANDE N'’ / LC/MO /CPM/xy

Passé après ApI)el d’Offres. ............................ . . . . . . . . . . . nc’_ /AO /MO ou MOD/C PM,,/.~'. \

du .

Maître d’ 'Otlvldge : [indiquer le nom et son adresse complète]

TITULAIRE : [indiquer le titulaire et son adresse complète]

B.P: ,Tel Fax:

N' R.C N'’ Contribuable:

Exécuïi011 des travaux.................................

; Réseau

RIB

OB.JET

L01 Il=’ _

N' tronçon N' route Itinéraire Lt)ng. (klll 1

Il)1ll1

LIEU

DELAID’EXECUTION : ............................................,....(........................) „1„is

MONTANT ENrFCFA

Région

TVA

VA

IR

INet à nlandater

FINANCEMENT

IMPUTATION
1 [Indiquer source de fInancement]

1 [A compléter]

SOUSCRIT. LE

SIGNE,

NOTIFIE,

ENREGISTRE,

LE

97



E n tre:

L.- administration camerounaise, représentée par . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Dénommée ci-après

(.1 \.\'!;iii!'c .> ti \'; }'J_} {),t’ ,-=

lyrlnc part.

La société.. . . .. . . . ... .. . . .. .. . .. . . .. .. . .. ............. ......... . ..... . .....

B .P : Tel

N'’ R.C : N'’Contribuable:

Représenté par Monsieur / Madame

représentant,

-Jb lié Si Qîlé

:i_I ic ÇI n t rn eta 11 t »

D'autre part,

Fax :

son Directeur Général ou son

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :
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Page........................ et Dernière Lettre commande N'’.

1 .C/MO/CPM/. ......... Passé après Appel d’Offres [préciser références Appel d’ Offres]

Avec ,

I’otll l’exécution des travaux....................................

/M ou

RéseauI .c)1 Ilc

Nç> route Itinéraire/V'’ tronçon

marché ou Lettre commande en FCFA

'c

HTVA

A

IR

et à mandater

LÔngueur (km)

I)1:LAID’EXECUTION

Montant du

: .................................................(........................) inc)is

Lu et accepté par le prestataire

[Lieu] , le-.

Signature

Signé par

[Lieu] , le.........-...--

[Maître d’Ouvrage

Signature

Enregistrement

[Lieu] ,
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PIECE No10

MODELES OU FORMULAIRES TYPES A
UTILISER PAR LES SOU MISSIONNAIRES
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Note relative aux modèles des pièces à utiliser

l.e sounrissionnaire devra compléter et présenter dans son offre le Modèle de soumission en

conformité avec les dispositions contenues dans le Dossier d'Appel d’Offres.

Il doit fournir une caution de soumission en utilisant le modèle présenté dans cette pièce. Le projet

de marché doit inclure toutes les corrections ou les modifications apportées à l’offre retenue résultant

des corrections des erreurs, conformément à l’Article 30.2 du RGAO, de l’actualisation du prix en

application, le cas échéant, de l’Article 14 du RGAO du fait de la durée de l'évaluation des offres, du

choix d'une offre alternative, de l’acceptation de variations jugées acceptables ou tout autre

nl(ldincation mutuellenrellt acceptable et permise par le Dossier d’Appel d Ofï’les. tel qu’un

ctlalrgement dans le personnel-clé, de sous-traitant, du programme d’exécution des travaux, etc.

Les modèles de Cautionnement définitif et de caution d’avance de démarrage ne doivent

pas être remplis au moment de la préparation des offres. Seul le Soumissionnaire retenu

sela invité à fournir le Cautionnement définitif et la caution d’avance de démarrage, le

cas échéant, en conformité avec le modèle présenté dans cette pièce. Tout manquement

par l’Entrepreneur à ses obligations au titre du présent marché, est constitutif d’une

cause de saisie du cautionnement définitif sous réserve que ledit manquement ait été

établi par le Maître d’Œuvre/Maître d’Ouvrage. Dès l’appel dudit cautionnement, le

garant est tenu de s’exécuter sans aucune forme de procédure.

i
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ANNEXE NO 1 MODELE DE DECLARATION D’INTENTION

DE SOUMISSIONNER

Je, soussigné,
compte de

agissant pour le

En vertu de

déclare que l’entreprise en question est inscrite sous le N'’_

registre de
corrirrierce

au

de

qu’elle n’est pas en état de faillite ou de liquidation judiciaires (1)

qu’aucun des gérants, administrateurs ou directeurs de l’entreprise ne tombe sous le coup
des condamnations, déchéances ou sanctions prévues par la loi et la réglementation en
vigueur (2)

que l’entreprise en question ne tombe pas sous le coup de l’exclusion à soumissionner les
marchés publics.

A le

(signature)

(1) Si l’entreprise est en état de liquidation judiciaire, le déclarant rayera les quatre derniers
mots de cet alinéa et produira une déclaration visée par le liquidateur faisant ressortir de
manière précise la situation financière de l’entreprise et la possibilité qui lui reste de mener
les travaux projetés.

(2) Dans le cas où l’entrepreneur serait une personne privée, il fera connaître en outre sa

situation personnelle à l’égard des condamnations, déchéances et sanctions énumérées au
présent alinéa

Fait à le

Signature, nom et cachet du soumissionnaire
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ANNEXE NO 2 : MODELE DE SOUMISSION

Je) soussigné . . ........................ . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . .. ........................ . . . . . . . . . . . . [1ndiquer le noïlr cl

la qualité du signataire] représentant la société, l’entreprise ou le groupement (8 J

Dont le siège social est à ...... .................................. 1nscritc tILI

Sous le 11'duregistre coiïirnerce

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d' ApI)c

d’Offres y compris les additifs,

N'’. . .. . ............................................ . . . . . . . . . . . . . . . . . .. ... . [Rappeler l’objet de l’appel d’offres]

- Me soumets et m'engage à livrer les fournitures ou à exécuter les prestations conformément êILI

dossier d'Appel d'Offres, moyennant les prix que j'ai établi moi-même sul la base des bordereaux tIc

prix et quantités. lesquels prix font ressortir le montant de l'offre pour le lot n'’ . . . .. .................. À

chiffres et en lettres] francs CFA Hors TVA. et à

lltll

Francs CFA 'lotltcs

Taxes Comprises. IEn chiffres et en lettresl

- M'engage à exécuter les prestations dans un délai de ........................... Mois

- M'engage en outre à maintenir mon offre dans le délai . ..... . ............... Jours [indiquer la durée tic

validité. en principe 90 jours] à compter de la date limite de remise des offres.

• Adlrère elltièlelllent à la clrarte d’intégrité et à la déclaration d’engagelllent elrvirolrnelnelrtaI et st)ci 111

jointes aux présents DAO.

Les rabais offerts et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants

Le Maître d- Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué

Se libérera des sommes dues par elle au titre du présent marché en faisant donner crédit au comptc

n'’ .. . . .. .. ................ .. .. . .... Ouvert au nom de .... .. . ............................................... . ... . ... Auprès

de la banque
9

......................................... Agence de ..............................................

Avant signal ui-c du marché. la présente soulnission acceptée pal' \ tlElb \ ittiLll'LI clrg:lgcnrcllt clltl'c nc)LIS
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l;ait à . . . . . . . . . ........................................ . . . . . . . . .

Signature de

lin qualité de

au 110111 dc (9) . . .

( 8) Supprimer la mention inutile

(9) Annexer la lettre de pouvoirs

Le

Dûment autorisé à signer les sounrissions pour et

S
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ANNEXE NO 3 MODELE DE CAUTIONNEMENT DE

SOUMISSION

Orgallisnle financier :

Référence de la Caution : Nc’

Adressée à \itldiqrler le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et son adresse] Cam eroun , ci-

dessous désigné « le Maître d’Ouvrage »

Attendu que le Prestataire .. .

son otti? en date du

d&ignée

« L'oftl-e ». et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire équivalant à [indiquer le //zo/7/(//// l

Francs CFA.

Nous . . .. . . . . . . . ...................... . ............................ . .. ... . .. [Nom et adresse de l’organisme .fillalrcic’I- 1

représelrtée par . ...... . ...... ..................................... [Noms des siglrutaires] , ci-dessous désignée

l'ol-gdlrislrle t-illancier ». déclarons garantir le paiement au Maître d’Ouvrage ou LIII Maître cI 'otlvruge Délé I,111\

de la solnnle nlaxilnale de [indiquer le montant] Francs CFA, que l’organisme financier s’engage à l’églcl-

intégralelrrelrt à au Maître d’Ouvrage OII au Maître d’Ouvrage Délégué, s’obligeant elle-mêllle, ses SUCCCS5CLll-

et assignatailes.

Les collditiolrs de cette obligation sont les suivantes :

Si le sot1111issiollnaile retire son offrë pendant la période de validité prévue dans le dossiel d'appel d-oIl-les

où

Si le soulrlissiolrlraire. s'étant vu notîHé l’attribution du marché par le Maître d’Ouvrage 011 le M,liII-,

tI OU\'ILlgC l)élégrlé pendant la période de validité :

- Olnet de signer ou refuse de signer le lnarché, alors qu’il est requis de le faire ;

- Olrlet ou let’use de fournir le cautionnelnent définitif du marché (cautionnelnelrt définitif), colrrnre pré\'II

dans celui-ci

Nous llOLIS engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou le Maître d ’ Orl\'rage Délégué d’ un lrlolrtallt

allant jusqu'au nraximum de la somme stipulée ci-dessus, dès réception de sa prenrièle demande

écrite. sans que le Maître d’Ouvrage (nI le Maître d ’ Ouvrage Délégrlé soit telrtl de justifier sa delnanclc.

étalrt e11telldLI toLltet'ois que dans sa delnalrde le Maître d’Ouvrage 011 le Mail le c t 'ou\'1-age Délégllé notcla

que le llrolrtant qu'il réclame lui est dû parce que l’une ou lbautre des conditions ci-dessus, ou toutes

les deux. SOË1t relnplies, et qu’il spécifiera quelle(s) condition(s) a (ont) jotlé

ci-dessous désignée « le soulnissiolrnai re ». a SOLlllli >

.. Pour b'clplrclcl l (>lljel cIc l'appel tl'o#iesf . ci-dess(iLl>



La présente caution entre en vigueur dès sa signature et dès la date limite fixée par le Maître d’Ouvrage .„ le

Maître d ' Ouvrage Délégué pour la remise des offres. Elle demeurera valable jusqu’au trentième jour inclus

suivant la fin du délai de validité des offres. Toute demande du Maître d’Ouvrage OII ,111 Maître d’Ou„rage

Délégué tendant à la faire jouer devra parvenir à la banque, par lettre recommandée avec accusé de réception9

avant la fin de cette période de validité.

1.c pI-ésent caLltiolllret11ent est soumis pour son interprétation et son exécution au droit cdllrerounais. Les

tlîbullatlx du Canlel-oun selolrt seuls compétents poul statuer sur tout ce qui concerne le présent

engagelnent et ses suites.

Signé el atllllenti.Bé

par l’organisme

.fînclnciel'

J , le

[Signature de l'organisme financier]
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+ ANNEXE NO 4 : MODELE DE CAUTIONNEMENT DEFINITIF

Organislrre financier :

Référence de la Caution : N')

Adressée à\ilrdiqtler le Maître d’Ouvrage orl le Maître d’Ouvrage Délégllë et st>11 cldl-esse] C a m e rott n 3 ci-

dessous désigné « le Maître d’Ouvrage »

Attendu que ...

fbllrnisselll ozr dI 1 prestataire] , ci-dessous désigné « le

Fournisseur oz/ LIII prestataire », s’est engagé, en exécution du marché désigné « le marché ». à réaliser

[incliqllel icI tluttlre des .fournitures et services connexes]

Attendu qu'il est stipulé dans le marché que le Fournisseur remettra au Maître d’Ouvrage ou au Maître

d’Ouvrage Délégué un cautionnement définitif, d’un montant égal à [indiquer le pourcentage compris entre 3

et 5 %] du montant de la tranche du marché correspondant? comme garantie de l’exécution de ses

obligations de bonne fin conformément aux conditions du marché,

Attendu que trous avons convenu de donner au Fournisseur ce cautionllenrent,

Nous,

[Nom et adresse dll

[nom et adresse de banque] , représentée par

FII0111.\

des sig11cllclircs] .

ci-dessous désignée « l’organisme financier », nous engageons à payel au Maître d’Ouvrage ou au \, 1„il„.

dOuvrage Délégué, dans un délai maximum de huit (08) semaines, sur simple demande écrite de celui-c

déCla'-a'It que le Fournisseur ou le prestataire n’a pas satisfait à ses engagements contractuels au titre du

marché. sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit. t,„,1.

sollllrre jLISqLl-à concurrence de la somme de ... ... ... ... .........,.,.................. ............... [ en clliffies et eII

letllesl .

Nous colrvelrolrs qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nolls

libérera d une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnenlent définitif et

nous dérogeons par la présente à la notification de toute modification, additif ou changement

Le pléselrl caLltiolrlrenlent définitif prend effet à compter de sa signattll-,' et dès lrotîHcation d u 111 a rc Il é

La caution sela libérée dans un délai (indiquer le délai) à comptel cle IiI LIltIe de l-éceplion plovisoilc cles

fourni tuIe!,.

Après le délai susvisé, la caution devient sans objet et doit nous être autonratiquelllent retournée sans auctlnc

tblr11e de pI-océdLll-e,

109



Toute demande de paiemeïrt formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie doit être

faite par lettre lecolrrlllandée avec accusé de réception, parvenue à la banque pendant la période de

\’alidité du présent engagelrlelrt.

Le présent cautionnement définitif est soumis pour son interprétation et son exécution au droit

camerounais. Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le

plésellt ellgagelllent et ses suites.

Signé et authentifré par l'Orgcnlislne financier

, le

[signature de la banque 1
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le[/

a ANNEXE N' 5 MODELE DE CAUTIONNEMENT D'AVANCE DE

DEMARRAGE

Organis11re l-illa11cier : . .

Référence du Cautionnelnent : Nc’

Adressée [ilrdiqrler le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué]

[Adresse du Maître d’Ouvrage]

ci-dessous désigné « le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué »

Nous soussignés (organisme financier, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le colrlpte de

lle titulaire] , au profit de

Maître d'Ouvrage Adresse du Maître d ’ Ouvrage

Le paielrlelrt. sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire, déclarant gIte

............ .. .... 11e titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations. relatives IIII

relrlbourselrrclrt de l'avance de démarrage selon les conditions du nI:llCllè . . . . . . . . . . . ................... . .. . ... LIII

. ...... ............................................ ... relatif aux fournitures et services colrlrexes [indiquer l objet et /,'.v

léÏët-circus de l'appel d’o.ffïes et le lot, éventuellement] , de la somme totale maximum correspondant à

l'avance [clrtclrante 40% et trente 30% (respectivement pour les marchés de .fOUïnitrŒes et cie services

cf )llllcxcs J ] dll lrrontant Toutes TaxesComprisesdumarchén' ... .... . .. . ......................... . . . ..... payable dès

la notification de l’ordlede service correspondant, soit :........................... t-rancs CFA

La présente garalrtie entrera en vigueur et prendra effet dès réception des palts respectives de cette avance

sur les comptes de ..............................................//e titulaire] ouverts auprès de la banque

Elle l-estela ell vigueur jusqu’au rembOLlrselnent de l’avance collfolmélnelrt à la plocédure fixée pal lc

CC AP. ’l-outelois. le lrlontalrt dLI cautiolrnellrellt sera réduit propottionnellenlent ati l-elrrbOLlrselrlelrt cIc

l'avance au tul et à nlesul-e de son relrrboulselllent.

La loi et la julidiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

Signé et authenti.fié par l’organisme .fInancier

.. sous le n'’

[signature de l’organisme Dnancier]
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Annexe n'’6 : Modèle de cautionnement de bonne exécution en

remplacement de LA RETENUE DE RETENUE DE GARANTIE

OrganisITle financier :

Référence du Cautionnement : N'’

Adressée [indiquer le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué]

[,4cïl-esse du Maîtle d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué7

ci-dessous désigné « le Maîtl-e d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué »

Attendu que . . .. . . ..... ..................................................................no/7? er adresse du .ft)lll'llissetlr OII dIt

pI'estataire] ,

ci-dessous désigné « le Fournisseur», s’est engagé, en exécution du marché, livrer les fournitures de

Ëilrdiquel l objet des plestatiolrs]

Attendu quil est stipulé dalls le lllalcIré que la retenue de galantie fixée à [pourcentage infëlieul à 10%

à lllécisel-] du montant ’FTC du nrarché peut être remplacée par une caution solidaire,

Attendu que nous avons convenu de donner au Fournisseur ce cautionnement,

Nous, .............................. adresse organisme fInancier] , représentée par . . .....,......................110tHS des

signataires] , et ci-dessous désignée « organisme financier »,

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous poltons garants et responsables à l'égard du

Maître d’Ouvrage OII du Maître d ’ Ouvrage Délégué , au nom du Fournisseur ou du prestataire, pour un

1110ïltallt lïlaximunl de ................................... 1en chiffres er en lettres] , correspondant à [pourcentage

inférieur à 10% à préciser] du montant du marché( 1 O)

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué , dans un délai

111axillrLllll de lluit (08) selllailres, sul' simple demande écl-ite de celui-ci déclarant que le Fournisseur n’a

bas satisfait à ses engagelllelrts contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maître d’Ouvrage ou du Maître

d’Ouvrage Délégué au titre du marché modifié le cas échéant par ses avenants, sans pouvoir différer le

paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit, toute (s) somme (s) dans les limites

du montant égal à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant cumulé des travaux figurant dans

le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ait à prouver ou à
clonner les raisons ni le motif de sa demande du montant

de la somme indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au marché ne nous lîbérera

d'une obligation quelconque nous incombant en vertu de la présente garantie et nous dérogeolrs par la

présente à la notification de toute modification, additif ou changement.
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Y La présente garantie entre en vigueur dès sa signature. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jotlls à

compter de la date de réception définitive des travaux, et sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage

ou au Maître d-Ouvrage Délégué.

Toute denlande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage ou le Maîtle d’Ouvrage Délégué au titIC

de la présente gal-antie devra être faite par lettre recommandée avec accusé de réception, parvenue à la

banque pendant la période de validité du présent engagement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. [,es

tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagenlclll

et ses suites.

Signé et authenti.fié par l'organisme fillallciel

[signattwe de l’organisme finatlcicl-f

flO) Cas {)il la caution est établie une fois au démarrage des travaux e1 c(>u\,re 1ct 1(JtUlité de ILI g,11.c111t ic.

soit it)'>1, du lnarclré
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ANNEXE N'7 LETTRE DE SOUMISSION DE LA PROPOSITION

TECHNIQUE

[Liett, date]

À 1 [Nom et adresse du maître d’ouvrage

Madalne/Monsieur,

Nous, soussignés, [titre à préciser], avons l’honneur, conformément à votre DAO NO

..du. ....relatif à... ....., de vous soumettre ci-joint, notre proposition technique pour la

lburniture objet dudit DAO.

Au cas où cette proposition retiendrait votre attention, nous sommes entièrement disposés. sur la

base du personnel proposé à entamer des négociations pour la meilleure conduite du projet.

Aussi, prenons-nous un ferme engagement pour le respect scrupuleux du contenu de ladite

proposition technique, sous réserve des modifications éventuelles qui résulteraient des

négociations du contrat.

Veuillez agréer, Madame/Monsieur. . . . . . . . . . . . . . . .., l’expression de notre parfaite considération./-

Signature du représentant

habilité : Nom et titre du

signataire

Nom du Candidat : Adresse
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ANNEXE NO 8 : MODELE DE CADRE DU PLANNING

Note sur la présentation des plannings

Les quantités. les rendements journaliers, la durée d’exécution des travaux et les ralentissenrelrts

voire. les interruptions, devront ressortir clairement des plannings.

Le planning financier qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par mois. les a

lnontalrts prévisionnels des décomptes de travaux par poste et cumulés, en tenant compte de

l'incidence des saisons de pluies, pour la solution de base et éventuellelrlent la solution variante.

ILes cclclles des plannings à préparer et insérer dans le Dossiel cl’'tPI)cI d’o.iIi-es par le N,lclî{l,’

d’Or 1\'lage ]

CALENDRIER DES ACTIVITES (PROGRAMME DE TRAVAIL)

A. Précisel' la nature de l’activité

mois 2 e mois 1 3e mois 4 e mois
ms 2]inmr eUr Œr Hr Or Ds .ii;ÆBMbs r»r eT3-:br

serri
Série n'’

RAVAUX

fLOT 100 : IIPREPARA-
'OIRES

LOT 200 : +ERRASSE-
MENTS

iCHAÜSSEE-

LOT 300 : +ROTOIRS ET

IASSAINISSE-

B. Achèvement et soumission des rapports

Ralrpolts

1. Rapport initial

Date

1 15



2. Rapports d’avancement a.

Premier rapport

d’avancement

b. Deuxième rapport

3. Projet de rapport filral

4. Rappolt tindl

CALENDRIER DU PERSONNEL SPECIALISE

Personnel (sous forme de graphique à barres)2
Total

personnel/mois
Nom Rapport

Ter
sièg Totfournir 9 1210 1 11 n rain

!’cl'soIr nel

[Siège]

['ferr.]

Total partiel

Total

Les llrois sont colrrptés à pallir du debut de la mission. Par chaque agent indiquer séparément affectation all siège
ou sur le terrain.

Travail sur le terrain signifie travail executé en dehors du siège du consultant
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Rapports à fournir :

Durée des activités :

Signature

Nom

Titre

Adresse

(Représentant habilité )
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ANNEXENo9 : MODELE DE LISTE DU PERSONNEL A

MOBILISER

cI. Personnel technique clé /de gestion

Nom Fonction

proposée

iQualificatio

n minimale

Années 1 Années d’Expérience Poste ou fonction
Spécifique

D’expérience 1 En i Occupé (e) pour
Terme de projets

Générale Ê similaires réalisés } Chaque projet

1. Personnel d’appui (siège et local)

Spécialisation Poste Attributions

d’Expérience
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ANNEXEN'10 : MODELE FICHE DE PRESTATIONS

SUSCEPTIBLES D’ETRE SOUS..TRAITEES COMMANDEES

Désignation des Fournitures

[Insérer la désignation des

Fournitures]

Quantité (Nombre d’unités)

[insérer la quanTité des articles à

.fotllnil' l

N' Service

Désignation du Service

[insérer la désignation dtm
Unité de mesure

[ttnilé cte meslllel[insélel le

nrllnélo tIll

Service]
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ANNEXENOII : MODELE DE CURRICULUM VITAE (CV) DU

PERSONNEL SPECIALISE PROPOSE

l)oste :

Nom du Candidat : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nolr1 de l’employé : . . . . . . . . .

PI'okssion : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Diplômes : . . . . . . . .

Date de naissance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nombre d’années d’emploi par le Candidat :................................

Nationalité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Affiliation à des associations/groupements professionnels : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

'=\ttribtltions spécifiques : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Principales qualifications :

[ En une demi-page environ, donner un aperçu des aspects de la formation et de l’expérience de

l'employé les plus utiles

il ses attributions dans le cadre de la mission. Indiquer le niveau des responsabilités exercées par

llli/elle lors de missions anI érier.tres, en en précisant la date et le lieu.]

Formation :
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[En un quart de page environ, résumer les études universitaires et autres études spécialisées de

l’employé. en indiquant les noms et adresses des écoles ou universités fréquentées, avec les datI:s

de fréquentation, ainsi que les diplômes obtenus.]

Pièces Annexes :

Copie certifiée conforme du diplôme le plus élevé et éventuellement une attestation cIc

1-ordre du corps de métier

Attestation de disponibilité

Expérience professionnelle :

[En deux pages environ, dresser la liste des emplois exercés par l’employé depuis la fin de ses

études par ordre chronologique inverse, en commençant par son poste actuel. Pour chacun! indiquct'

les dates 1 nom de l’employeur, titre du poste occupé et lieu de travail. Pour les dix dernières années.

préciser en outre le type d’activité exercée et, le cas échéant, le nom de clients susceptibles cI,'

fournir des références.]

Connaissances informatiques :

[lndiqtlel. le niveau de connaissance]

Langues :

[Indiqttel. !30111 chacune. le niveau de connaissance : médiocl'e,.'’mo)'en,' b011/excelle111. en ce cltli

concelne lcI langue lue/écrite/ parlée.]

Attestation :

Je' sousslgné. cellifie, en toute conscience, que les renseignements ci-dessus rendent lïdèlenlclrt

compte de ma situation, de mes qualifications et de mon expérience.

Date : . .
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[Signalure de l’employé et du représentant habilité du consultant]

four/mois/année

Nom de l’employé

Nom du représentant habilité : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
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ANNEXENo12 :. REFERENCES DU CANDIDAT

Services rendus pendant les [indiquer le nombre de 1 à 5] dernières années qui illustrent le m ietl\ \c'-

qualifications

À l’aide du formulaire ci-dessous, indiquez les renseignements demandés pour chaque mission

pertinente que votre société/organisme a obtenue par contrat, soit en tant que seule société, soit

comme l'un des principaux partenaires d’un groupement.

t

Nom de la Mission : IPays :

ne nnel spécialisé fourni par votre

lsociété/organisme (profils) :

Nombre d’employés ayant participé à la
IMission :

Lieu :

Nom du Client :

Adresse :
INombre de mois de travail :
durée de la Mission :

Délai :

Date de démarrage :

(mois / annee )
Date d’achèvement : IValeur approximative des services

(mois/année) ken francs CFA HT) :

Nom des prestataires associés/partenaires éventuels :
INombre de mois de travail de spécialistes

lfournis par les prestataires associés :

Nom et fonctions des responsables (Directeur/Coordinateur du projet, Responsable de l’équipe) :

Descriptif du projet :

Description des services effectivement rendus par votre personnel :

Nom du candidat :
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ANNEXEN'13. DESCRIPTIF DE LA METHODOLOGIE ET DU

PLAN DE TRAVAIL PROPOSES POUR ACCOMPLIR LA MISSION

I.a conception technique. la méthodologie et le plan de travail sont les éléments essentiels de IcI

l)lol)osit ion technique. Il est suggéré de présenter la proposition technique (10 pages maximum. y

colrrpris les tableaux el graphiques) divisée en trois chapitres :

u) C'(rllcclriioll tcclrlliqrlc ct llrélhodologie,

b) Plan de travail. et

c) OI'ganisation et personnel

ct) Conception technique et méthodologie. Dans ce chapitre, il vous est suggél-é d'expliquer la

lnanière dont vous envisagez les objectifs de la mission, la conception des prestations, la

lltélhodologie I)our exécuter les activités et obtenir les résultats attendus et le détail de ceux-ci. Vous

c{evrez mettre en relie.f les problèmes à résoudre et leur importance et expliquel la conception

ïechnique que vous adopterez pour ce faire. Vous devrez en outre expliquer la méthodologie que vous

ct\'ez l’intention d’adopter et sa compatibilité avec la conception proposée.

11 1 Plan de ll'avail. Dans ce chapitre, vous proposerez les principales activités gIte comprend la

llliNiSiOII. Ïettr nat tile et cltllèe. écheIonnement et interrelaïions, les jalons (y compris les apploba tions

intermédiaires de l’autorité contractante) et les dates de présentation des rapports. Le plan de travail

Ïlroposé doit être compatible avec la conception technique et la méthodologie, montI'el' que les termes

cle l'éférence ont été compris et peuvent être traduits en un plan de travail pratiqtle. Une liste des

,I,)cltnlents finaux, y compris les rapports, croquis et tableaux qui constituent le plodtlil 'final doivent

è 1 le inclus dans ce chapitre. Le calendrier du personnel (4G) doit être compatible avec le plogl-omme

cIe Travail (4H)

d) Organisation et personnel, Dans ce chapitre, vous proposerez la structure et la collll)osition de voIre

équipe. Vous donnerez la liste des principales disciplines représentées, le nom de 1 'exl)erï responsable

el tllrc liste tIll lrclsl)lllrel clé el d’appui proposé.
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ANNEXENo14 MODELE DE FICHE D’INFORMATION RELATIVE

AU MATERIEL ESSENTIEL, LE CAS ECHEANT

Nombre
minimal

Age / Requis Propriétaire/Nombre Année
(colonne àEtat disponible d’obtentionlocation

remplir par le
MO/MOD)

Désignation et
caractéristiques

du matériel
Justific II 1 1 1

[Insérer dans le tableau ci-dessus : (i) la liste des matériels et outils leqtlis pour la réalisation des

prestations (ii> le nombre minimal requis de chaque type de matériel (iii) il peut être envisagé, tu

nrise à disposiïion de ces matériels par la location, auquel cas il .fàudrait présenter un engagenlclll

de location de matériel signé et légalisé auprès des administl'at ions compétentes.]

Note : Pour chaque matériel, joindre la copie certifiée de la facture ou de la carte grise, le cas

échéant
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ANNEXEN'15 MODELE DE DECLARATION SUR L'HONNEUR DE

VISITE DU SITE

.le soussigné M.

Représentant l’Entreprise.

Reconnais avoir visité ce jour le

11II collrl)agllie de N4._____

'\gissant en lieu et place de l'utilisateur, le site du Projet de

du mois de de l’année

I)our lequel mon entreprise veut soumissionner.

M étant rendu sur les lieux, les observations suivantes ont été relevées

N.B : le prestataire doit soumettre pour chaque site de projet une déclaration de visite de site.

Fait à . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .., le

Le soumissionnaire

(Nom, prénom, signature et cachet)
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PIECE No11
CHARTE D’INTEGRITE
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a Note relative à la charte d’intégrité

1.c soumissionnaire s'engage à respecter, la charte d’intégrité. En cas de groupement. tous les

trlembres du groupement sont engagés la charte devra être souscrite par tous ses membres.
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CHARTE D’INTEGRITE

INTITULE DE L’ APPEL D’OFFRES :

+

2.3)

\

[ à préciser lors du montage dll DAC)]

LE « .......SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente charte

d’intégrité

MONSIEUR LE « MAITRE D’OUVRAGE »

A

1. Nous reconnaissons et attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre

groupement et de nos sous-traitants n’est, dans l’un des cas suivants :

1 . l ) être en état ou avoir fait l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation, de règlclrrcïl

judiciaire, de cessation d’activité ou être dans toute situation analogue résultant d ullc

procédure de même nature ;

figurer sur les listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies et IOLll

autre Partenaire Technique et Financier, le cadre de la passation ou de l'exécution cl -tItI

marché :

1.5)

1 .6) avoir produit de fausses informations ou fourni de faux documents exigés dans le cacll-c

de la présente consultation.

2 Nous attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre groupement ct

de nos sous-traitants n’est, dans l’une des situations de conflit d’intérêt suivantes :

2.1 ) actionnaire contrôlant le Maître d’Ouvrage ou filiale contrôlées par le Maître

d’Ouvrage, à moins que le conflit en découlant ait été porté à la connaissa„,, ,1.

l’Autorité chargé des marchés publics et résolu à sa satisfaction ;

avoir des relations d’affaires ou familiales avec un membre des services du NlaÎtll

d-Ouvrage impliqué dans le processus de passatio 11 otl cle contrôle tItI luarcllé CII

résultant, à moins que le conflit en découlant ait été l)Olté à la connaissance cIc

l'Autorité chargé des marchés publics et résolu à s-a satisfaction ;

contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire, être placé sous le contrôle cIc

la même entreprise qu’un autre soumissionnaire, recevoir d’un autre soumissionlrailc

ou attribuer à un autre soumissionnaire directement ou indirectement des subventi Oll>,

avoir le même représentant légal qu’un autre soumissionnaire, entretenir directelllelr 1

ou indirectement des contacts avec un autre soumissionnaire nous permettaüt d’ avoi 1

2.2)
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et de donner accès aux informations contenues dans nos offres respectives, de les

influencer, ou d’influencer les décisions du Maître d’Ouvrage ;

êtle engagé pour une mission de conseil qui, par sa nature. risque de s’avérer

incompatible avec nos obligations vis à vis du Maître d’Ouvrage :

2 .5) dans le cas d’une procédure ayant pour objet la passation d’un marché de travaux ou

de fournitures :

1)

3.4)

avoir préparé nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui a

préparé des spécifications, plan, calculs et autres documents utilisés

dans le cadre du processus de mise en concurrence considérée ;

être nous-mêmes ou l’une des firmes auxquelles nous solnmes affiliées,

recrutés, ou devant l’être, par le Maître d’Ouvrage pour effectuer la

supervision où le contrôle des travaux dans le cadre du Marché

Si nous sommes un établissement public ou une entreprise publique, nous attestons que nous

jouissons d’une autonomie juridique et financière et que nous sommes gérés selon les règles

de la comptabilité privée, que nous ne sont pas sous la tutelle du Maître d’Ouvrage ou du

Maître d’Ouvrage Délégué concerné, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des

Marchés Publics.

Nous nous engageons à communiquer sans délai au Maître d’Ouvrage, qui en informera

l’Autorité chargé des Marchés Publics, tout changement de situation au regard des points 1 à

3 qui précèdent,

Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

5.1) Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales

(actions ou omission) destinée à tromper délibérément autrui. à lui dissimuler

intentionnellement des éléments, à surprendre ou vicier son consentement ou à lui faire

contourner des obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles internes

afin d’obtenir un bénéfice illégitime.

Nous n’avons pas commis et nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales

(actions ou omission) contraires à nos obligations légales ou réglementaires et/ou

violer ses règles internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime.

Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons. offrirons ou

accorderons pas directement ou indirectement, à (i)toute personne détenant un mandat

législatif, exécutif, administratif ou judiciaire au sein de l’Etat, qu'elle ait été nommée

ou élue, à titre permanent ou non, qu’elle soit rémunérée ou non et quel que soit son

niveau hiérarchique, (ii) toute autre personne qui exerce une fonction publique, y

compris pour un organisme public ou une entreprise publique, ou qui fournit un service

11)

l
.) .

4.

5.

5.2)

5.3)
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public: ou (iii) toute autre personne définie comme agent public dans l’Etat. 1111

avantage indu de toute nature! pour lui-mêmë ou pour une autre personne ou entIté.

ann qu’il accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exercice de scs

fonctions officielles.

Nous n’avons pas promis? offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons (>tI

accorderons pas directement ou indirectement, à toute personne qui dirige une cntllc

du secteur privé ou travaille pour une telle entité, en quelque qualité que ce soit. Ll11

avantage indu de toute nature, pour elle-même ou pour une autre personne ou entltü

ann qu’elle accomplisse ou s’abstienne d’accomplir un acte de violation de sc-

obligations légales contractuelles ou professionnelles.

Nous n'avons pas promis offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître

d’Ouvrage, à ses collaborateurs, aux Présidents aux Acteurs en charge du contrôle de

1-exécution du marché qui résulterait de la consultation. un avantage inclu de tc)ulc

nature susceptible d’influencer leur objectivité.

Nous n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Nlaîlt-L'

d-ouvrage, à ses collaborateurs, aux Présidents et membres de Commissions dc\

marchés et de sous-commission d’analyse, un avantage indu de toute lraltll--

susceptible d’influencer le processus de passation du Marché.

Nous nous abstenons et nous promettons de s’abstenir de toute action ou pratlqtlc

collusoire et anticoncurrentielle ayant pour objet ou pour effet d'empêcher. Ll"

restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence, notamment en tendant à lnailrtcll il

artificiellement les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux gtI

résulteraient du jeu de la concurrence ou à limiter l’accès au Marché ou de libl-c

exercice de la concurrence par d’autres entreprises.

Nous-mêmes. les membres de notre groupement et nos sous-traitants atltorisolls. le N'I:liII-c

d’ouvrage et les Commissions des Marchés à ekaminer les dOCLlnlents et pièces colnptill'le>

relatifs à la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par 1- A RN'1 1 ’

ou par tout autre corps de contrôle de l’Etat.

5.4)

5.5)

5.6)

5.7)

6.

7. Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant la présente charte. noIls

reconnaissons que nous nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlements ci!

VIgueur

Nom
?

Signature.

Dû111ent habilité à signer l’offre pour et au nom de :_
En date du
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PIECE No12
DECLARATION D’ENGAGEMENT AU

RESPECT DES CLAUSES SOCIALES ET
ENVIRONNEMENTALES
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Note relative à la déclaration d’engagement aux clauses sociales et

environnementales

Le soumissionnaire devra compléter et présenter dans son offre, la déclaration d’engagement social

et environnemental adressée au Maître d’Ouvrage et signée par le ou les responsables habilités il

l’engager. En cas de groupement, la charte devra être souscrite par tous ses membres.
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DECLARATION D’ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET

SOCIAL

INTITULE DE L’ APPEL D’OFFRES :

[ à préciser lors du montage du DAO]

LE « .....SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente

Déclaration d’engagement environnemental et social

A

MONSIEUR LE « Maître d’Ouvrage»

Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

Nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les membres de notre groupement,

l’ensemble de nos sous-traitants les normes sociales applicables au Cameroun y compris les

conventions internationales ratifîées, notamment(i)le respect du salaire minimum prévu par

le code du travail et diverses conventions collectives(ii)l’interdiction d’employer les enfants

âgés de moins de 1 4 ans(iii)du respect de la nature des travaux respectivement interdits aux

femmes et aux femmes enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de

jouissance des congés (vi) le respect des conditions du travail de nuit(vii)les conditions

d’hygiène et de sécurité sur le lieu du travail(viii)le port obligatoire des équipements de

protections individuelles.

En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’atténuation des risques

environnementaux, dans la notice d’impact environnemental fournie le cas échéant par le

Maître d’Ouvrage. En tout état de cause, nous nous engageons à respecter et à faire respecter

par les membres de notre groupement, l’ensemble de nos sous-traitants chaque fois que cela

est possible, les directives recommandant l’utilisation des appareils ayant un faible impact

sur l’environnement.

Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons. le Maître

d’ouvrage, les Commissions des marchés à examiner les documents et pièces comptables

relatifs à la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par

l'ARMP ou par tout autre corps de contrôle de l’Etat.

Faute pour nous, un des membres de notre groupement et de nos sous-traitants, de nous

conformer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que nous exposons

aux sanctions prévues par les lois et règlement en vigueur.

Nom :

1)

2)

3)

4)
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SignatureJ

Dûnrent habilité à signer l’offre pour et au nom de

En date du
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PIECE No13
VISA DE NIATURITE OU JUSTIFICATIFS

DES ETUDES PREALABLES

7

136



[A remplir sysïématiquemçnt par le Maître d’Ouvrage en fonction de la nature des prestations il

réaliser et selon les précisions des articles 54 à 57 du Code des Marchés Publics] .
4

Note relative au Visa de maturité ou aux études préalables

Conformément au Code des Marchés Publics, le Maître d’Ouvrage, doit. avant d engagel’ la l)rocécttll'-

de passation des marchés ou de saisine de la Commission de Passation des Marchés compétclllc

veiller à ce que les projets de Dossiers d’Appel d’Offres se fassent à partir d’études préalables.

Ces études doivent être exigées lors de l’examen du Dossier d’Appel d’Offres (DAO) pa1 les

Commissions des Marchés.

Le Maître d'Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué est tenu de remplir le questionnaire en alrllc\c

1 accompagné des justificatifs desdites études.
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PIECE No14 : VISA DE MATtJRITE OU JUSTIFICATIF DES ETUDES

PREALABLES b

1. Joindre l’étude préalable :

2. Indiquer

2.1. La date de la réalisation de l’étude;

2.2. Le nom du maître d’œuvre public ou privé l’ayant réalisé ;

2.3.

2.4

2.4.

Les l-éïél-cllces du marché, si maîtrise d’œuvre privée l’ayant réalisé :

Si entretien

Description des études : (pour les projets de moindre envergure une note

de présentation peut être rédigée sous forme d’études préalable à condition

de bien ressortir la détermination des coûts et spécifications techniques).

Pour lesprestations de moindre aEagrq le Maître d’OuvrageouMaître d’Ouvrage

Délégué peut fournir un calcul justificatif des quantités du DAO.

Le président de la commission des marchés peut avant de se prononcer, solliciter l’avis

d’un expert sur la qualité des études réalisées.

t~~:. B I/

2/
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PIECE No14
LISTE DES ORGANISMES HABILITES A

E&IETTRE DES CAUTIONS DANS LE
CADRE DES MARCHES PUBLICS
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11-

LISTES DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET ORGANISMES
FINANCIERS AUTORISES A EMETTRE DES CAUTIONS DANS LE CADRE
DES MARCHES PUBLICS

1- BANQUES
Access
Afri land First
Banco Nacional
Banque
B a n q u e

Yaoundé ;

Banque Gabonaise
: 12 962 Douala :

6.

Banque
(BÏCEC), BP
CITI Bank,8.
Commercial9.

10 . Crédit
Yaoundé ;

l.ECOBANK1

Régionale] 2. La
13 . National

Société14.

Douala ;

15 . Société Générale Cameroun (S GC), BP : 4 042 Douala
Standard Chartered Bank Cameroon (SCBC), BP : 1

Union Bank of Cameroon, (UBC), BP : 15 569 Douala ;
United Bank for Africa (UB A), BP : 2 088 Douala.

1 6 .
17.
18.

COMPAGNIES
Acti va Assurances,
AREA Assurances

1

9

Atlantique
Chanas Assurances
CPA S . A. . BP : 54 Douala ;

3.
4.

NSIA
P R o

6.

Prudent i aI
ROYAL ONYX

IO.SAAR
1 l.SANLAM
]2.ZENITHE

Ô

Ban k Yaoundé
834 Yaoundé

C a m e roo n , BP 6 000
Bank BP 1 1(AFB),

de Guinea Equatorial
Cameroun (BACM), BP

Petites et Moyennes

(B ANGE), Yaoundé
: 2 933 DoualaAtlantique

Camerounai se des Entreprises ( BC-PME),

le Financement International (BGFI BANK), BPp o ur

Internationale du Cameroun l’ Epargne le Créditetpour
925 Douala ;

4 571 Douala
1

BP
B a n k of Cameroon (CBC),

d’Afrique-Bank
0044BP Douala :

BPC o m m u n a u t a ire (CCA-BANK), 30 388

Cameroon (ECOBANK),
BP : 30 145

BP 582 Douala ;

Bank,
Financial

Yaoundé ;

Credit Bank (NFC -Bank), BP : 6 578
(SC B-Cameroun ) ,

Y a o u n d é

C o m m e r cia 1 e de Banque-Cameroun BP 300

9

784 Douala

D’ASSURANCES
BP : 12 970

S.A, BP :15
Douala :

584 Douala ;

Cameroun IARDT, BPAssurances Douala:3 073
S.A, : 109 DoualaBP

Assurances S . A . , BP : 2 759
: 5 963 Douala

Douala
ASSUR S./-\. 13P

Béné fic i aI General Insurance
Insurance Cie, BP : 12

B .P. 1011 Douala :

Assurances Cameroun, BP : 12
Insurance, BP : 1 540 Douala.

2 328S.A, BP: Douala
Douala230 9

S.A,
125 Douala

7
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Pièce N'’15 : grille d’évaluation4

Grille d’évaluation des offres
Objet (le l’Avis d’Appel d’Offres National OII\'crI
/AONO /C-ByO/SG/STADU/CIPM P/2026 duN'

Entreprise
CRITERE D’EVALUATION

--+
o

binaire

1.0 Chiffre d’affaire Note requise pour valider
loui /1

1.1 Montant moyen des Marchés réalisés et dûment
réceptionnés >=50 000 000 (les deux dernières
années) / ou copie certifiée confornre du
certifIcat tIe catégorisation

Résultat 1.0

Moyenne des
marchés

oui/non

/1

OU 1/NONValidation de la rubrique (1 oui /I)

2.0 Accès à une ljgne de Crédit ou autre source
de financement Validation loui/l

Attestation de solvabilité ou surface financière > ou

= 50 000 000 au copie certifiée confornre du
certifIcat tIe catégorisütiolr

Résultat 2.0

oui/non

/1

Validation de la rubrique
(loui ,,' I )

3.0 Référence de l’Entreprise

OUI/NON

Note requise pour valider 2oui /4

3.1 Référence dans les travaux similaires

Minimum 02 projets similaires réalisés les trois
dernières années dans les délais

jrlstiflcatif-s : copies 1 ère et dernière page des

contIats. Copie PV récepïion provisoire, /ou
copie certi.fiée colrfornte du certifIcat de

catégorisation

N= 1

N=2

OII i/11 O Il

oui/Iron

NB Les stllplrls cIe 3.1 sont reversés all 3.2

3.2 Référence de l’entreprise justifiée dans les autres domaines (Expérience générale)

Minimum 02 Marchés de même envergure
justifcutif-s : P\’ de réception provisoire au moins

copies 1 ère el dernière page des contrats/ou
copie certifiée conforme IIu certifIcat de

c (ttégoris(ttiolr

N=1

N=2

oui/noIr

oui/non

?

1

Résultat 3.0
/4

OUI/NON
Validation de la rubrique (au
moins 2oui /4)

4.0 Personnel Note requise pour valider la
rubrjque 7oui /10
4.1 Composition du Personnel :

141



4. I . I Personnel clé d’Encadrement
Conducteur des travaux oui/non

oui/non
Chef de chantier

1

4.1.2 Personnel d’Exécution

Ouvriers expérimentés (maçon, ferrailleur,

électricien, peintre, chan)entier/ coffreur ... )

Maçon
e

ferrailleur
Peintre

Charpentier
/coffreur

oui/non
oui/non
oui/non
oui/non
oui/non

111 aii (E u vi'es oui/non

4.1.3 Qualification et expérience du
l)el'sonnel clé affecté à la réalisation des travaux

(justificatif : joindre CV signé avec adresse
complète (téléphone, adresse mail...) de

l’intélessé,copie certifiée du diplônle ou tout
autre document équivalent + attestation de

disponibilité
o Conducteur des travaux oui/non

• Au moins Niveau Technicien génie civil ou

diplôme équivalent : Au moins deux (02)

ans d’expérience en conduite des chantiers

Clleï de cllantiel oui/non

• Au moins CAP ou équivalent et au moins4

ans d’Expérience dans le domaine de cons-
truction des Bâtiments

Résultat 4.0
/1 0

Validation de la rubrique (au moins7
7oui /10) OU 1/NON

5.0 Moyens logjstjques affectés au proiet Note requjse pour valider la rubrjque 06 oui /09
Matériel roulant (justificatifs : calle grise au nom de l’Entreprise ou de son Directeur certifié conforme ou bien

carte grise+promesse de location signé du propriétaire) /ou copie certipée colrfornre du certificat cIe ctltégoristltiolr
Matériel de TeITassenrent et de géo- 1 N=1 1 oui/non

technique (compdcteur lnanuel ou

0

dalrle )

Moyen de transport des matériaux N= 1 oui/non

oui/non

(motos, voiture . . . )

5.2 Autres matériels de chantier ioindre Facture d’achat au nom de l’Entreprise ou de son Directeur ou promesse de

location signé du propriétaire + facture en son Nom /ou copie certifiée conforme du certi.ncat tIc catégorisatiolt
Grpe

Divers (groupe électrogène, poste de soudure petits 1 électrogène
outils de toutes natures) 1 Poste de

soudure

Liste petits
outils adéquat
de toute nature

oui/non

oui/non
\

oui/non
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Résultat 5.0 /06

4

Validation de la rubrique 1 2 oui/03 I OUI/NON

8.0 Les preuves d’acceptations des conditions du marché (note rIe uisÏjMcÜi}{:lib) &uc 2 oui/03

Î

Validation de la rubrique (au moins
03oui/06) OUI/NON

bour valider la rubril
oui/non

uise6.0 Méthodojogje d’exécution des trav:
Descro @
lion générale des travaux et 1 Source

source d’approvisionnement 1 d’appn)visionn
eiiient

8

note

installation

Répartit. des
équjpes
sécurité
environnement

organisation du chantier

(installation, répartition des

équipe d’intervention sécu-

rité et respect de l’environ-

nenrellt)

•

cohérence
Niveau de

détail
lertinence

Note technique détaillée sur
exécution des tâches : cohé-

rence, niveau de détail, per-
tilre11ce,

•

HIMO
Prise en compte de la lné-
thode HIMO

•

Existence des

tâches

Agencement
des tâches

Respect délai

e Planning d’exécution

(existence toutes tâches, agencement logique
des tâches. respect du délai contractuel)

Résultat 6.0

Validation de la rubrique
9 oui/13 OUI/NON

1 sition technique , charte d’Intégrité et La Déclaration d’engagement au respect des clauses
sociales et environnementales (note requise pour valider la rubri(nI e 2 oui/0:»

Lettre de pl-oposition [eclrllique

Charte d-llltégl-ité

La Déclaration d’engagement au respect des
clauses sociales et environnementales

Résultat 7.0

Le Cahier des Clauses Administratives
Pallictllières (CCAP)

Les calriel-s des clauses tecllniques Palliculières.

COlnIrrelltaires CCAl’ et CCTP

Résultat 8.0

ue 9 oui/13

oui/non

oui/non
oui/non

oui/non
oui/non

oui/Il on

OUi/Il OII

oui/n OII

oui/non

oui/non

oui/non

oui/non

/13

oui/llon

oui/non

oui/non

/03

oui/non

ou i/non

t) LI 1/ 11 t)Il

/03
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Validation de la rubrique 1 2 oui/03 i OUI/NON I l

9.0 l’attestation de non abandon de chantier au cours des trois dernières années (note requise pour valider 1a

rubrique 1 oui/01
Ê l’attestation de non abandon de chantier au cours

des trois dernières années 1 l oui/non

à

Résultat 9.0 /01

Validation de la rubrique

-’l'otul Général ttes sous-critères validés
1-aIIX tIe performance technique
{nolllllre total des oui obtenus/total génélal des

Olli) x 1 00
Offre déclarée

1 oui/0 1 OUI/NON
/42

100%

Offre corrigée

Montant retenu

Analyse technique Avis d’ Appel d’Offre

N.B. : Les cl'itèl'es élinlinatoires sont les suivants

r Absence de la caution de soulnission ;

Absence après un délai de 48 heures après le dépôt des offies, d’au moins une des pièces du dossier administratif

à l’exception de la caution de soumission;

Non-conformité après un délai de 48 heures après le dépôt des offres, d’au moins une des pièces du dossier
adllrinistratif;

Fausse déclaration, pièce falsifiée ou non authentique;

Offre Technique incomplète ou non conforme au DAO

Omission d’un prix unitaire quantifié dans le BPU et le DQE;

+ Offre Financière incomplète ou non conforme au DAO ;

Performance technique inférieur à 70%

b
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!SSL MAXI, LE LAMPADAIRE SOLAIRE TOUT EN UN ET CONNECTÉ

:.:SSL Maxi est le produit d’éclairage solaire tout-en-un le plus fiable. Son installation «plug and play», ses

i_ lei fulïïiaïlces lllégdlées et ses services connectés en font la meilleure solution du ïïlarché. !! es! livlé avec ui le

3.3iutlon de supervisIon développée en interne : la SunnAPP.

lteln

,'dodu le LED

f:ux lun}inetly
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Techïïllogit' de batteli 9

Ten5i(HI
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Ter,rf'ératu:-e de fonctic>n

Du„ëe de vie

/r'+

P

PANNEAUX SaLAiRES HORizuN i AUX

Dédie aux zones intertrooi(:aies

Revêtement antë'p6us$Èère et 811131ie!!o:,,ani

Pas d’accurïtuiail011 kic Di)uh:?:,'1 t;

BATTERiE NIMH HAUTE PERFORMANCË

Durée de vie de i2 ans (constanî1:3 à 40’- i:)

selon les llui nIes IEe 6i 427

SUNNACORE

Système électronique connecté '’.oiuctooln)
développé par Sunna Design

MODULE LED

IncËinablc de 0' à 30'’

ANTI VANDALISME

Vis artii:/o; (optionnel)
panneaux solaËFes see;icE

Description technique
TiFFile
rIF'67

35{x) à 7€Kxt'iumens

ZO V/ à 4(>\V

Jusqu’à 175 Im/P/ (4rxxlk,

27{xx) K, 3111 K & 4cxxl K
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1,',,;1
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j
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